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· prroèmes du jour 

LES RELATIONS . 
C.E.E. /U.S.A. 
MISES ,A L'ÉPREUVE 

Marion BYWATER 

' 

Rien ne va plus dans les relations entre l'Europe 
et les Etats-Unis - ou presque. Soit, il serait encore 
.possible d'établir une liste des points communs, 
mais en même temps :la liste des points chauds 
semble constamment s'allonger sans qu'on puisse 
en barrer une suite au règlement d'un différend. 
Presque sans exception ces problèmes, qui sont 
d'ordre économique, politique et idéologique, furent· 
discutés lors du passage du Président Carter en 
Europe en. janvier dernier, mais il n'y a pas eu 
amélioration sensible des relations par . la suite. 
Maintenant on regarde vers le Sommet économique 
mondial à Bonn en juillet dans l'espoir que la cohé
sion trans,-atlantique y trouvera un nouvel élan. 

Parmi les questions controversées· entre les deux 
blocs, on trouve . la gestion de l'économie inter
nationale .et le rôle du dollar, les politiques énergé
tiques et de non-:prolifération les négociations com
merciales multilatérales, la sidérurgie, les relations 
avec le Japon et pour certains pays européens la 
stratégie en matière de droits de l'homme et envers 
certains pays d'Afrique et, surtout pour l'Allemagne 
et la Grande-Bretagne, la bombe à neutrons et l'atti
tude à prendre vis-à-vis des Soviétiques dans les 
négociations sur la limitation stratégique des arme
ments. 

Le fil commun à toutes. ces questions semble être 
le renforcement aux Etats-Unis d'une tendance tra
ditionnelle de la part des Américains à se renfermer 
sur êux-mêmes et de nier l'interdépendance inter
nationale. Le manque d'expérience du Président 
Carter et de ses adjoints sur la scène internationale 
y est certainement pour quelque chose également 
mais la voie de l'isolationnisme était déjà entamée 
sous le Président Ford dans bien des domaines et 
traduit un certain rejet d'un rôle international suite 
à la guerre du Vietnam. Une conséquence en est la 
réticence à s'engager moralement et encore moins 
matériellement contre l'influence soviétique en Afri
que de sorte que la France a crU .souhaitable 
d'assumer au moins une partie du rôle qui aurait pu 
ou dO incomber aux Américains. 

Les conflits idéologiques 

Le processus de prise de dé.cisions en· ce qui 
concerne la bombe à neutrons a également relevé 
de cette tendance. Quoi qu'on puisse penser de 
cette bombe - et les opinions européennes sont 
fort divisés - le Président Carter, en prenant la 
décision de fa,« mettre au frigo » pendant un certain 
temps, a semblé manquer de sensibilité envers les 
problèmes de ses partenàires dans l'OTAN et notam
ment de la Grande-Bretagne et dans une bien plus 
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grande· mesure de. la République. Fédérale. . La majorité des. membres du Congrès - estiment que 
Grande-Bretagne s'était· prudemment~:pi'ononcée en le nucléaire comme source d'énèrgie est une bonnJ 
faveur de cette bombe; ,mais chez elle la décision chose (principe' de..,_ base dé la"politique aniérÎcainé 
n'avait pas eu un grand retentissement ·dans l'opi- , qui est souvent méconnu en Europe), mais que _le~ 
nion publique tandis que le Chancelier Schmidt dont techniques qui sont en avàl dans le. cycle. nucléaire 
les relations personnelles et politiques avec le Prési- sont une source possible de prolifération qui .doivent 
dent Carter qu.'il croit être un. visionnaire rêveur t~tr~ contrôlées de _p\u~ près. lls,visent,en part!9ulie

1
r 

n'étaient déjà pas les meilleures, n'avait pris une !é: retr~.itement et. les 'surgénéra~eurs qui sont ·sou~l 
décision .en faveur de cette bombé - qu'il fallait '.9E3l:l ge plutonium, màtièrE3Jjssile ~t matière premièf~ 
placer sur territoire allemand · - · qu'après - une pour les bombes et les réacteurs de recherche qui 
longue et mare réflexion sous les feux de rampe de utilisent de. l'uranium hautement enric.hi, autrr 
l'qpinion publique. A peine avait-il annoncé son matière première pour les armements nucléaires et 
approbation que le Président Carter, saris apparem~ dont les Etats-Unis fournissent presque- la totalit~ • ment en informer le gouvernement . allemand au pour l'utilisation civile dans le monde occidental .. 

~· "- ·-· • ~ . /! ''.o. ,._._ " l 
préalable ou au moins avant que _les fuites ne La divergence avec les Europëens provient d'.une 
·commencent à paraître' dans les journaµx améri- appréciation différente des dangers inhérents à cès 
cairn;, décida de • reporter la cohst_ructiori . de 1~ procédés, et du souhait européen, de développer l~s 
·bombe1 dans l'e$poir que ceci amènerait ,dès c·onces- surgénérateurs et les combustibles mixtes (plutb
sions de la part de l'URSS dans les. discussions nium/uranium) pour réacteurs thermiques « tracÎi
SALT, tactique d'une efficacité. douteuse selon cer- tionnels », afin de limiter la dépendance énergétiqÔe 

1 . 
tains pays européens. . ·· · de l'Europe qui dépend de plus en plus pour son 
. De m~_me' qué certain.s pays européens d_outaiel'!_t uranium des Etats-Unis, de l'Australie et du Canad'a, 

de la p~gess!:3 dé ce!t.§l approche dans les tractatior:is qui font tous des difficultés en ce qui concerAe 
~vec. les .§oyiéltiques .en- matière d'armements, ,ils le plutonium, et de l'Afrique du Sud et de la Narlii
doutaient a4ssi --: sans toutefois toujours. \(?US être bie, qui présente d'autres incertitudes. Néanmoihs 
d'un commun accord entre eux - d'une appr9chE:3 les Européens appuient l'idée de meilleurs contrôl~s, 
dure, avec pressions exercées à haute voix, en·. ëe mais à condition qu'ils soient négociés internati'o
quï côn'cerne les droits de l'homme qùe ce soit au nalement à travers l'Agence de Vienne, le « Club!» 
Tiers Monde ou au Comecon. Cette divergence a été de Londres ou le programme international d'évalua-

. particulièrement -frappante :lors_ de la ·conf~rence de tion du cycle de combustible nucléaire (INFCE) qui 
Belgrade, où 1a· Frànce · a pris une position sensible- regroupe 35 nations et qui fut instauré expressémènt 
ment ·distante de celle des Américains comme elle à la demande des Américains suite au sommet o~ci
l'a fait poÜr. l'Af~iq':le· e_r commE:l e~le le fait très sou:. ·'. dental de Londres en juin dernier. , f -
vent pour les questions militaires, tandis que la Mais le Congrès américain ne croit pas aux so'lu
'(3raride-Bretagne se range souvent d'une manière tions internationales et a anticipé sur les conver~a
plus proche du camp ainéricafn. tions internationales en modifiant la législation 

• · , .,_ } ' , ,., américaine de sortè qu'un accord américain ~oit 
~,.. nécessaire avant de retraiter , du combustible 

--.~-------.--,-")-_-_-__ ....;._ -. -_--.---------,-'-- d'origine américaine ou de faire des transfertsJde 
L'embargo sur l'~;mJun( . combustibles d'origine américaine à l'intérieur 1de 

., ... , 
Le différend le plus grave dans le complexe 

politico-idéologique cependant est celui sur la poli
tique de la rio'n-prolifération et l'utilisation pacifique; 
du nucléaire. Ici .également lâ. Françè prend ~~-rne 
position qui est en flèche par rappoi:t_ aux autres 
Etats Membres du Marché Commun, mais la diffé
rence .naît essentiellement d'une divergence sur la 
stra!égie plut9t que sur_ le fond. ·. · , .~ 
· · lcÎ le .. Président Carter~ est e~n train .de faire 
l'Europe . car les Europé~ns serrent les_ ran9s ·· face 
aux çlemandes américaines. ., . 

Les ,Etats-Unis .,.... et dans sa politique le Président 
Carter prend la relève d'une politique déjà amorcée 
sous lé· Président Ford et traduit les sentiments de 
larges couches de ,la :population et surtout 1d'une 
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l'Euratom. Ceci est contraire aux conditions négo
ciées avec les Américains au début des ann~es 
soixante et incorporées dans des accords Etàts
Unis/Euratom dont l'échéance n'est qu'en 1995. Pour 
les pays de l'Euratom un accord international pré
vaut en droit international sur une législation natio
nale et ils répugnent tous, mais surtout la Francè, à 
accepter la renégociation demandée par les Et~ts
Unis à cause de ce principe. Mais la plupart auraient 
quand même été disposés à admettre que la situa'tion - . 
a évolué depuis la négociation de l'accord CEE/ 
Etats-Unis et à envisager au moins d'entamer !une 
renégociation. Ceci n'aurait pas voulu dire que dans 
la négociation ils auraient accepté les dema~des 
américaines, surtout celle sur l'obtention préalable 
d'une autorisation américaine avant de retraitef du 
combustible d'origine américaine. La Commun~uté 
avait d'ailleur~ refoulé une demande analogue Avec 

' 

I 

t. 
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persistance et avec . succès tout au. long de ses 
négociations avec le. Cana~a l'anné~ dernière. 

Certains pays, · dont notammerf l'Allemagne,. 
semblent avoir été motivés dans leur attitude conci
liatriëe par leur. grande dépendance des Américains 
pour l'enrichissement de l'uranium dans les réac.; 
teurs thermiques et de recherche et préféraient'donc 
proposer au moins des « conversations· explora.:. 
toires ». sinon des négociations pendant la èlurée 
de l'INFCE plutôt que de· changer de fournisseur. 
Seule la France est restée ferme. Elle à empêché les 1 

autres de donner un mandat à la Commission de 
prendre contact avec l'Administration américaine; 
Elle ne voit pas l'utilité_ de quelque concession qui 
soit,, avant que l'Eur9pe ne soit vraiment au pied du 
mur'-- ce qu'elle n'est pas encore. Non seulement la 
France est autosuffisante mais, ,('Europe pourrait 
probablement se passer des Etats-Unis totalement 
avec l'aide des stocks existants et âe la capacité 
excédentaire de la France. Mais J'Allemagne craint 
que cela ne soit a:u prix de contrats à long terme- et 
chers avec l'Eûrodif tandis · qu'avec:: l'aide de 
l'Urenco .elle sera de toute façon elle-même, aussi 
aùtosuffisante d'ici quelques années. : · ; , , ";, 

La ·conséquence êf u. refus de la Fr~nce d'~nvisa~er 
même. des conversations ·avec les Etats-Unis tant 
que ne sera pas terminé le programme 9'évaluation 
souhaité par les Américains et dont un des ·princip_~s 
consacrés dans une déclaratiàn souscrite par· les 
Etats-Unis' est que les'conditions dè~·coryimer~e rie 
soient pas modifiéë·s pen~ant. la· dur~~ ,d~ · 1'1Nf9E, 
est donc un embargo sur les exportations ver~ 
l'Europe entré en vigueur le 10 avril. Quand ·une 
licence d'exportations sera officiellement refusée 
,par la Nuclear Regula:tory Commission qui est 
l'organe de contrôle , compétent pour la première 
fois, la réaction de Président Carter, qui .pourrait 
renverser ce refus à l'autorisation du Congrès (mais 
dont la décision serait subordonnée). sera, consi
dérée comme un test pour les relations entre Etats.,. 
Unis et Europe. :-,-, 

!., • 

·,-.r , , .. ~. 

Le · rôle dù dollar dans le mon~e 

· Sur le plan économique le gros différend est celui 
sur la gestion de l'économique mondiale et le rôle 

· du dollar. Ici également l'attitude des Etats-Unis 
semble destinée à faire l'Europe car l'idée d'un îlot 
de stabilité monétaire dans le monde qui s'appelle
rait Communauté européenne commence à faire son 
chemin face aux attitudes américaines et les idées 
du Président de la Commission sur l'Union économi
que et monétaire et surtout une utilisation accr.ue de 
l'unité de compte européenne comme premier pas 
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vers une seule monnaie commenc.ent à paraître 
moins farfelues qu'il y a quelques mois. 

, Les. Européens ont en général été profondément 
choqùés par la chute libre du dollar \ qui a 
commencé à la fin ·de l'année dernière et par le fait 
que l'Administration des Etats-Unis, pays beaucoup 
moins dépendant du commerce extérieur que le 
Marché Commun, n'a pas voulu y remédier, ou au 
moins pas dans la mesure que les Européens esti
maient sage. Les Européens étaie.nt aussi mécon
tents que les Etats-Unis refusent en mêmÈnémps' dê 
renoncer au rôle international du dollar et de pren
dre des mesures pour réduire leur déficit commer
cial'énorme qui est largement à la racine de la chute 
de la monnaie . américaine puisque,'. les 'éambistes 
manqueront de confiance dans l'économie améri
caine tant que la note du pétrole qui grève ce déficit 
ne diminue pas. - • · - ,; · 

., 
Car ce déficit est essentiellement le fait d'impor

tations incontrôléei; . de produits pétroliers rendues 
possibles par _un excédent éphémère et passager 

. sur les marchés _mondiaux qui fait croire à l'opinion 
publique aussi- bien en Europe qu'aux Etats-Unis et 
surtout au Çongrès américain qui refuse d'adopter 
la législation nécesi;aire malgré les menaces de 
Carter d'user de ses pouvoirs d'imposer unilatéra
lement une taxe aux importations, qu'il n'y à pas 
crise du pétrole. 

, ._ ·Mais d'i6i quelques années quand la pénurie se 
fera probablement . néanmoins sentir, ce sera 
l'Europe qui sera le plus vulnérable. car . ~lie . a 
beaucoup moins ·de ressources indigènes et la note· 
sera proportionnellement beaucoup plus lourde. 
D'ailleurs elle crain·t qu'en cas de surenchère· ce 
seront les E~~ts-Unis qüi en sortiront gagnants. 

Certes là pèrformanëe de ·,a· pl li part des gouv~r
nements :européens en matière de conservation _de 
l'énèrgie n'a •pas été brillànte, mais ils estiment 
néanmoins pour la plupart que les Etats~Unis man
quent · de · solidàrité et qu'ils·· devraient montrer 
rexe~ple: _. . . ... 

La Commission européenne a lancé l'idée d'un 
« pacte_ » euro-américain en· matière d'importations 
de pétrole où chacun s'engagera à limiter ses impor
tations en 1985 - les Etats-Unis à 6 millions de 
barils par Jour (contre 8 millions actuellement et 
16 millions si le rythme d'expansion actuelle est 
maintenu) et l'Europe à 10 millions de barils par jour 
(le niveau actuel). ' 

Des engagements en matière d'énergie seront une 
des principales demandes de la part des Européens 
lors du sommet de Bonn. De leur part les Européens 
seraient peut-être prêts en même temps de relancer 
leurs économies avec l'aide de l'Allemagne. En 
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échange on espère que le Japon se montrera plus 
disposé à réduire son excédent commercial notam
ment en augmentant son aide aux PVD (autre 
domaine où l'Europe trouve que les Etats-Unis ne 
font pas assez non seulement en termes financiers 
mais aussi en termes de « leadership » dans la 
relance du dialogue nord/sud, par exemple). 

Les diliérends commerciaux 

Les négociations multilatérales commerciales au 
GATI seront aussi en discussion à Bonn où l'on sera 
très probablement obligé de constater qu'on 
n'avance pas assez vite et où on essaiera de donner 
une nouvelle impulsion. Mais ici également les posi
tions américaine et européenne ne sont guère 
proches. Mises à part les vieilles querelles sur l'agri
culture, la Communauté, qui se trouve beaucoup 
plus durement frappée par la récession internatio
nale et de loin la plus affectée par une éventuelle 
ouverture tarifaire au GATI du fait de sa position 
commerciale, reproche àux Américains (et encore 
plus aux Japonais) de ne pas avoir fait le même 
effort de démantèlement tarifaire dans son offre 

· que la Communauté. Pour la Communauté l'offre 
américaine n'est pas aussi généreuse que la sienne 
et en outre ne réduit pas suffisamment certains 
tarifs très élevés de sorte que la Commùnauté a 
menacé de retirer certaines concessions chères aux 
Etats-Unis en l'absence d'une amélioration de l'offre 
américaine. 

Chacun des deux accuse l'autre de protection
nisme, en ce moment, notamment en ce qui 
concerne les produits textiles et les produits sidé
rurgiques. Les Etats-Unis ont été les premiers à 
adopter des mesures pour protéger leurs industries 
sidérurgiques, notamment en Instaurant des droits 
compensateurs sur les importations européennes 
qui selon les firmes européennes les mettent hors 
concurrence sur le marché américain. Mais lorsque 
les Européens ont arrêté un système de prix de 
référence et un plan de restructuration par la suite, 
les Etats-Unis leur ont reproché d'avoir été plus 

' ' 
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loin qu'ils n'avaient été eux-mêmes et de leur avoi_ 
rendu plus difficile en conséquence la tâche d, 
r,ésister aux pressions chez eux qui demandaient 
une protection accrue. Surenchère dangereuse... f · 
· Même en face d'un « ennemi » commun, les Etats; 

Unis et l'Europe ont trouvé matière à divergence et 
non à solidarité, on fait ici allusion au cas du Japon! 

1 
1.-es deux blocs sont profondément préoccupés par 
!'.excédent commercial japonais. La préoccupation . 1 
européenne remonte à la fin de 1976 lorsque le 
sommet de La Haye a chargé la Commission euro} 
péenne d'entreprendre des négociations pour 
essayer d'ouvrir le marché japonais aux produit! 
européens tandis que le problème n'est devençi 
actuel aux Etats-Unis qu'environ un an plus tard. , 
Ce n'est pas sans amertume que les Européens ont 

· vu les Américains réussir en quelques semaines -c~ 
qu'ils n'avaient pas obtenu en un an et que le Japo~ 
a continué à leur refuser en dehors du èadre dlJ 
GATI par la suite, c'est-à-dire des mesu~es telle's 
l'augmentation de contingents à l'importation dt 
l'anticipation de réductions tarifaires prévues a4x 
négociations multilatérales pour des produits Inté
ressant les Américains. Les Européens ont dQ Je 
contenter de vagues promesses. f. 

L'insulte a atteint son comble le jour où les Amé
ricains ont fait une démarche auprès de la Commiè-

. . ' sion européenne pour protester contre le fait qu'u11e 
des demandes européennes était l'achat par le 
Japon de !'Airbus plutôt que d'avions aflléricaiAs 
car dans les yeux des Américains cette demande 
n'était pas loyale ; il fallait rester solidaire. face a~x 
Japonais ! · , · J . 

La récession mondiale n'est certainement pas 
étrangère à tous ces différends. Ceci est surto'ut 
mais pas exclusivement vrai de ceux de natu1re 
économique, car la récession, le protectionnisrfie 

· et l'isolationnisme politique sont proches parents. 
Et les pressions s'accentuent de part et d'autre. Ldrs 
du sommet économique de Bonn on tenterà f le 
« chelem » de mesures économiques qui pourrait 
faire éviter au monde les vingt années de récessibn 
que craint le Chancelier Schmidt. Mais malgré l'opti
misme officiel, dans les couloirs on est sceptiq~e. 
ce qui ne fait rien pour arranger les relations tra~s-
atlantiqûes. · 
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L'ACTION. 
COMMUNAUTAIRE 
DANS LE SECTEUR 
CULTUREL·· 
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Robert GRÉGOIRE <*) 
Chef de la Division « Problèmes du seèteur culturel > 
à la Commission des Communautés européennes 

Lorsqu'une Idée correspond à la nécessité de 
l'époque, elle cesse d'.appartenlr aux hommes qui 
l'ont Inventée et elle est plus forte que ceyx 
qui en ont la charge. S'Ii est naturel qu'elle ren- 1 
contre des résistances, s'il n'est pas rare qu'elle · 
soit retardée par les circonstances, elle ne perd 
pas pour autant ses chances d'aboutir. 

·Jean MONNET 
: • « M6molre.s· ». 

(*) Le présent article n'engage que fa ·responsabilité 
de son auteur et non ,pas <:elle de ·la Commission qui. n'a 
donné ni approbation ni ·Improbation sur le <:ontenu de cet 

' article. · · 

On ·n'avait guère remarqué sur le moment ,que la 
culture était impliquée dans des délibérations des 
Conférences au sommet de 1969, 1972 et 1973. 
Pourtant, la Déclaration finale .du Sommet de Paris, 
,par exemple, contenait des formules telles que 
« L',e~pansion économique n'est ,pas une ,fin en soi », 

« Elle doit se traduire ,par une amélioration de la 
qualité aussi bien que du niveau de la vie » et celle
ci - qui résume tou.tes les autres : « Une attention 
particulière sera portée aux valeùrs et biens non 
matériels ». 

Le ·Parlement europée~·. pour sa part, ne s'est 
pas mépris sur :l'orientation nouvelle .qui s'était 
dégagée des Sommets : par une Résolution en date 
du 13 im.ai 1974 (et votée à '!'-unanimité, ·Ce qui n',est 
pas tellement fréquent), il a aussi invi~é la Commis
sion des Communautés européennes à regarder du 
côté ,de la ,culture. 

Depuis, la Commission s'est senUe encouragée 
par le Rapport du Premier ministre de Belgique sur 
l'Union européenne. La culture y· est présentée à 
:plusieurs r,eprises comme une ;motivation et un 
soutien pour. des .;progrès dé !',Europe. Bien évidem
ment, cela ne signifie ni qu'il lui a'Ppartient de servir 
d'alibi élégant et flatteur aux échecs ou àux retards 
ni qu'elle sera subordonnée .à la construction ·euro
péenne dont elle deviendrait un simple instrument. 
Uo Tindemans a voulu exprimer que :le moment 
était venu de parler un .peu moins de l'Europe et un 
peu .plus des Européens. C'étaifmettre l'accent sur · 
l,e fait culturel. Car, à ;part leur cûlture, les Eùropéens 
·n'ont presque 'rien en commun. De mêmè, tandis 
qu'ils sont si souvent divisés par les intérêts· diver
gents de :leurs agricultures et dè · 1eurs industries 
respectives, ils ne sont pas en situation de concur
rence· mais de solidarité sur le plan ,culturel. Et 
qu'adviendra-t-il lorsque les Grecs, les Portugais èt 
les Espagnols nous auront rejoints ? ta ,culture 
prendra dans la Communauté une 1place qui sera à 
la mesure, d'une pa~. de l'immense apport ,culturel 
de èes trois ,peuples et, d'autre part, -de ·la difficulté 
qu'il y aura à décider dans tous les autres domaines 
- où on pourra craindre que la moindre décision 
ne soulève au moins une population régionale. 

Enfin, .la Commission a. cru percevoir une attente 
de l'opinion ;publique. Effectivement, la ,cul,tur,e est 
en train de ·susciter un intérêt aussi général que 
l'écologie. Il était prévisible .que cette évolution . 
accompagnerait :le mouvement de pensée qui, par
tant d'une culture de .l'abstraction et du passé 
réservée à ·quelques-uns, a condui~ à la .conception 
d'une .culture multiforme et actuelle qui s'adresse au 
plus grand nombre et se nourrit de ses expériences 
:diverses. On pense maintenant que la culture « n',est 
.pas seulement la somme de plusieurs activités mais 
un mode de vie » (T. S. 1Eliot) et ,qu',elle est .présente 
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partout où il y a effort personnel non pas toujours 
vers le génie ou l'e~cellence mais en tout cas vers 
un progrès - aussi modeste soit--il - dans . là 
connaissance,· l'expression ou l'action. Chacun fait· 
acte culturel chaque fciis qùe l'exerdce de ses 
facultés intellectuelles - indépèndamment de leur 
nature et de leur niveau .__ lui apporte le sentiment 
d'un peu plus de bonheur. On peut dire de la 
culture ce que Saint-Just disait de la Révolution 
« Elle doit s'arrêter à la perfection du . bonheur». 

.1 ... ** 
. . 

. . ' 

,·,r 

Abordant pour la première fois la ·CUiture, la Corn.:. 
mission a .choisi de proposer àu Conseil des 
Ministres, ·le 22 novembre 1977, une action ,commu
nautaire dans le secteur culturél. . ' . 

La terminologie est importante et mérite qu'on s'y 
arrête. ·- · ·- · ·. · ' 

·La Commission a défini le secteur culturel comme 
l'ensemble socio-économique que forment .. les .. per
sonnes et les èntreprises . qui se ,corisacrent ,à' ·la 
production et à la distribution ,des biens cultur·e1s 
et des .prestations ·CUitureiies. . . · " 

'Dès lors, à partir d'une teMe définition, l'action 
communautaire dans le secteur culturel se trouve 
logiquement centrée sur la solution des ,problèmes 
économiques et des problèmes sociaux qui se posent 
dans ,ce secteur. Elle vise· en premier lieu à soutenir 
la culture par la mise en .place ,progressive d'un 
environnement, économique et ~·un environnement 
social qui. lui soient plus favorables .. Elle s'attache 
surtout. à établir les conditions économiques et les 
conditions sociales -:- les conditions obj.ectives ..,... 
qui sont indi$pensables à unE! ·réelle · autonomie de 
·la culture et, au-delà de ·la liberté forimellè, à· la 
libE!rté ,effective des travailleurs ,culturels. · · 

' · De la même façon que le secteur ·culturel n'est 
pas là culture, l'action communautaire dans lè 
secteur culturel n'est pas· une politique culturelle .. 

. C'est ainsi qu'elle n'exerce aucune Influence sur 
la ·CUiture en soi (définition, contenu, finalité; évolu
tion, ,etc.) ét qu'elle ·ne comporte aucun· risque 
d'ingérence dans la création et ,dans .Ja diffusion : 
ni directivité ni sélectivité. La création est l'affaire 
des créateurs eux-mêmes. Quant à ,la diffusion, elle 
doit procurer au public .- qui est seul. maître 
d'accepter ou de refuser - un accès égal à toutes 
les œuvres. • · · · · 

Outre des raisons de principe, le ·souci de l'effi
cacité a 'détourné ·la Commission d'engager la Com
munauté .dans la voie d'une politique culturelle qui 
aurait été centralisée à ·l'échelle de son vaste 
territoire. Pour être efficace, la politique culturelle 
doit être ,conçue et pratiquée le plus près ipossible 
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de la ,populatio~ qu'ell:e préterid,'Jôùcnêi' :et ~v~~ 1;a 
participation directe de cette popülation ~ a,u niveau 
du pays, de ·la région, de la \1iî1é: du quartiêr.J r. •. 

- • ' -·• a " , a - . •.. . . J ... 
Au surplus, JI eOt été déraisonnable·d·e ,Janèer:·la 

' ) ' i •. ).. [' _· < "''t •. ',' . ' t ,· 

Communauté dans. l'aventur.e des mnov,atlons instl~ 
! ; .. -· : ·- :·... !. ·• '-il . . ' ... < ' • ..., 

tutionnelles ou juridiques. L'Europe ,h'a déjà i:ierdu 
,que it~op·, de}er:nps ·~ans' d'inlter.minab;~~· ;queie!lès 
sur. le .partagt d~s ·Compétenc,es ·commun. ap~a_·· Ir.les ·~t 
nationales'." "' ·· .. ·- ' ,..... •· ... ~ • ~· - ·" · 

Si ·la Commission a un mérite, J.ce ·,n'est pas ·èelui 
de l'imagination ou de l'ingé11io~!té '.:, c,'e,st ic~)u~ pé 
la rigueur intellectuell:e et de .lâ cohérence. · ·• • · 

Le Commissaire compétent, Guido Brunner, a 
pensé que la Communauté' devait assumèr à l~égard 
du secteur culturel les resonpsabilités économiques 
et les responsabilités sociales qui lui sont imparties 
envers tous les_~sE!éteurs.~} : / ;_ ; . : r:, J . ; : 

Dans le cadre général de ses missions propres, 
la· Communauté â "le devoir''d'utlliser··àu prÔfit du 
sectèur,culture(.::.... conimè :elle· 1-è fàit pour lesJautres 
- les moyens divers qu'elle tient du traité 1qui l'a· 
Instituée : le traité de Rome, dont on vient de 
célébrer le vingtième anniversaire. f 

C'est ,pourquoi la ,plus grande partie de l'action 
·Communautaire dans ·le secteur culturel n·Jst rien 
d'autre que l'application du traité à ce sebteur. . 1 

Suivant. les principales têtes de .chapitre du traité, .. .. . . - . . ., , 
il s'agit de libre échange, -de liberté ·de circulation 
et d'établissement, d'harmonisation ê:le la /fiscalité 

·et d~:},;1~~ô~~~~:~t '.~-:~ ,.'!~Js1~~i~n-s: . .··}· . • 
1 

~ """ ~ t • ~ ,. , .1' 

• ~: .. \.. '\', i., .M 1 
Le libre· :échange des biens culturels 

. ' 
Les Européens ont encore trop souvent iloocasion 

de constater qu'il est gêné par les formalités admi
nistratives qui sont exigées aux frontiètres inté
rieures de la Communauté. Ils apprécieron't donc la 
suppression ou, même, la seule simplifibation de 
ces formalités. Mais ils ne seront pas moins sensi
bles à la ·lutte contre ,Jes vols de biens cui'turels qui 
sera corrélativement menée dans le cadri commu
nautaire. Car Ils 'ne restent pas indifférerhs devant 
ce qui est devenu un véritable fléau. Rien qu'en 
Italie, plus de 44 000 œuvres d'art ont été volées 
d~puis la fin de la seconde guerre mondiale. Quant 

1 
aux objets de fouilles volés dans le mêllJe ,pays de 
1970 à 1974, leur nombre dépasse de très loin le 
· seul chiffre qu'il soit ,possible de connkître : les 
.4:~"q92, piè~e~ q~; .la ,~o~i_c_e a r~trou~~e~{ .· , 
, · LaCommission commencera'par la mise :en place 
d'un~ système. simple' qui ·a été iniagin€ ipour que 
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chaque vol important donne ·lieu à une .publicité 
rapide et précise qui ne manquera pas d'accroîtr"e 
les chances de récupération. 

Mais il faudrait aller plus loin. Pour ·réduire le . 
' nombre des vols de biens culturels, il conviendrait 

de modifier les législations nationales de sorte que . 
la r.estitution gratuite (sans indemnité) soit imposée 
à tout acquéreur entre les main~ de qui es·t retrouvé 
un bien culturel volé. Ce moyen paraîtra brutal 
mais il n'en existe pas d'autre. C'est le prix dont il 
faut payer ,l'efficacité de la lutte contre les vols. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN i 

de s'adr.esser à -un commissionnaire. On s.ait par 1 

exemple que, pour un jeune peintre qui expose hors 
de son pays, l'intervention du commissionnaire 
représente une dé.pense assez lourde. 

Il faudra par ailleurs généraliser et )égaliser la 
.pratique selon ,laquelle les artistes-créatèurs du 
secteur. des arts 'plastiques sont · dispensés de 
formalités ·lorsqu'ils transportent leurs propres · 
œuvres. 

En effet, lès voleurs sont encouragés par la facilité . --,-----------------
avec laquelle ils écoulent leur .butin. Cette facilité 
est elle-même la conséquence du peu de curiosité 
que: beaucoup d'acquéreurs - .partiiculiers, . mar
cllands, conservateurs de musée... - mar:iifestent 
au sujet de la provenance des biens culturels qui 
leur sont proposés. S'ils se montrent légers ou 
imprudents, c'est parce qu'ils espèrent que,; en ,cas 
de revendication, ils pourront arguer de leur bonne 
foi et · que, par. conséquent, Ils réussiront soit à 
garder leur acquisition soit à ne la restituer qu'après 
avoir perçu une somme importante. La disparition 
de cet espoir installerait tout le long de la chaîne 

· de reventes successives que parcourent les biens 
culturels volés la vigilance qui ne s'est ,J)aS installée 
spontanément. . . .. -

Quant à la problématique générale du libre 
échange des biens culturels, eille se laisse résumer 
de la façon suivante. 

1- •• 

Si_ un libre· échange limité, ral,en,ti ou renchéri -par 
des· formalités est incompatible. avec la notion de 
marché commun pour les biens culturels qui sont 
disponibles en de nombreux exemplaires interchan
geables (livres, disques, films ... ), certaines for.ma
lités peuvent par contre être admises pour les biens 
culturels - comme les œuvres d'art et les objets 
de fouilles - qui sônt des piè,ces llniques. Il s'agit 
des formalités qui corr.espondent aux besoins stricte
ment évalués d'un contrôle qui, sàns être très effi
cace, n'est cependant pas dépourvu de toute effica
cité pour empêcher les voleurs ,et les trafiquants de 
recourir à une 'pratique qu'ils ont depuis longtemips 
rendue classique (afin de · mieux mettre un bien 

. culturel. volé à l'abri des poursuites, ils lui font 
franchir' une ou plusieurs frontières), .pour prévenir 
la fabrica.tion et la diffusion des faux et pour assurer 
la protection des patrimoines nationaux .. Cette pro
tection est formelLement prévue par le traité. L'arti
cle 36 dispose que les Etats membres ontla faculté 
d'interdire le départ vers ·un autre .pays de la 
Communaut_é des . « trésors nationaux · ayant une 
valeur ar.tistique, historiquè ou archéologique ». 

De . toute manièr.e, les formaljtés devront· devenir 
si simples que chacun puisse facilement effectuer 
·lui-même les opérations en douane, sans être obligé 

La liberté de circulation . 
et d'établissement · 
des' travailleurs culturels 

Tandis que les travailleurs culturels èn formation 
ou débutants sont très attirés par des séjQurs à 
l'étranger, les travailleurs culturels confirmés et déjà 
engagés dans la vie active ne semblent plus éprouver 
la curiosité q'ui a jadis poussé tan! de peintres ou de 
rnusi_ciens sur les routes 'de l'Europe : à cause du 
grave chômage qu'ils subissent, ils sont plus portés 
à défendre leur marché national du travaiil qu'à· 
èhercher ailleurs un emploi ·:.:..: ou un meilleur 
emploi. ~ · ~ 

Les institutions de. la Communauté ne peuvent 
_que s'incliner devant ces donn~es de fait. -. · 

Au titre de .l'article 50 du traité, la Commission , 
aidera financièrement et sur le ··plan pratique les 
jeunes travailleurs culturels qui désireront effectuer 
un stage professionnel dans un .pays communautaire 
autre que le leur. 

Du côté des trvailleurs culturels adultes, on se 
bornera à combler une lacune. 

Depuis un. Règlement du ··conseil daté. du 15 
octobre 1968 et depuis qu'il résulte 'dè .plusieurs 
arrêts· de la Cour . de .jùstice des Communautés 
-européennes que la nationalité de l'éventuel pays 
;d'accueH ne peut .plus être exigée d_~ l'ensemble des 
travailleurs communautaires, la liberté de circula
tion et. d'établissement des travailleÛrs ,culture!s 
salariés et indépendants est établie en droit. Il reste 
à lui conférer un contenu réel ; c'est-à-dire, à faire 
en sorte ,que les travailleurs culturels connaissent 
effectivement les possibilités de travail qui ·existent 
dans tous les pays de là Commùnaüté. Pou( éela, 
.les services de la Commission sont en train de pré
parer l'insertion des métiers ,culturels dans ·le 
SEDOC : Système européen de diffusion des offres 
et des demandes d'emploi enregistrées en ,compen
sation internationale.· · 
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· Le ,SEDOC dispensera aux employeurs et aux · 
travailleurs culturiels l'information exacte, régulière 
et désintéressée que ne leur fournissent ni les 
services de placement officiels (qui manquent géné- · 

~ ralement de moyens et d'e~périence ,pour leur· 
secteur} ni les 'bureaux de placement ,payants: 
,cabinets d'impresarii et autres « agences. artisti-' 
ques » - dont on ·ne saurait dire que leurs activités 
soient orientées au premier chef .par des consid~
rations d'ordre culturel ou social. 

·Le . fonctionnement du SEDOC présentera un 
second avantage : il permettra de ,contrôler en 
permanence la mesure où ,est appliqué ~ux travail
leurs culturels le principe selon lequel ·les nationaux 
des ,pays de la Communauté ont droit à un.e priorité 
d',emploi par rapport aux ,nationaux des pays· tiers. 

Il est vrai que des hommes de culture se déola! 
·rent ,parfois ,choqués par l'idée de l'appUcation de 
ce .principe, dit de la « priorité communautaire », 

dans un secteur qui est précisément celui de 
l'accueil et de l'ouverture. Qu'ils se rassurent ! Il 
n'est pas question de fer,mer la Communauté à des 
.iravameurs culturiels qui pourraient faire à sa culture 
un apport de premier. plan : ils seront toujours les 
bienvenus. Mais est-èe que, dans les autres sec
teurs, on ne pense qu'aux hommes et aux femmes 
·qui. ont une personnalité exceptionnelle, aux plus 
brillants, aux meilleurs ? Les anonymes (ceux qui 
sont de bons professionnels, sans ,pilus ... } y· sont 
considérés comme utiles, estimables, intéressants 
- et o.n s'en occupe plus que de la minorité qui, 
elle, n'a ,pas besoin d'êtr_e défendue. Il doit en être 
de même dans le secteur culturel. Comme n'importe 
quel secteur,· il ,vit de 1l'activité modeste du plus 
grand nombre autant que des exploits de l'élite. Il 
ne ,peut pas non plus négliger le point de vue social 
qui est tenu pour essentiel ailleurs. De ce point de 
de vue, il est normal d'empêcher les .pays tiers 
d'exporter systématiquement le ,chômage de leur 
secteur culturel dans -la Communauté. Il est tout 
aussi normal d'ôter en même temps aux entre
prises culturelles de celle-ci la possibilité d'e~ploi
ter la concurrence que les travailleùrs non commu
nautaires (qui acceptent souvent des rémunérations 
très basses} sont tentés de faire aux travailleurs 
,communautaires. 

L'harmonisation de la fiscalité 
' du secteur culturel 

• 
111 ne faut pas se dissimuler qu'il y a un ,préalable : 

une évolution dans les ,esprits des fonctionnaires· 
des administrations fiscales nationales. Si ces fonc-
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'tionnaires défendent avec acharnement ·la fiscJlité 
draconienne dont les créateurs sont finalement f les 
victimes, c'est pour deux raisons :,d'abor:d, ils assi
milent ·les biens culturels en général à des prodüits 
de luxe ; ensuite, ils sont persuadés quê la ipeinture 
- leur bête noire - est le terrain d'élection dé ·la 
spéculation'. Ils sont naturellement d'une ,entière 
bonne foi. Mais ils se trompent ,du tout àu toutJ En 
dépit des quelques opérations spectaculai.res qp'ils 
se plaisent à citer, la 1peinture n'est pas le ·ni,pe 
même de Ja yaleur ·refu~e. , . f 

On ne saurait 'bâtir une bonne fiscalité de :l'art sur 
une mauvaise. connaissance de l',histoir:e de Î'art. 
Or, celle.:.ci dément le mythe fiscal de la haLsse 
àutomatique êt continue. Elle montre au contfair,e 
que,· les. caprices de la mode faisant fluctuer la bote, 
l'acquéreur est exposé à des ·risques de baisse 
·brutale. Elle fourmille d'exem:ples de :peintres, ,bélè
bres' à la fin du XIXe siècle ou au début du XX8,,dont 
·les tableàux, qui avaient alors ,coûté des sommes 
énormes, sont invendables aujourd'hui. On ml voit 
pas .pourquoi une partie de la peinture conti/mpo
raine échapperait .plus tard au même s~rt. . f 

L'action communautaire dans le secteur culturel 
~endra'un signalé service à la culture si elle palvient 
à introduire des préoccupations culturelles d~ns la 
fiscalité qui lui est appliquée. . . .f 

Guido Brunner, en ce qui le concerne, s'attache 
,à faire admettre que la fiscalité de la culture né'peut 
,pas continuer à ·ignorer la •culture. Lorsqu'~n se 
penche sur la fiscalité de la cultur:e, il est ~ormal 
d'invoquer des arguments culturels. Loin ld'être 
indignes du sujet ou fragiles, ces arguments sont 
indispensables à la conduite d'un raisonn'ement 
séri~ux. · · f 

En attendant de pouvoir intervenir sur ·le taux de 
la TVA (ce qui n'adviendra ipas avant pl~sieurs 
années ... }, la Commission a proposé au Gonseil 
d'adopter ùne directive relative à son assiett! dans 
·le cas des œuvres d'art originales, des antiquités 
et des objets de collection. Il s·~git de c~lculér 
l'imposition sur 30 % du prix de vente f- et 
non sur la totalité .. de ce prix. Quelle a 1été la 
motivation ? Il est vrai que ·le renchf)rissement qui . 
résulte de la TVA accroît les dépenses des.,'collec
tionneurs et, par ·là, réduit le nombre des ventes 
qu'effectuent les marchands. Mais, si les uns dépen
sai'imt plus et si les autres gagnaient moinJ, il n'y 
aurait p'as •lieu de' trop s'inquiéter. Ce qui ~st par 
contre très inquiétant, ·C'est le fait que la TVA n'est 

' . 
pas neutre à l'égard de la culture. ;Les difficultés 
de la commercialisation ·influencent d'und façon 
négative, tant qualitativement que quantitativement, 
·la créàtion ·des œuvres contemporaines. Qu'ant aux 
œuvres anciennes, la fiscalité fa plus favoràble ,les 
attirie irrésistiblement - quelles qué soient '1es pré-
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cautions qu'on :puisse prendre ipar .ailleurs .pour 
empêcher ,Jeur départ - vers Je .pays où elle est 
appliquée. Une Jourde fiscalité ,communautaire 
aurait vidé la Communauté au .profit dies ,Etats-Unis. 
JI fallait choisir entre Je maintien sur place du 
:patrimoine des Européens ou son transfert dans ·les 
musées et dans .les maisons des Américains. 

L'hàrmonisation de ,la fiscalité· doit en outl'le 
aboutir, pour ,les fondations culturelles et le mécénat, 
à la transformation de neuf territoires fiscaux en un 
seul . territoire fiscal où les dégrèviements seront, 
d'une part, égaux et, d'autre ,part, indépendants du 
pays dont proviennent les sommes reçues et du 
.pays vers lequel se dirigent les sommes dépensées. 
En effet, les :possibjlités d'action des fondations et 
du mécénat dépendent ëes conqitions fiscales qui 
leur sont faites. Si les fondations et ile mécénat sont 
capables de jou·er aux U.S.A. un rôle ,déterminant 
dans la vie des inuséès, des ibibliothèqués, des 
opéras, des orchestres ou des ballets, ,c'est parce 
qu'un régime fiscal inhelligent leur est accordé. JI 
est urgent que puissent se développer. quelques 
fondations européennes d'une ampleur comparable 
à celle de certaines fondations américaines. La 
culture a de plus· en .plus besoin d'être aidée. li ne 
sera bientôt plus .possible de s'en remettre en ordl'lè 
principat' à la loi du marché : on assisterait à une 
dégradation qu_alitative, si ce n'est à la disparition 
de la qualité. Au surplus, il n'y a :pas de commune 
mesure entre les dépenses -que l'Etat devrait sup
porter si les fondations et le mécénatn'assuraient 
pas un· service ,public dont la ,charge lui incomberait 
et la perte de recettes qu'il subit en leur attribuant 
des avantages fiscaux. 

Quant aux travailleurs culturels, il n'est certaine
ment pas envisagé d'en faire des co_ntribuables privi
légiés. Mais il faut adapter la fiscalité à des situa
tions ,qui leur sont spécifiques. Faute die quoi ils 
seraient - ils sont 1. - des _contribuables discri
_minés. 

,La grande m_ajorité des -citoyens jouissent d'un 
revenu à .peu près stabl1e d'une année à l'autre : 
les seules variations tiennent à la dépréciation de 
la monnaie et à la .progression ,normale d_e l1e4r 
carrière s'ils sont salariés ou de leurs affaires s'ils 
sont indépendants. Au ,contraire, ·la plupart des 
professions culturielles sont ,caractérisées par l'irré
gularité avec laquelle :parviennent les · ressources 
qu'elles procurent. C'est ainsi qu'une œuvre apporte 
une rentrée au créateur après une longue période 
de préparation au cours de laquelle li en était réduit 
à vivre du produit de l'œuvre précédente ou qu'un 
acteur. a la chance de travaiMer pendant une saison 
qui s'intercale dans une série où, sans avoir aucune
ment démérité et par. le seul hasard de la disponi
bilité des rôles,· Il . se trouve en état de quasi-
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chômage. Par le j,eu de 1Ja progressivité des ·taux 
d'imposition, le .peintre (par exemple ... ) .passe dans 
une tranche élevée l'année où a eu lieu ·l'exposition 
qui lui a permis de vendre et il paie· alors des 
impôts très lourds : trop lo_urds. Il en est diè même 
pour l'acteur l'année où il é! eu des engagements. 

·L'harmonisation de la fiscalité généralisera le 
système en vigueur dans les ,pays de la Communau
té où les travailleurs culturels ont ·la faculté d'étaler 
sur plusieurs exercices fiscaux les sommes impo
.sables au titre d'une année spécialement fructueuse. 

Il serait également important pour la culture que 
.l'harmonisation de la fiscalité ·.donnât une réponsè 
communautaire au difficile problème du « -cumul ~. 

Oertains travailleurs culturels ajoutent à l'activité 
principale qu'ils exercent en qualité d'indépendants 
une activité secondaire de salariés à temps partiel 
dans l'enseignement. Or, il arrive que 1l'imposition 
de. l'activité principale ·Soit alourdie ,par celle. de 
l'activité secondaire jusqu'à un point de dissuasion 
,pour cette · activité secondai rie. Un régime fiscal 
maladroit éloigne donc les travailleurs culturels des 
établissèments scolaires. · .< 

Lorsqu'elle empêche les travailleu_rs culturels 
d'aider les instituteurs et lies professeurs, la fiséalité 
penpétue. Je divorce si souvent 

0

dénoncé, entre l'en
seignement et la ,culture. Car il ,est réconnu que 
l'enseignement· échoue à conduire vers la culture 
la multitude des enfants et des adolescents que le 
milieu familial ou un don exceptionnel n'a pas déjà 
mis sur la voie. Ces jeunes quittent l'école dans un 
état ,d'analphabétisme culturel et - -oe qui est pis -
avec le dégoOt de la culture, dont ils ne s'appro
cheront_jamais plus dans _leur vie d'adulte. 

Il n'est pas question d'accuser les enseignants 
professionnels. Force est cependant de constater 
que, à de rares exceptions .près, la ,culture n'est pas 
leur métier. Parmi tous ceux que mobilise un énorme 
effectif d'élèves, il ne peut pas y en avoir assez qui 
trouvient en eux-mêmes la chaleur humaine, la sensi
bilité et l'enthousiasme - en un mot, ,Je talent -
qu'il faut pour dépasser la simple transmission des 
connaissances. · · 

Les fiscalistes doivent comprendre que ce sont les 
travailleurs culturels qui ,possèdent les qualités par
ticulières - complémentaires de •celles qui sont pro
.pries aux enseignants - que requiert l'initiation cul
turelle de la jeunesse et ,que, .par conséquent, ,cette 
initiation ne saurait se passer de leur cori,cours .per
manent. 
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~~. rapprochement des législations_ 
sur le droit d'auteur 
et les droits ·voisins .. 

' . 

... ·! 

, Il n'est pas possible ici de pénétrer profondément 
dans la véritable forêt vierge que forment des légis-
1àtions qui procèdent des traditions. ,pqlitiques et 
juridiques de neuf ,pays, en même temps qu'ell1es 
concernent des catégories de travailleurs culturels 
très nombreuses ,et, surtout, très différ.entes l·es unes 
des autres. On s'en tiendra donc à des ,notations 
superficielles. 

D'abord, il est ,primordial que soit' offici·ellement 
adoptée une: conception, qui se répand depuis_ quel
ques· annéès, selon laquelle I.e droit d'.auteur ressor
tit moins au droit de la propriété qu'au droit d,u-~ra
vail. Si le droit d'expioiier son œuvre est -conféré à 
·l'àuteur, oe n'est ;pas tellement parce qu'il est pro
priétaire de ·cette œuvre (comme d'autres sont pro
priétaires, par exemple, d'un immeuble de rapport ... ) 
mais bi,en plutôt parce que l'œuvré est ·le fruit d'uri 

, travail et parce que tout travail doit iprocurer à celui 
qui l'effectue les moyens de vivre convenablement. 
Dès fors, au· lieu d'être ,un .r,e~enu, ile ,.produit du 
droit d'auteur est une rémunération ,et la législation 
sur lè droit d'auteur se ,présentE! comme l'une des 
branches du droit social des ;personn,es qui créent 
intellectuellement. ta m'ême conèeption vaüt $videm-
ment .pour ·1l'ensembl·e .. des droits voisins. .• ·. ,' 

Il convient ensuite de relever que. ·l'évolution 'qui 
marque tous les secteurs de l'éèonomie a déjà fami
·liarisé les Institutions de la .Communauté avec l'an
crage qui s'offre au ràpprochement des législations 
relatives au droit d'auteur et au droit voisin des inter
:prètes : acteurs, ·chanteurs, musiciens, danseurs ... 
Ce rapprochement doit aussi partir du développe
ment technique. Celui-ci impose de rE;)considérer :les 
dispositions législ_atives qu'il a ,,rendu,es anachroni~ 
ques ou insuffisantes. S'il faut tirer le meilleÙr iparti 
ipossiblE! des conséquences po$Uives que le dé1J1elop
,pemènt technique a pour la diffusion de ·la ,cuhure, 
il faut ,parallèlement ,palliier les .conséquences néga
tives qu'il a sur les ressour.ces de éeux dont ·le tra
vail se trouve reproduit ou transporté dans f,espace 
et dans l1e temps. Il n'est pas tolérable ,que iles pho
tocopieuses, les magnétophones, les :vidéorecorders 
et les transmissions. par ·câbles (demain, par. satelli
tes), ruinent !,es-écrivains, les compositeurs, .iles édi
teurs et les interprètes. La diffusion de la culturè rie 
saurait reposer sur du travail volé comme la bien
faisance r,epose sur du travail donné. Les dames , 
patronnesses n'hésitent jamais à demander au ipla-
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niste de jouer « gracieusement » (c'est ·leur ,~!t .. :) 
pendant qu',eHes trouvent tout à fait naturel de p~yet 
au prix nor.mal 'le ,papier et l'impression du pro
gramme, ainsi que le chauffage et l'éclairage d'e la · 
salle où a lieu le c~~cert.· · . · , . · . ; · f 
··• Heureusement,'le chantage ,culturel 1ne •semble pas 
,promis à Un Si bel avenir qu,ê' le •Chantage chàrita
ble. A l'exemple dès fàbricants' d'appareUs, .q&i ne 
songent absolument pas à Immoler ,leurs ·in\i3rêts 
pécuniaires sur il'autel de la diffusion de la cu,iture, 
les plus pauvres se lassent de faire les iplus riches 
càdeaux. Ils commencent à avancer un arg~ment 
irréfutabl·e : s'ils. étai,ent obligés de changèr de 

1 
métier, il n'y aurait bientôt _plus ri.en à diffuser. . . .. . . . •· . 

.Pour assurer la rémunération ,à llaquelle U1es 
auteürs, les éditeurs et les interprètes sont fondés 
à prétendre (et dont il est iriàdimissible qu'ils1soient 
frustrés), on devrait prévoir l'inëlusion d'unk cer
taine somme dans le prix de· vente des appareils 
de r·eproduction de l'écrit, du ·son et de l'imagé, ainsi 
que dans ceiui du matéri,el (papier à 'copier, ·bandes 
magnétiques) qui est employé pour ,leur fonc'tionne: 
ment :îl s'agirait d'un pourcentage du ;prix dJ vente. · 
De cette façon,· en acquérant un appar,eil ou dÛ maté
riel, tout utilisateur ,paierait une rëdevancJ forfai
taire. qui couvrirait ses Utilisations ultéri~unes T·eS
sor,tissant au droit d'auteur ·(y ·CQmpris le! droits 
des. édite.urs) et a~ d~oit des interprètes. f · 

Les mêmes raisons de justice social,e militent en 
faveur de l'instauration dans les autres pays .de ,la 
CÔmmunauté des redevances de :bibliothèqÜes (pu
blic lending rlght) qui existent -en AllemJgne, au 
Dartemark ët aux Pays-Bas. , · . · . · J · 

Enfin, on soulignera que trois autres ,catégories de 
travailleurs culturels méritent également une àtten
tion .particulière :· l·es 'traducteurs littérairès,( lés artis~ 
tes-créateurs du secteur des arts plastiques, les arti-
sans .~'ar!. · ·. . . · f , . , 

La situation matérielle des traducteurs liUéraires 
1 , . 

- dont le travail, outre le talent 1et l'effort qu'il 
exige, revêt une grande importance pour 11es échan
ge~ culturels entre les différents groupe~ ·linguisti
ques de la Communauté .- accuse un retar,d consi
dérable sur celle des traducteurs scientifiques ou 
juridique __ s. li est pos. sible. de -co. mbler ce,'retard par 
le ,canal pu droit d'auteur: : . ' . · 

·· C'èst ,par rapport aux écrivains ·et àux composl
tëurs 'que les ,peintres et les sculpteurs sdnt, eux, en 
tetar,d.: dans ·les .pays où ·la· législatiort ignore 1,e 
droit de ,suite (qui garantit au ,créateur ,Jn ,pourcen-
.. . • 1 
tage sur le montant de. chaque revente),· ni eux-
mêmes ni leurs héritiers ne bénéficient f comme lê 
romancier · et l'auteur drania,tique · lors d'une réédi
tion. ou d'une reprise .:.... du succès qJe le temps 
apporte peu à ,peu. Si un tableaù se· négocié ·à 'dès 
.prix qui sont Sans comparaison aUcunè avec celui 



·que le peil)tre a obtenu au début de sa ·Carrière, l·es 
possesseurs successifs et les commerçants se par
tagent seuls ·l,es plus-values.· Le-caractère incontes
tablement inéquitable de cette situation ne suffirait 
rpeut-être .pas à, déclencher le .processus qui la cor
rigera. fy'lais nous voici devant ,un bon ,exemple de 
,l'utilité et de la force du traité ipour le secteur cultu
rel. L'.article 100 permet de prendre une 'directiv,e qui 
généralisera sur tout le territoire de la Communauté 
un droit de suite harmonisé en ce ,qui concerne tànt 
le champ d'appH,cation (types de ~ransactio.ns ,con
cèrnés) que les modalit.és. En effet, cet article fait 
aux Institutions communautaires obligation d'éHmi
ner dans ies conditions de concurrence les distor
sions du genre de ·celf.e qui ·existe au détriment des 
marchés de l'art qui ,doivent appliquer le droit· de 

, suite (notamment, le belge èt le français) èt àu pro
fit de ceux (en par,ticullier, le britannique et le· •néér
landals) qui n'y sont pas encore assujettis .par ,leur 
législation nationale. 'A Londres· ou ,à Amsterdam, 
,l'avantage est de .3 % par rapport à .Paris et, pour les 

· œuvres 11elatiy·e:ment chères, de 6 % .par .rapport à 
Bruxelles. Ces différences suffisent à · déplacer la 
vente d'un Renoir ou d'un Magriue. · 

. Quant à ·l'artisanat d'art: on ne·ipeUt ipas ilui repro-
1cher, ·comm:e on fa fait (souvent à ~ort, nous l'av.ons 
vu ... ) à la peinture, de donner 1fieu -,à la spécÙlation. 
Parlant des céramiques, Picasso' disait: « Comment 
voul·ez-vous spéculer sur ce qui se casse ? ». 

.. . - -, 

.Avec les_ prix qu'il pratique, l'artisanat d'.art ne 
s'adresse pas exçlusivement au public for.tuné : il 
touche - ou il pourrait toucper, .pour peu qu'on 

· l'y aidât - le plus grand nombre. C'est d'ailleurs 
pourquoi l'appellation d'art artisanal· tendrait Ini,eux 
compte de la double· valeur, sociale et èulturelile, 
qui se retrouve tant dù côté du .créateur que dù ,côté 
de -f'acheteur. · · 

Le meilleur moyen de soutenir l'art artisanal et 
de favoriser son essor semble 'bien êtr,e de ,1,e doter, 
,par un· ·règlement communautaire, d'une :protection 
efficace contre l,e ,plagiat international. Ce ,danger 
est le principal obstacte qui s'oppose à l'extension 
de son ma:r-ché. C'est seulement lorsqu'ils seront 
d~livrés· 'de la hantise 'des reproductipns ou des 
adapta!io11s que 'les· artistes-artisans , sè, décideront 
à export,er davantage leurs créations: · - · · 

L'exportation aidera l'art artisanal à ,Slll'lmOnter les 
difficurté!3 financières auxquelles il ~e heurte généra
lement et, du rnême coup, ene. sauvera •ceux de ses 
métiers ,qui sont en vole de disparaître. _: J' ' 

•,.:.. i 

·'" Etaht donné qu'M n'y a .guè~e d'artistes-artisans 
qui né soient pas ou qui ne puissent ,pas deveni'r des 
,restaurateurs, la disparition· des métiers menacés 
,placerait la ,conservation du patrimoine architectural 

· devant un nouveau goulot d'étranglement : les spé~ 

·' 
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clalistes hautement qualifiés dont ,elle a besoin ne . 
sont déjà assez ·nombreux dans auèun dè ,nos ,pays. 

'. .•. ... 
1 

'" 
Si l'action ·COmmunàutaire dans ,le secteur •culturel 

,ne se dispersë ,pas dans les activités div.erses --
souvent proches du dilettantisme·,:-:-- ·qu'on désigne 
ordinairement par l'e)Gpression vague· d'affai:r,es cul
turelles, ell'e ne laisse pas •non plus de côté les 
domaines ,traditionnels que sont la conservation du 
patrimoine architectural et 1le développement des 
échang,es cùlturels. 'Mais,· ce qui est 1l1e .plus impor
tant et le iplus original · dans cette action, c'est 
·l'application du traité. Elle permet à la .Communauté 
de faire ·ce 'qùi ne peut pas l'être ailleurs : ni ,pàr 
1es Etats membres ·pris isolément ni ,pal' les organi
sations internationales. Les moyens des Etats et du 
Conseil -de !',Europe; :par exempl1e, ne sont ,pàs ,moïns 
nombreux et moins grands qu,e ceux de ,ra ·commu
nauté : ils sont autres. La Comniunaùtê est seulè à 
disposer des moyens propres .qu'off.re 1le traité. :La 
différ'.ence. des .moyens ,exclut les doubles emplois 
et 'la rivalité. Elle assure la ,complémentarité . 

. . ~ -
,Est-il besoin de préciser que l'objecti{ ,n',est pas 

d'asservir •la culture aux contrainhes de l'économie 
mais, au ,contraire, de l'en affranchir autant que 
possible ? 

· La primauté attribuée à 'l'économi,e résuf~e de •la 
,prise de ,conscience de l;état ,présent du secteur 
œ~~~ . 

Lé secteur èulturel a ,peut-~tre 1oujours connu· ~ne 
,crise économique. Cependant, · paroe qu'ellê: s.e 
cumule avec la crise gél')érale d.e l'économie,. ·ceH'e 
qu'i:I traverse. actueHement ·est parti~ulièrement 

_ grave. . . .. ,, .. 

, Soulignons que la crise économique du secteur 
culturel y (apporté unè ,crise social:e. " • 

•• 
** 

· · 1La cris·e éco·nomicé-sociale qui touche îe secteur 
culturel dans sa totalité -:- ie ··théâtre, i(à. mùsique, 
l'édition,· la Jeune peinture· ... - atteint à. l'incàri: 
descence. dans •le cas du ,cinéma. C'est pour,quoi, 
bien que ra Commission n'ait ,pas enc"ore décidé 
Gpour ,des raisons ,purement .èirconsta:ncielles) de lui 
ouvrir -l'accès .,de. :('action communaùtaire dans le 
secteur ·cÙltÛrel, on ne . .passera pas cet arrt sous 
sll•enc~ : cet art qui est aussi une Industrie. 

. Dans la Communauté,· ra fréquentation des salles 
a. ·enregistré une chute des 3/4 ,(2,5 milliards de 
spectateurs) en quin:z,e ans. Si cette chute s·e~pli
quait par une désaffection du ,public à· l'égard du 
cinéma, ·il •n'y ~i.Jralt à .peu iprès rien à tenter : on ne 
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sauve pas une ,expression ,culturelle .dont le ,public 
s',est détaché. Mais il n'y a pas désaffection. Le 
,public n'a jamais regardé un aussi grand nombre de 
films. Seulement, il les regarde à la télévision - qui 
lui est plus commode. Les responsables des chaînes 
ne présenteraient pas autant de films ,(plus de neuf 
cents· en Grande-Bretagne pour la seule année 
1976 1) s'ils avaient. constaté que le public préfère 
d'autres spectacles. · 

Le cinéma des pays d·e la Communauté n'1est :pas 
non. plus qualitativement malade. H ,est malade de 
maladi,es économiques. Ces maladies économiques 
sont, ,notamment, 'la concurrence de la télévision 
qui pille le répertoire cinématographique sans con
tribuer dans une ,proportion raisonnable au finance-

, rnent de son renouvellement et l'insuffisance des 
moyens financiers ,par rapport à ceux qui ont per
mis ·aux Américains d'installer un réseau de distri
bution dont ,fes mailles serrées non seuf.ement cou
vrent tout :1e territoire de la Communauté mais 
encore interdisent pratiquement à nos films Ire mar
ché rémunérateur des pays tiers. 

On pourra agir pour le cinéma le Jour où les ,pro
fessionnels seront disposés· à accepter unie solu
tion ·communautaire - au lieu de ne ,penser qu'à 
arracher à leur ministèr.e de tutelle des aides finan
cières qu'ils justifient, avec plus ou moins ~e sin
cérité, par la défense « tous azimuts » de la créa
tion nationale 1et de chaque ·ideniité ,cufiturefl.e: f.l 
n'est que trop vrai que l'une et l'autre sont mena
cées sur nos grands et sur nos petits écrans. Mais, 
dans aucun des pays de la Communauté, elles ne 
·le sont par ,fre ·cinéma ,d'un autre de ces pays. Dans 
tous, elles ·le sont par le cinéma d'un pays extra
européen. En· A•lfremagnie, ,par exempf,e, les füms bel
ges. britanniqUes, français et Italiens ,ne r.ècueilfrent 
ensemble qu'une partie - une ,parue seulement·- · 
de 20 % de la recette-salles que laissent les films 
allemands et ,les films· américains. l..Jes films alle
mands en étant ,réduits à ,fa portion rmisérable de 
10 % de la ,recette-salles, 70 % de cette recette 
sont accaparés par ·Ires films amérlcains. C'·est un 
pourcentage exorbitant. Et li n',est rpas la ,consécra
tion de la suprématie artistique de HoMywood. Oette 
suprématie ·n'est ,plus qu'un lointain souvenir. 

Quant aux autorités à qui il appartiendra d'élabo
rer la solution communautaire, eMres devront aban
donner le rêve absurde d'un cinéma ,européen. li 
n'y a Jamais '.eu des films européens èt i:I ·n·y aura 
toujours que des films nationaux. Il ne ,suffit pas 
qu'un film soit réalisé en coprodüction pour qu'il 
devienne - en ce qui concerne l'essentiel : l'inspi
ration, le contenu, le style ... - un füm européen. 
De plus, parmi l·es quelq!Jes films ,qui om accédé 
au rang de films universels, on ne trouve ipas une 
seule coproduction : rien que des films nationaux. 
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La coproduction :n'obéit qu'à des ·considératitns de 
caractère commercial. C'est ainsi que les vtdetbes 

t 
sont choisies non en fonction des rôl'es mals pour 
la ,capacité de chacune d'elles à servi1r de } ,focè
rmotive » dans tel ou tel des 1pay.s ·d'où provlennent 
·les capitaux. De même, la réalisation se transporte 
dans les rpays où, pour chacune de ·ses .ph~ses, f.e 
travail sera f,e moins cher - -et •non ·le mi,etx fait. 

Sur ,fe plan du ·cinéma-art, il n'y a intérêt J ce que 
des ,créateurs de plusieurs pays .travamen{ côte à 
côte dans un même film que s'ils y sont ipou~sés rpar 
une nécessité intérieure ou par les exigenbes pro
fondes de l'œuvre à accomplir. C'est à ~ux d'en 
décider. . J 

Sur le plan du cinéma-industrie, ipar contre, ce 
qu'il faudrait décider au niveau de la Com•munauté, 
c'·est que les films ,culturellement nationau,{ ,puissent 
être reconnus comme économiquement ·communau
taires - sans qu'il y ait incompatibilité ~ntne ,ces 

qu~Hé~ f . , 
Puisque les cinémas des différents pays de la 

I . 
Communauté ne se concurrencent pas ;entrie eux 
mais sont tous ·concurrencés par le clnéftia · améri
cain, ta solution ·Communautai·r.e devraitl s'orienter 
vers une combinaison équilibrée de drux _sorbes 
d'aides : une aide nationale à la ;production et une 
aide de la Communauté ·à ,fa distribution,h compris 
dans les ,pays tiers. f ~ . 

C',est surtout pour la distribution que ·les frontières 
nationales enferment chacun de nos cin

1
émas dans 

un -corset où il asphyxie : faute :d'un rmkr.ché suffi-
sant ,pour que sa rentabilité soit assurék. , 

Réunis dans la · distribution, les fHJs ;produits 
séparément dans nos pàys (,dont ,aucunf ne manque 
de ta:f,ents) offriraient au monde un cinéma plus 

richo et plus varié que :/néma amrln. .· 

Prenons garde que la.crise économique et la ·crise 
social1e du secteur culturel n:e dégénèrJnt pas main
tenant en une crise de la ·CUPture I Le lrisque existe 
qu'on crée moins - ou moins bien -let ,que la dif
fusion, déjà trop restreinte, ne se ,riest1eigne encore. 

.La culture n'évolue pas dans un monde idéal où 
riren de .ce qui se passe dans ·le mondb réel ne sau
rait l'atteindre, ni pour l'aJder ni -pour f,a gêner. Si 
:l'opulence des créateurs - et des travaill'eurs cul
turels en général - n'est pas à mêmei de provoquer 
·fa naissance d'un chef~d'œuvre, leur ,rhisère est par-• faitement capabl1e de l'empêcher. A défaut de ,pou-
voir être des génitrices, 1-es conditibns dans les
quelles les travaiMeurs ·cul·tu11els vivierh leur vie quo-
tidienne peuvent êtl'.e des avorteuse~. · 



En consentant des sacrifices considérables, les 
travailleurs culturels sont jusqu'à présent parvenus 
à préserver la diversité, l'originalité et la qualité de 
la création. C'est. une sorte de miracle. Mais ·rien 
ne garantit que le miracle durera. Il serait imprudent 
d'y compter. · 

L'avenir de la culture ;passe par l'av,enir des tra
vailleurs cul:turels. Ces ·deux avenirs sont indisso
ciables. 

L'alternative est aveuglante : ou nous red11essons 
la situation ,et nous assurons du même coup •De main
tien •et.le développement de la culture ou nous fais
sons la dégradation se poursuivre et ,nous allons 
droit au déclin ,culturel. 

Qui dit déclin culturel dit déci-in tout court 
décadence, effacement, disparition. 

Ce n'est pas sans raison que, au Heu du beau mot 
d'artiste, nous· employons presque toujours l',exp11es
slon disgracieuse de travailleur cultur,el. « Artiste » 

garde auprès des hommes politiques ,Nes cc déci
deurs ») ,et de l'opinion publique (dont lia ,compré
hension et ·l'appui sont Indispensables) une conno
tation de facilité, de jeu; de fête - où se mêlent 
les images anciennes de cc La Vie de Bohême » et 
celles, contemporaines, de « La Dol,ce Vita ». En 

. parlant des travameurs ·cultu1rels, nous voulons réta
blir l·a vérité. Nous voulons aussi appeler l'attention 
sur l'unicit~ des travameurs. Il s'agit de lieur unicité 
sociologique : l'unicité de ·la condition socia!le de 
travailleur. Ellie ·ne doit pas disparaîtr:e derrièr,e -la 
diversité des mentalités, des sensibifüés et des 
méthodes de travail. 

Ces travailleurs culturels, qui sont-Hs ? 

E•n :premier neu, ils ne sont pas assez nombreux 
pour pouvoir former un groupe de pression. 

Quant à l'arme des autres fravail11eurs, eMe s'avère 
,pour ·eux singulièrement émoussée. Leurs grèves 
sont courageuses et émouvantes. -Elles ne seront 
efficaces qu'au :bout d'un long .cheminement' des 
esprits : l,orsque ·1,e travail ,culturel ,sera r.essenti 
comme répond,ant à un besoin absolu. 

Ce ,qui caractérise aussi ·les travailleurs ·cultuliells, 
c'·est que l,eur carrière se déroule sous ile signe du 
désord11e. La plupart d'entre eux - et pas néces
sairement les moins doués - n'échappent jamais à 
la forme de désordre qu'est •l'extrême pauvreté. 
Les élus qui sortent de ce désordre ent11ent dans 
un autre : celui du commerce. Après iles avoir lais
sés •exagérément ,pauvres, le commerce 1,es rend 
exagérément ,riches. Avec la ,richesse de quelques
uns, il occulte la .pauvreté de presque tous. 

REVUEOU . 
MARCH~ 
COMMUN 

Le ·commerce est habile. Il sait parfaitement que 
la richesse de certains travameurs cu<Hur~ls ne va 
pas sans irriter ·le grand .public. Celui-ci accepte 
très bien, la fortune d'un industriel ou d'·un marchand 
(comme une sorte de fatalHé ... ) et très mal cellle 
d'un écrivain ou d'un peinhe :- eue scândalise. 
L'argent de Picasso n'a jamais été admis : il ·n:e lui 
a jamais été pardonné. 

, En tout cas, l'e grand pu'bli,c ignore qu'il ·n'y a 
p·as entre les riches et les ,pauvres une classe -inter
médiaire de travailleurs ,cultunels qui se situeraient, 
,comme ce serait justice, à .un niveau comparable 
à celui des enseignants ou des chercheurs scien-
tifiques. · 

Parmi les travallleur,s culturels, le grand ,public 
-connaît seulement ceux que le commé11ce a consa
crés ,et auxquels s'intéressent l'es ,Înass ni,edia : 
:ceux qui on,t atteint •la réussite matérieHe. Mais, en 
fait, les ,réussites individuelles des travailleurs cul
tur.els ·sur le plan matériel sont ,extrêmement rares. 
·EHes sont même ,tout à fait 1exoeptionneM!es. 

D'abord, 1la -rémunération des travailÎeurs cultu
rels est largement au-dessous de la moy,enne de la 
population activ,e. L'UNESCO ·et l'OIT (Q:rga!nisation 
lnternationaf,e du Travaiil)° von~ jusqu'à affirmer, dans 
un rapport ·commun, qu' « eHe est souvent infé
rieure au simple niveau de subsista•nce ». 

. . 
Ensui,te, les travailleurs ,cultùr.els sont mal proté

gés par la sécurité sociale. Bien, ,malgré eux, beau
,coup sont, d'une part, des travaiHeurs qui ont 
affaire à des employeurs soit indéterminés soit mul
tipl1es (d'où, dans les deux cas, ,1es diffi,cultés du 
recouvnement des cotisations patronales) et, d'autre 
part, des :travailleurs ·intermittents - d'où il~,absence 
du financement que requerraient des. prestations 
convenables. · · · 

Enfln, il y a l·e chômage ou :1e soüs-emploi. C',est 
. à juste titr.e· ,qu'on est ·consterné .par les .pourcenta

g·es qui sont actuellement enregistrés dans les ,pro
fessions industrieMes. Mais que dine du ,chômage qui 
fr~ppe, par exempf·e, les .acteurs ? Il est de 80 0/o 
en France - et encore plus élevé au Royaume-
Uni. ·· . 

Le :pourcentage cité appelle un commentaire. Il 
ne signifie pas que 80 0/o des acteurs français sont 
,en chômage permanent· mals que l•es acteurs fran
çais ne travaillent en moyenne qu'un jour sur cinq. 
Cette situation est catastrophique au point de vue 
social. Elle ·est aussi déplorable sur ·le .plan ,cultu
rel : la qualité de l'in11erprétation risque de dimi
nuer. En effet, dans tous ,(es méti-ers, c'est l'eX!ercice 
continu ,qui maintient ·la qualification. Que devien
drait ,(,a valeur professlonniel(le d'·un médecin qui ne 
v,errait des patients qu'un jour par ·semaine ou deux 
mois par an ? 
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La dure vérité est que le niveau de vie de' la 
quasi-totali,té des travai-llieurs culturels est 'beaucoup 
plus bas et précaire que ·celui die ·la majorité des 
travailleurs de l'industrie. U n'y a guèrie de travail
leurs industriels qui accepteraient· lie niveau dè vie 
des. travailleurs culturels. C'est dans la catégorie 
socio-professionnelle qui est .constituée par ,11es tra
vailleurs culturiels que se rencontre la plus forte 
proportion de véritables prolétaires. Les ~ravanleurs 
culturels sont l·e point noir sur la carte sociale de la 
Communauté - une carte sociale qui, bien ,qu'elle 
comporte · encore des zones grises, s'est quand 
même considérablement éolairci·e. 

Lorsqu'on lit dans 1le dernier livre d'Alain Tou
raine, « Un désir d'his,toire », que « le mouvement 
ouvrier n'apparaît plus porteur de ,combats déchi
rants.», on ne peut pas s'empêcher ·de 'pens·er aux 
travameurs culturels. S'il subsiste une situation 

. sociale qui soit scanda:leuse, c'est la leur. . . ·, . 

En ce qui concerne la situation social·è des tra
vailleurs ·culturels, la. ·Communauté est ,en état de 
sous-développement. 

••• 
'** 

Quelque insuffisants' qu'ils soient, les ,résultats 
qui ont été obtenus pour :1es autres travailil,eurs 
apportent la ,preuve qu'il est désormais possibl:e de 
s'acheminer progr:essivement vers une meillieure 
situation sociale .des travailleurs cultur:els .. 

. ,, 

D'ailteurs, pour les ~ravailJ.eurs culturels eux
mêm~s (du moins, pour certaines catégories), des 
solutions ont déjà été introduites ou sont ,en cours 
de préparation dans l'un ou l'autre de nos' pays, 

. Ces solutions doivent naturetlement être .'encou
•ragées. Cependant, enes ·ne pourront pas· aller très 
loin. En effet, Il n'y a pas de problème qui présente 
un caractère communautaire · aussi marqùé que 'le 
problème social des travameurs ,cUfituriels. Ce .pro
blème est communautaire par sa généralité : M ,se 
pose ,partout. Il est aussi communautaire parce que 
lies solutions qu'il appelle ont plus de ,chances de 
s'avérer effi.cà.ces si elles sont décidées au niv,eau 
·de la Communauté que si ·elles le sont sur le ipfian 
national. En pàrticulier, des mesures communautai
ries ne seront pas exposées à l'argument qu'elles 
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f 
provoquent des distorsions ·dans les ,conditions de ·: 
concurrence. · l . 

11 · ne suffisait donc plus de .proclàm~r •. dans un 
discours sur la culture éterneM·ement ',recolnmencé, 
que !,es travailleurs culturels sont au prerrlier rang 
des forces vives de la société ·et qu'ils ,ploduisent 
ce que chaque époque laisse après elld ~orsque 
toutes ses autr,es réalisations sont oubliéis. Il fal
lait .qu'émergeât la volonté .politique de faire entrer 

f ' 
les travailleurs. culturels dans la Communauté en 
tant que travailleurs comme ils y sont eï,tr~s depuis 
vingt ans en tant que citoyens. Pour cela,· tI n'y avait 
qu'une voie : leur' assurer une participation aussi 
large que possible aux avantages du progiès social. 

Par ses modalités, l'action communaulair.e dans 
·le secteur·culturel est une action juridiqLe, fisoale 
et économique. Par sa finalité, elle est,•- essen
tielliement - une action sociale. · . 

L'application du traité'". au . secteur ,culturel est 
tout entière tournée vers l'amélioration ,de la situa
tion ,sociale des travai,llieurs de ,ce se&teur. C'e,st 

. ' ,ainsi que le rapprochement dans ·le sens du ,pro-
grès des législations relatives au droit .•d'auteur ,et 
aux droits voisins se · concrétisera dan~ une aug
mentation du rendement financier d'un faisceau de 
droits dont vivent - ou devraient vivfe - nom
~re de travailleurs culturels. De même,! la simplifi
cation des form~lités administratives ·qyi gênent :f,e 
libre échange des biens ,cul~ur,els se traduir:a pa·r 
un élargissement de la diffusion : en a&croissant la • • J 
demande de biens ·Culturels et de .pr,estations cul-
tL1rell,es, une diffusion élargioe ·entraîne/a ·lé •relève
ment des ressources des travailleurs fculturels et1 

surtout, un allégement du ,chômage. Avec :l'élimina
tion des obstacles fiscaux au développement des 
fondations, on retrouve la question J capitaf,e de 
l'emploi des travailleurs culturels : des fondations 

· plus importantes et plus actives 'lieur procureront des 
débouchés supplér:nentaires. On ,peut aussi ·Ci·ter 
:f'aménagement de la TVA et, en matièfe d,e ,sécurité 
sociale, des mesur.es diverses dont {'les ,effets se . 
feront sentir rapidement. Guido Brunner a l'inten
<tion èle proposer en priorité ·de <telle~ mesures au 
Conseil. , J _ ' 

L'amélioration. de la si~uation socia:f.e des travail
·leurs culturels sera exemp'lai:re en ,c1eci .que, -dans 
·la Communauté, ils ne devront ;pas 1-a' payer au prix 
de l·eur liberté : ils né deviendront ~pas prospères 
en cèssant ,d'être libres. ' 

./ 
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REVUE DU_ 
MARCHE 

·coMMUN 

... Pour ne pas manquer le jusant, ,les négociateurs 
des traités instituant les Communautés européen
nes n'ont pas él~boré de façon aussi détaillée les 
.stipulations relatives à tous les aspects sectoriels 
de l'intégration qu'ils ne l'avaient -fait pour celles 
concernant certains ·aspects économiques et 

. commerciaux, comme celui de runion douanière : 
Il fallait que ,fa marée montante fasse flotter dès que 
possible le navire de l'unification européenne. C'est · 
ainsi - il faut bien l'admettre - que le volet social 
de l'intégration n'est par endroits, guère plus qu'une 
ébauche. A titre de. compensation, .fes auteurs du 
Traité ont toutefois bourré les préambules et les 
articles généraux, de toutes ces bonnes intentio.ns 
dont tel endroit,· bien connu des théologiens, se 
trouv~ pavé, dit-on. 

L'article 39 - un des articles «agricoles» du 
Traité - · pour sa part, · prévoit plus spécialement 
· pour la ,population agri'cole, qu'il faut lui « assurer» 
« un · niveau de vie équitable » notamment par le 
relèvement du revenù individuel de ceux qui tra
vaillent dans l'agriculture». Le traité ne définit ,mal
heureusement pas ce qu'il y a lieu d'entendrê par · 
un niveau équita:bJe: A •l'article.4 de la directive sur 
la modernisation des exploitations;· agricoles (1 ), 
le ()onseil a toutefois défini le revenu comparable 
en_- agriculture .comme . fe salaire brut moyen des 
travailleurs non agricoles dans -la ,région (2). 

Rien n'est plus varié que Îa situation des reve
nus· agricoles : ils diffèrent selon les années, ·les · 
Etats membres, les régions, la taille, l'orientation·; 
et ,les écarts varient ,parfois du simple a~ quintuple. 
Néanmoins, on peut constater de 'manière gé.nérale 
que •la rémunération pour· le travail agraire dans 
la CEE est inférieure à celle des autres secteurs 
de l'économie, bien qu'il soit très difficile ·de cal
culer cette différence, tant 'pour des raisons· statis
tiques et terminologiques; que méthodologiques : 
ainsi, il y a des éléments difficilement quantifiables, 
tels ,que la qualité de vie à la campagne ; il faut 
tenir· compte de, fa participation aux transferts de 
revenus (aides aux investissements ou prestations 
'sociales), des régimes fiscaux . avantageux, des 
revenus de capitaux ,privés et des avantages· .en 
nature: qui sont Indiscutablement très nombreux (3). 

~ .~ .. ~ ,: ·t· 

. • 1· .• 
(1) J.O., L 96 du 23-4-1972. · t. 

(2) Bilan de la politique agricole commune, Bulletin _des 
Communautés européennes, . Bruxelles, · supplément 2/75, 
~1~ . . 

· (3) Document interne de ,la Commission, intitulé : Les 
revenus agricoles dans la Communauté élargie, Commis
sion des Communautés européennes, 7 mars 1973, cité 
dans La politique agricole de la Communauté européenne. 
Rapports sur les politiques agricoles, OCDE, Paris, 1974, 
pp. 24 et 26, auquel nous renverrons loi. 
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. ' 
Les causes de la différence, elles, sont aussi très 
complexes et comme elles ont déjà été analysées 
abondammerit, il ne nous paraît pas nécessaire de 
les examiner ici. Rappelons seulement qu'elles 
tiennent d'éléments exogènes à l'agricultùre pro
prement dite ; ces éléments conditionnent d'ailleurs 
souvent les ;potentialités de production (notamment 
les structures d'exploitation) et très fréquemment 
même ,les orientations de production. Elles tien
nent aussi aux prix et notamment aux termes de 
l'échange. Elles relèvent également de facteurs 
endogènes à l'agriculture et notamment des capa
cités de gestion des agriculteurs (4). Il y a enfin 
l'état des structures régionales de commerciali
sation et de transformation des -produits agricoles. 

Plutôt donc que de traiter ·une fois de plus de 
ces causes, il nous a paru . préférable d'essayer 
de dégager quelques principes économiques fon
damentaux qui pour.raient, en s'appliquant à la 
disparité. des. salaires ~ntr.e _ l'agriculture · et les 
autres secteurs, l'expliquer globalement. En outre, 
il E;ist intéressant de démontrer que l'élimination 
de telles disparités relève de la nécessité écono-

. mique la plus absolue, puisqu'elles exercent ·en 
principe un effet réducteur sur la prospéri~é. · 

La ;présente étude traite ensuite de quelques 
solutions abstraites permettant d'écarter les dispa-· 
rités. Un tel exercice reste évidemment très théo
rique et il convient de le souligner expressément, 
car sa.valeur se trouve eri ,tout état' de cause sévè
rement circonscrite par les limites dictées par les 
hypothèses sélectives sur lesquelles ,le ' présent. 
exposé s'appuie. Il serait injustifié et inexact de 
s'en autoriser pour ,tenter une généralisation abu
sive à partir d'un exposé qui se veut limité. 

Enfin, en conclusion~ il sera examiné dans quelle 
mesure ces solutions retenues par la ,théorie cor
respondent avec .1.es "divers aspects de ·la politique 
agricole menée jusqu'à ·présent par les .autorités 
communautaires. · · · 

Il serait Imprudent de présenter ce texte comme 
une tentative de résoudre une bonne fois les pro
blèmes agricoles communautaires, qui sont bien 
plus complexes que ce qui est décrit ici.· Ce n'est 
pas davantage ·une 1entative prétentieuse. et vaine 
de critique sur ce qui a été fait jusqu'à ,présent. 
Que l'on veuille plutôt le prendre pour un modeste 
exercice de réflexion économique pure, appliqué 
à un des plus passionn~nts problèmes économi
ques contemporains. 

Le présent travail était en voie. d'achèvement 
lorsque la Commission de la Communauté a publié 
son Deuxième rapport sur /'application des direc
tiv.es du Conseil du 17 avril 1972, conc.ernant la 

(4) Id. p. 26. · 
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réforme de ,;agriculture (5). Ce rapport viJe comme 
on sait, à donner un premier aperçu sur ries résul
tats de l'application de ces directives dans les Etats 
membres ; il se . préoccupe toutefois au~si de la 
question de l'adaptation et· du développement de la 
politique communautaire de structures f agricoles 
en ,tenant compte des modifications récentes de 
ce qu'il appelle « l'environnement sobio-écono
mique ». Or, ·l'objectif' trè~ · théorique etl d'ailleurs 
différent,' poursuivi dans le présent article est évi-

. l 
demment sans commune mesure avec le but poli-
Uque··· visé ,par · la Commission en . présehtation de 
son rapport. Les conclusions de la Comn'iission ont 
toutefois paru suffisamment parallèles ~vec leurs 
propres travaux, pour encourager les Auteurs dû 
présent texte à· poursuivre leur étudd et à la 

publier (6). I . 

I. - . Principes fondamentaux 1 ... 
expliquant les disparités de salaires 

. . . . f 

~ . . . ' 
Lorsqu'on se place au point de vue d!une écono-

mie de marché intégrale, on · devrait rlormalement 
conclure· que .le bas niveau, d·es salair~s agricoles 
ne peut forcément qu'être temporaire. En effet, en 
considération de la transparence du l marché du 
travail et de la parfaite mobilité des· facteurs da 
prociuction, il y a lieu de s'attendre automatique-

, ment à un transfert des forces de ,travail du secteur 
à bas sal~ires. vers· celui des hauts 'sal~ires .. Ce 

. mouvement doit normalement· se 1poursu1vre JUS

qu'au moment où l'égalité absolue estJ atteinte. Un 
phénomène identique de nivellement est d'ailleurs 
à prévoir ,pour le facteur de .. productibn capital. 

Force est toutefois de constater qul ces -consi
dérations théoriques • ~ont . en opposition absolue 
avec ce qui se passe 'ên réalité ·dans! l'agriculture 
européenne, puisque « dans presque fous les pays • de -l'OCDE, les rémunérations des facteurs de pro-
duction (y compris le capital foncier)f sont restées 
inférieures à celles des facteurs des autres sec
teurs de l'économie. Dans la CEE, par exemple, 
.l'écart en_tre le revenu agricole et celf! i des autres 
secteurs s'est maintenu~ au cours d,e la ,p~riode 
19~3/65-1969/71 .. Cependant, le produit agricole net 
par travailleur dans la CEE à 6 a ,pu s'accroître 

(5) Bruxelles, 25-11-1977. '· ... , . 

· (6) Les auteurs de ce travail tiennent à remercier Ici 
très vivement M. Kef.Ier-Noëllet qui leur al permis de pul
ser de précieux éléments du point V de! ce texte, dans 
des documents non encore publiés et rédigés par lui. 



d'environ 4,4 % par an en termes réels, en raison 
essentiellement d'un déclin des actifs agricoles. 
Le problème de la disparité des revenus n'affecte 
pas seulement les .petites exploitations ; dans ·un 
certain nombre de pays, une grande partie des 
agriculteurs ne tirent pas un revenu suffisant de 
la seule activité agricole» (7). 

La cause de cette contradiction qui . ne peut 
qu'être apparente, réside probablement dans l'utili
sation de l'hypothèse suivant laquel!e le facteur 
travail, tant pour l'agriculture que pour les autres 
secteurs, constitue un seul groupe de ,revenus 
fonctionnels (8). Or, en considération de la non
comparabilité du travail agricole avec celui d'autres 
secteurs, il serait de beaucoup préférable de pren
dre en compte la th~orie dite. des groupes non
compétitifs (9) et de consiciérer le facteur travail 
comme composé de groupes qui ne peuvent se 
faire concurrence que dans une mesure très faible. 
Eu égard aux qualifications très divergentes en 
matière de travail dans le secteur agraire, comparé 
aux autres secteurs de l'activité économique, on 
peut admettre que ia reconversion au départ du 
travail agricole vers d'autres formes de tràvail ne 
se fera pas sans peine ni difficultés (10). 

Ce freinage dans la mobilité du secteur à bas 
salaires vers celui à hauts salaires explique les 
disparités· intersectorielles de salaires et les rend' 
parfaitement concordantes avec la logique écono
mique. Malheureusement il n'existe aucun méca
nisme incorporé qui puisse éliminer automatique
ment les disparités de saJaires entre des groupes 
non-compétitifs ... 

(7) Examen des politiques agricoles. Rapport., général. 
Organisation de coopération et de développement écono
miques. Paris, 1975, p. 45, qui renvoie au document inter.ne 
précité de la Commission. L'OCDE ajoute : « Les recettes 
extra-agricoles sont devenues ·une source 'importante de 
ra.venu complémentaire pour les ménages agricoles, en 
particulier dans les pays de •l'OCDE fortement industria
•lisés. Dans quelques pays, •la part des ressources exté
rieures dépasse celle qui est imputable à l'activité agri
cole proprement dite. Toutefois, ·les possibilités d'emploi 
à l'extérieur du secteur n'ont pas été suffisantes dans les 
situations où elles auraient été ,le plus nécessaires ~· 

(8) Pour ,fa définition de revenus fonctionnels et la dif
férence avec celle de revenus personnels, cfr. entre autres 
Effets de redistribution de revenus, par ·les auteurs de la 
présente étude, Revue du Marché Commun, ·n° 191, Paris, 
déc. 1975. , · 

: ~ • J 

(9) Pour une définition de cette notion, voir J.S. Mill, 
Princip/es of po/itica/ economy (1848)," chapitre 14 et 
surtout J. Calmes, Sorne /eading principles of politica/ 
economy (1874), 1, 3, 5. 

(10) Onzième Congrès scientifique flamand sur l'écono
mie, mai 1973, Rapports, pp. 162-166. 
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Ces disparités intersectorielles peuvent, dans 
une formulation plus abstraite, être ramenées à ce 
qu'on appelle communément « distorsions· dans ·les 
prix des facteurs» (11) dans la littérature écono
mique moderne. Dans une étude de Bhagwati et 
Ramaswami, ces distorsions sont expliquées de 
deux façons (12) et ce suivant le type de distor
sion dont il s'agit : une première sorte de distorsion 
est basée sur des fondements purement économi
ques, et dans ·ce cas il vaut sans doute mieux 
parler de distorsions « apparentes», On distingue 
ainsi, entre autres, tout d'abord ·les préférences 
d'utilité des détenteurs de revenus à . l'égard aes 
différents emplois ; c'est ainsi que des emplois à 
salaires plus bas mais exigeant moins de qualifi
cations professionnelles seront préférés par une 
certaine catégorie de personnes ; le fait de ne pas 
jouir d'un salaire plus élevé est considéré alors 
comme le prJx que l'on est prêt à .payer pour pou
voir exercer un emploi posant s1:1bjectivement moins 
d'exigences. Il y a aussi distorsion apparente dans 
le cas d'un rendement résultant d'un investissement 
supplémentaire en capital humain, entre autres par 
une formation ou un perfectionnement profession
nel supplémentaire~. C'est encore ainsi pour le 
dédommagement pour ,les coûts que le. · salarié 
prend en charge en passant d'un secteur à l'autre, 
entre autres en cas de passage d'un travail agri-
col!3 à un travail industriel. · 

Des différences de salaires qui · ne sont pas 
strictement justifiées au point de v:ue économique 
sont par contre considéréés comme dés distor
sions réelles. Il en est ainsi par exemple, pour les 
différences de salaires qui résultent de ol'interven
tion des syndicats, dans la mesure où cette inter
vention vise des augmentations de salaires supé
rieures à la hausse de la productivité (13). Tom
bent également dans cette catégorie, les différen
ces de salaires basées, soit sur des notions de 
prestige, soit sur des considérations humanitaires. 

(11) On· compàrera, pour mieux •les distinguer, ces 
notions avec celles de distorsion globale et de distorsion 
spécifique, chère aux rédacteurs du rapport dit " Spaak " 
(1957), présenté par •les Chefs de délégation dù Comité 
intergouvernemental dé. Messine, à ·la Conférence. de 
Venise en mai 1956. On sait que ce ,rapport constitue en 
quelque sorte ·le noyau théorique des traités de Rome. 

. (12) Bhagwati et Ramaswami, « Domestlc .distorsions, 
tarlffs and the theory of optimum subsidy », Journal of 
Polit/cal Economy, février 1963, pp. 44-50. 

(13) Une telle intervention a notamment un effet infia
toire ; cfr. D. Jackson, H.A. Turner, F. Wilkinson, Do 
Trade Unions cause Inflation, Cambridge University Press, 
1972, p. 26. 
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II. - Etiet réducteur d~ prospéri,té · 
' ' . 

• En général, on peut représenter lè niveau maxi
mum de prospérité d'un pays, par celle parmi les 
courbes d'indifférence qui est tangente à ·la courbe 

·de transformation'. La tangente commune· qui se 
dessine ainsi et qu'on appelle aussi ligne de prix 
des produits, exprime ·l'égalité entre le degré mar
ginal de substitution dans la consommation et -le 
degré technique marginal de substitution dans 
la production. Ici surgit le problème de savoir si 
cette courbe d'indifférence ne peut être influencée 
dans sa ·localisation par l'existence de distorsions 
dans les prix des facteurs. En vue de répondre à 
cette question, nous distinguerons deux cas clas
siques : tout d'abord celui où la courbe de trans
formation est une droite - cas le plus simple, 
dans lequel les classiques auraient vu le cas· type 
mais qui est Je moins fréquent .- et ·celui où elle 
prend la forme d'une courbe concave.· 

. 
1) Droite · de transformation, c'est-à-dire à degré 

. constant de substitution de produits. 

Lorsqué la cour.be de transformation est une 
droite, la distorsion du prix des facteurs peut être 
définie comme étant une déviation entre les prix 
r·elatifs des produits· et les degrés techniques mar
ginaux de· substitution .. Représenté graphiquement, · 
cela signifie que la ligne de prix AP1 présente une 
déclivité plus forte que la droite de transformation 
AT (graphiq·ue 1) (15). ., · 

Sans distorsions du prix des facteurs, c'est-à
dire··lorsque AT représente tant le degré de trans
formation que le rapport des prix, l'on produit en 
E et le niveau de .prospérité national est rendu par 
la courbe sociale d'indifférence 2. 

Toutefois, à cause de la distorsion dans le prix 
des facteurs, les consommateurs n'optent ·pas pour 
le point E sur la courbe d'indifférence 2 mais pour 
le point E', vu que le rapport des prix AP1 y est 
égal au degré marginal de substitution dans la 
consommation. Ce point. E' est vi~i~lement . si~ué 

(14) On entend par courbe d'indifférence individuelle la 
courbe de· toutes les combinaisons possibles de deux pro
duits, et. qui ont •une même utilité pour 'l'individu. La 
courbe sociale répond à une fonction I d'utilité pour un 
pays pris dans son ensemble. : ' 
. Une courbe de transformation. est •la courbe dé toutes 

les comblnil,isons possibles des quantités produites de 
deux biens dans un p~ys, dans l'hypothèse où la prodùc;. 
~ion se fait de la f~çon •la plus ratlo~n~lle. 

· (15) Emprunté à E.E. Hagen, An economlc Justification 
of protectionlsm, Quarter/y Journal of Economies, novem
bre 1958, p. 504. 
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en dehors des possibilités des producteurs, . puis-
qu'il se troùve au Nord.:Est de la :Aourbe de trans
formation. La préférence du consommateur ayant . 
évolué vers le produit I meilleLr marché, · aux 
dépens du produit J plus cher (16)Ï Ies producteurs 
essaieront de satisfaire à cette /évolution en se 
plaçant sur la droite de transformation, en direc-
tion du point A. Le nouveau !point d'équilibre 
devien! . E", point où le . rapport (des prix AP1 est · 
égal au degré marginal de suëstitution dans la 
consommation, mais · sûr la ~ourbe inférieure 
d'indifférence 1. Les producteu}s ne produisent 
pas davantage de I ni moins _de J;qu'en E'\ puisque 
dans ce cas· les consommateurs désirent payer 
davantage pour J et moins poLr 1, comparative-
ment au rapport des prix. AP1! Les producteurs 
s'en 'trouveront incités à. produite à nouveau plus 
_de J et ~oins de 1. . . . J . · 

Si l'on raisonne de façon ,an~logue, les produc
teurs ne produiront pas entre E:' et T, puisque les 
consommateurs voudront dans f ce cas ,payer plus 
pour I et moins pour J que le rapport de prix AP1 • 

On · constatè donc · que la tistorsion · nationale 
dans le. prix des facteurs don~e lieu à un niveau ' l .' . 

(16) En E' on consomme en effet ./:lavantage de I et 
moins de J. 
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Graphique 3 ~ 

national de prospérité inférieur ; normalement, ce 
nive~u descendra encore, au fur et à mésure ,que
fa distorsion s'accroit (17). , 

2) Courb.e de .. transforma~lo,i, @v,c ._~egrê décrois
, s~nt de substitution · de produits. 

Diverses études ont démontré que dans ce 
de_uxième cas; fa courbe de . transformation· • se 
rétrécit · à cause de distorsions: dans 1~· prix 'des 
facteur~ (18). fi résulte de _ce rétrécissement que 
le consommateur vient à se situer sur· une courbe 
sociale, d'indifférence, située à un niveau inférieur. 
On verra e.n consultant le graphique Hl que fe 
consommate_ur se déplace de fa courbe d'indiffé
rence 2 vers 1. Cet effet dit « de transformation » 

de la distorsion dans ·le prix des· facteUrs est donè 
réducteur dé prospérité .. Des recherches empiri
ques, comme celles qu'a faites Johnson (19), ont 

(17) Un -raisonnement analogue. pourrait être élaboré 
dans le cas où •la pente de AP1 est plus faible que AT. On 
produit alors davantage de J et moins de 1. · 

(18) etr. entre autre Bhagwati et Srlnl;asln, The theory 
of .. wage differer:itlals . : production response and factor 
priée equalizatlon, Journal of International Economies, 
n° 1, 1971, pp. 19-35. Voir aussi H.G. Johnson Factor mar
ket distorsions and the shape of the transfor/natlon curve 
Econometrica, no 3, 1966, pp. 686-698., -.... : . . . . ::. ' 

(19) o.c., ,pp. 693-698. ,. 
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toutefois démontré que ce rétrécissement est assez 
rèduit, même si les distorsions de prix de facteurs 
sont importantes. L'effet. réducteur'. de .prospérité 
de ce rétrécissement restera donc réduit, lui aussi. 

· · Dans le graphique fi on constate que le point 
. d'équil!bre se déplace du point E vers le point E', 
par suite de l'effet de·· transformation. Le point E' 
n'est toutefois pas un point d'éqùilibre stable'. En 
effet, fa ligne dè prix de· distorsion FF traverse la 
nouvelle courbe de transformation en E' (20), mais 
elle traverse aussi la courbe d'indifférence sociale. 
Dès fors, les producteurs à'épfaceront -leur produc
tion vers E", ·où· fa ligne de prix· de distorsion est 
tangente à une courbe d'indifférence et où en même 
temps · le ,point de contact · appa·rtient aussi à · fa 
courbe de ,transformation. Ceci provoque un dépfa~ 
cernent ver$ 1,1ne courbe d'indifférence située 
encore plus bas, à .savoir 1'. Cette dernièr.e diminu
tion de :prospérité est dU type déjà rencontré dans 
le pas de fa droite d:e · transfor.mation, et défini 
comme un effet de distorsion. 

En résumé, on peut dire que fa diminution nette 
· de prospérité résultant de distorsions dans le prix 

des facteurs est composée de deux éléments, à 

. ' ' \ 
(20) Hagen démontre formellement que •la .figne des 

prix de distorsion· <:oupe ;toujours ·la tourbe de transfor
mation,. même après rétrécissement (o.c., pp; 507-508). 
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savoir l'effet de transformation et l'effet de distor
sion. Du fait de l'importance ·réduite de l'effet· de 
transformation le centre de gravité se trouve forcé-· 
ment dans l'effet de distorsion. ' 

Ill. - Solutions théoriques. 

Puisqu'il ressort du paragraphe précédent que 
les distorsions dans ·les prix des facteurs ont un 
effet réducteur de prospérité, il est évident qu'il y 
a lieu de veiller à ce qu'elles soient évitées autant 
que possible. 

Pour notre propos, il s'agira de trouver des 
méthodes permettant de hisser le niveau plus bas 

' du revenu agricole dans la Communauté au niveau 
de celui des autres secteurs. Quelques-unes de ces 
méthodes sont examinées· ·ci-après, très sommai- · 
rament et de façon abstraite; certaines apparais
cent forcément comme des évidences que M. de 
la Palisse n'eOt pas reniées, · ce qui est . toujours 
le cas dans un exposé théorique. 

1. Augmentation de l'lntenslté d'emploi de capital 
· dans la production agricole (graphique Ill). 

Supposons qùe la production àgrièole, repré
sentée par la courbe d'iso:.produit ,a (21) est réali
sée par la mise en œuvre de Oa unités de travail 
et de Ok unités de capital. Le rapport entre ces 
unités de travail et de capital est donné par la 
droite OA. Si l'on veut augmenter ·la rémunération 
du travail, il faut que la ligne du prix des facteurs 
se présente avec une pente plus .faible, par exem
ple bb. Pour ce faire,, la production· doit imman
quablement devenir plus intensive en capital : c'est 
·ce qu'indique la ligne OB. On obtient désormais la 
même ,production globale· mais avec moin.s de 
travail (avec Oa1 unités) et plus de capital (avec 
Ok1 unités). :. ·, 

On démontre ainsi théoriquement, que , pour 
procurer à l'agriculture européenne un plus grand 
revenu du travail, il convient de veiller à ce que la 
production agricole . européenne , devienne· plus 
intensive de capital. Il en découle en effet que la 
productivité marginale du travail agricole augmente, 
et par conséquent, sa rémunération. t ·· · · 

(21) Appelée « lsoquant " dans la terminologie anglo
saxonne. C'est ·te ·lieu où toutes les combinaisons de deux 
facteurs de production donnent ·ùn mêm.e -résultat. Ce que 
la courbe <l'indifférence est pour •le producteur, la courbe 
d'isopro<lult l'est pour. ,fe consommateur. 
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2: AugînentaUon dés priii agricoles l~iaphlque IV). 

. Ce que . la production agricole ~ rapporté est 
réparti entre le travail et le capital, selon le rnp: 
port du prix I des facteurs. Supposons qu'.il soit 1 
sur 2, c'est-à-dire' que le facteurl de production 
capital se paie, à. l'unité, deux-fois .ce qui est payé 
au facteur de production travail. Si la production 
agricole totale est de 150 unités,f 50 unités iront 
au travail et 100 au capital. Si l'.on mu.ltiplie les 
prix agricoles par deux, soit 300, 1b travail recevra 
100 et le capital 200., . f . . 

Il est donc clair qu'une augmentation des prix 
agricoles a pour conséquence t~éorique que la 
rémunération du travail dans l'agriculture augmente 
dans l'absolu, tout au moins .~our autant que 
l'hypothèse est maintenue, que 1! proportion ·des 
prix· des. facteurs reste . inchangée., 

3. Modlffcatlon de la fonctlo~ det production agrl· 
c.~I~ (graphique V). J . . 

Supposons que la fonction originale de produc
tion agricole soit représentée ,pâr l'isoquant 2 et 
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que l'on produise selon ,le rapport OA .. Le prix des 
facteurs qui en résulte est représenté par la ligné 
du ,prix ·des facteurs P.~. · · , .. , · 

Si l'on peut modifier la f~mction de production 
comme le représente l'isoquant 3, une même combi
naison de facteurs OA donne un prix de facteur P2, 
qui est ,plus favorable pour· le facteur travail que 
dans ·1e cas du prix dé facteurs è1. De semblables 
modifications dans la fonction de production peu
vent se produire notamment lors de la conversion 
vers· d'autres spéculations· végétales, lors de l'e·nse-
mencement de plus grandes superficies, etc. ' · . ' " ,.. ,. . 

4. SQutlen direct au revenu. 
. t . ' • • ' 

Les mesures décrites cl-dessus ont un effet Indi-
rect en ce sens que l'augmentation du revenu agri
cole est obtenue par une intervention via le proces-
sus de production agricole. · 

. . 
Si. ·l'on désire toutefois éviter de manipuler · le 

processus de production, on peut influencer direc
teme.nt le revenu agricole ,par des mesures à carac.:. 
tère fiscà.1,' des subsides, l'octroi de diverses faci
lités · en nature, ou . en · facilitant telle ou telle 
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for.m_alité · administrative permettant à l'.agriculture 
d'ééonomisèr des heures· de travail improductives 
et ga\:,pillant du temps . .,,. 

IV. - Éléments statistiques 
d'appréciation 

Dans la section Ill qui précède nous avons énu
.méré quelques solUtions possibles. Voyons mainte
nant, sans viser . à l'exhaustivité, mais à · titre 
,d'illustration, si- dans les faits, la situation actuelle 
reflète les conclusions théoriques. 
t ( . . ' 

1) On constatera en premier lieu une forte augmen,,; 
tatlon de : l'utlllsatlon , de capital par hectarè 
entre 1965 et 1974, 'dans l'agrlcùlture de la Com
munauté (Voir tableau I page suivante). . , ·· 

1 Il n'est toutefois pas permis d'e tirer des conclu
sions très · nettes du tableau q·ui suit, l'évolu
tion par pays ne se faisant pas de façon parallèle. 
En oùtre, celle des pays devenus membres récem
ment ne tranchent pas de façon significative sur 
·les anciens ;membres, on ne peut même pas .affir
mer que nous sommes en présence d'un . « effet 
CEE». . . . .. 

. . 
Il reste toutefois à souligner dans l'ensemble cet 

accroissement de l'intensité de capital, qui devrait 
'provoquer théoriquement une modification dans le 
revenu. • f 

. . 

2) On peut également remarquer une augmentation 
plus que proportlonnelle des prix agricoles, si 

on la compare à celle du· coOt de la· vie, encore 
,qu'elle reste plutôt modeste. En effet, en· posant 
1970 · = 100, on, obtient pour 1974 un indice de 
139 (22) pour ,le coOt_de la vie et de 143,8 pour les 
prix agricoles. Pour 1975 cela devient respective-
ment 159 et 163,2 (23). ·, 

3) Y a-t-11 eu ou non modtncatlon dans la produc
tion agricole ? C'est une troisième question 

· Importante que l'on pourrait poser. 

Là :superficie utÙisée a diminué de 97 385 000 ha 
à 93 688 000 ha. de ~1968 à 1973 dans l'Europe des 
Neuf, ou si l'on. pr~fère les chiffres à Six, où l'effet 

} . t 

(22) Moyenne. arlthmétlqu'e des -neuf. Etats membres. 
(23) Source : Statistique de base de la Communauté 

1975-1976, p. 173. Eurostat. Indice CEE des prix à la pro
duction agricole. Méthodologie; 1976. 
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TABLEAU 1. - Evolution du capital par hect~re dans 
l'agrlcultur~ de ).a Communauté en unités de ~!"Pt~ (1). 

,.. .. 
Etats membres ,Cheptel Fonds de Capital 

mule- emprunté 
ment 

Allemagne 
1965 
1974 
% TAV 1974/1965 (2) 

France 
1965 
1973 ~ . l ~ : 

% TAV 1973/1965 

Italie' 
1965 
1973 
% TAV 1973/65 

Pays-Bas , 

... 

636 
986 

4,6 

402 
675' 

5,9 · 

365 
489 

3,3 

1965 · 922 
1972/73 .. 1 454 
% TAV 1972/1973/1965 '. ·'5,2' 

Belgique 
1965 
1973, : •'I 

% TAV 1973/1965 

'{uxembourg 
1965 .• 
1974 . ,,. 

. % TAV 1974/1965 

Irlande ' , 
1963 
1973 
% TAV 1973/1963 

, ~ ,, 

Oanemar~ : .... 
1963 - ' 
1972 
% TAV 1972/1963 

895 
1483 
" 5,8 

• 511 
. 954 

, 7,2 

137 
434 
;13,7 

'310 
636 

8,3 

_ 260 · , 
- 414·· , 

5,3 

244 
377 

5,0 ·. 

-365 · 
636 

6,4 

' ; 

530. 
637 

., 2,1· · 

158 
278 .. 

6,5 

81 
167 

. ' 

8,4 

12 
52 
17,7 

' 'as 
249 

12,7 

;. . 
339 
63bi 
;, 7,1 

173 
438. 

10,9 

141 
221 

5,1 

703 
1066' 

4,7 

399 
'490. 

2,3 

170 
.348 

,8,3 

.40 
110 
11,9 

535 
1273· 

10,1 

Source ·: Commission <les Communautés européennes. 
La. situation de l'agriculture dans la Communauté. Rap
port 1976. (Rapport publié en relation avec •le « Dixième 
rapport général sur l'activité aes Communautés "• Bruxel-
les-Luxembourg, Ja'nvler 1977, p. 417). , · ' ' 
• I ~ • • . ~ •' • . •. 

· (1) ,L,es chiff.res pour le Royaume-Uni. "manquent. 

(2) TAV : taux de variation annµel en %. 

.( .. • -~ '" t· 

,. . ~,.. 
t. 

CEE est forcérffent .. pluszprobànt, de 70161 000 ha 
à 67 188 000 ha. Les . terres arables .passent de 
49 755 000 ha . à 46 891 000 ·· ha durant ~ la même 
période. (pour l~l:l i Six : .. 38 n3 000 et 35 930 000). 
Les prairies et pâturages diminuent beaucoup 
moins : de 42 793 000 à 41 868 000 (ou de 26 652 000 
à 26 427 000). Les céréales pass~nt de 26 609 000 
à. 26 349 000 (ou "de 2Q 746 000 à 20 486 000). Les 
cultures permanentes (cultures • fruitières,· olive
raies, vign·es, etc.) augmentent·: · 4 842 000 et 
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. I 
4 931 000 (4 742 000 et 4 833 000). C'est égalemenë 
le cas pour les betteraves sucrière$

1
:(1 4. 87 000 et_ 

1 644 ooo, ou 1189 000 et 1319000). . 
. ' 

4) Une dernière question est celle de savoir si le 
revenu agrlcol~ a été Influencé/ directement 

Pour le savoir, Il faut sans doute retenir surtout les 
aides directes par.mi les mesures én

1
umérées plus 

haut. D'après la Commission (24), J en 1976 les 
dépenses totales des Etats membres et de la Com
munauté dans· ce domaine ont attèint, au total, 
presque 17 milliards UC, représentanJ environ 24 % 
de la production finale de l'agricu~ture (37 % de 
ce montant, soit 6 milliards ·UC éta~t la part prise 
en charge ,par le budget de la Communauté. 

Le tableau Il opère une certaine v~ntilation de cet 
effort impressionnant, dont les chiffres sont élo-

quents. . / 

V. - R~alisations de la pblitique 
agricole commune en ta/matière 

Les chiffres qui suivent ne Jeuvent pas être 
qualifiés de très probants. Mals 11J eri ,ressort à tout 
le moins que la situation dans la CEE n'indique pas 
l'existence de tendances divergentes par rapport 
aux solutions théoriques esquisdées plus haut et 
qu'il .fauf adopter' si l'on veut ôbtenlr un revenu· 

. . ' 
agriçole plus convenable. On peut en conséquence 
se poser à bon droit la question ~e savoir pourquoi 
le revenu agricole dan·s la CEE Jst encore toujours 
tr_op bas... . · . . . f' · 

A ·notre sentiment la réponse 'doit être cherchée 
en!r~ autres. dans la façon d~ntJles solutions ~héo
rlques ont été~ rechercl"lées .p~, Ia .politique cqm-
mune (25). · · · · · • · ... . ..... .~ ' . . 
•. En fait· celles-ci. .peuvent, d'un point de vue de 
1>"olitique éc6nomique, être subdivisées en solu-. ' ~-
tions à court terme, non fondamentales et - en 
fait - artificielles, et en solutions structurelles. 

Le premier genre sé· reÙoute .d.an~ célles'.des . 
formes de politique communa~talre, quf visent à 

~:~;o::.e:,1.~l:::~•-ux: rev~nu,~-. de l'agriculteur et 
(25) •L,es mesures "pratiques par 1le biais desquelles· fa 

politique commune Influe sur •le ,re~enu agricole sont décri
tes entre autres chez A. Ries, « La politique agricole com
mune s'lnsère-t-el/e d~vantage dqns une véritable politi
que économique après /es décisions du 24 mars 1972 ? ». 
Revue du Marché Commun, 1972, n° 155, p. 541. 
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TABLEAU Il. - Estimation de l'effort public pour la r.éallsatl!)n des polltlql)es agricoles nationales et communautaires 
... (1 000 000 UC au prix de, 19!.3) 

. Catégories de mesures 1976 .; .. , 1 ··· 1fl73- , .. 1974 . .. ·I 

1-------1-------:--.,.;..__-----1--------'---I 
1975 • 

A. Dépenses nationales 
Soutien de · marché · 
Mesures structurelles 
Mesures diverses 
Mesures nationales 

Total .•.•••••••• 
.. ... 
B. Dépènses communautaires 

FE OGA garantie ,.. · 
FEOGA -orientation 

Total • :,· •• : • ••• 

Source : Id. tableau I, p. 456. 
' . '' ~ 

191,8 
3 040,6 

_ 1 245,2 
3 447,4 ' 

7 925,0 . ' 

3814,6 ' 
189,4 

11 929,0 

une influence sur les prix a·es produits agricoles : 
ce sont les solutions théoriques n° 2 èt 4 ci-dessùs: 
Dès· qu'une ·mesure communautaire de ce genre 
est prise, la solution théorique visée est immédia
tement obtenue· mais elle ne disparaît hélas -quê 
trop souvent de façon· quasi immédiatè, bien que 
l'amélioration globale de revenu,: obtenue- puisse 
être - et ait été effectivement dans certains cas -
mise à profit pour modèrniser l'exploitation, avec 
tous les effets à ,plus long· terme qui en découlent. 
S'il est donc ex~géré de dire que la politique des 
prix n'ait eu aucune influence sùr l'amélioration 
à long ,terme du revenu agricole, il n'en reste pas 
moins regrettable que la politique . communautaire 
de prix se: répercute ,pour_ la· -majeure partie des 
prix agricoles, dans la section garantie du FEOGA. 
Par un système -compliqué de protection tant exté
rieure qu'intérieure, iJ est_ tenté de maintenir _les 
prix agricoles à· _un niveau convenable et de les 
adapter annuellement; c'est: la sqlution n° 2 ci:
dessus. · 

Lorsque l'on songe que cette politique· des prix 
ne péut offrir que des s'olutions temporaires, en 
matièrè d€' revenus agricoles (26), on ne peut 
s'empêcher de considérer comme .peu satisfaisante 
au point de vue int~llectuel et insuffisamment jus
tifiable au point d.e vue de l'éthique social.e que la 
section garantie du FEOGA s'est· vu attribuer pen
dant la période 1995/1974 environ 900/o du total 
des obligations de paiement du fonds. Ces trans~ 
ferts directs de rev~nus sont d'ailleLffS 'non seule
ment financés par le FEOGA mais également par 

, (26) Pour d'autres objections contre cette' politique des 
prix, voir entre autres : P. Gueben, « Réflexions sur la 
réforme de l'àgriculture ». Revue du Marché Commun, 
1973, n° 163, pp. 95-102. 

245,0 
3'484,8 
1 405,0 
,4097,8 

9 232,6 

3 097,9 
. 258,8 

; ~. 12589,3 

.. . 303,5 
· 3 775,6 

1614,8 
4 0~7.8. 

9 791,7 

, 4 727,3 · · 
257,9, 

··14 776,9 

., . . 318,2 
3810:4 
2583,2 

. 4 097,8, 

10809,6 

5 835,3 
• 325,0 

16969,9 

d'autres sources comme le Fonds Social et ·les 
sources nationales. Ce n'est que sporadiqùemerit 
qu'il est accordé à l'agriculteur européen uri sou
tien direct aux reven'us ; du-, genre des « deficiency 
payments i, britanniqùes (27). En général ont péut 
d'ailleurs admettre que le soutien direct aux reve
nus dàns la CEE n'est pas un but en soi,· mais 
plutôt un · moyen pour obtenir des . changements 
structurels (28). . 

En ~e qùi conce.rne· 1a pblitiq'ue struètur~lle, celle- · 
ci a pour bu't de modifier la fonction qe production 
agraire, d'une part en ren·d~nt .la production plu~ 
intensive en capital (c'est la· solution 1 ·ci-dessus) 
et d'autre part en.' réorientant la production vers des 
prodùctions plus rentabl.es (solution 3). 

. .. ... . ., 
Toutefois, en comparaison avec la· politique du 

marché et des prix,, la politique européenne des 
structures agricoles est ~ncore dans !'.enfance. On 
peut même,. en se basant sur Ies textes communau
taires (29) .affirmer qu'elle n'était, au départ, "qu'un . ~ - ... , , . ' 

(27) Ceci v~ut ~ntre aut~es pour ,Je. blé· dur,· ·l'h~He 
d'olive, les autres huiles et graisses ainsi que pour le 
tabac. On trouve un soutien forfaitaire à ·l'hectare ou en 
fonction de la production, entre autr-es pour 'la graine de 
coton, le lin, le Jute,· •le houblon, 1les vers à soie, ·les 
semences· et •les· céréales four-ragères séchées artificielle
ment. Une autre e~ceptlon est constituée par 'l'agriculture 
·en zone de montagne ou •d'autres zones défavorisées (v. 
plus loin). • · 

(28) Ceci ressort entrè a1.,1tres du document de l'OCDE 
intitulé La pal/tique agricole de la CEE, Paris, 1974, pp. 
94-100: Dans ce sens on peut conclure que des transferts 
directs de -revenus en tant que solution en s_ol, pour aug
menter le revenu agricole, manquent' prèsque totalement 
dans la politique agrlcole commune (ce qui aurait. été la 
solution 4). • · · ·· · 

(29) Là règlement n° 25 parlait en son articlè 2, 2c · de 
« modifications de structur-e nécèssaires au·bon fonction-· 
nement du marché commun " 1 • 
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sous-produit de la .politique .des marchés ; elle 
·n'acquiert son autonomie qu'avec la déêision du 
4 décembre 1962. Elle se reflète dans la section 
« orientation » du FEOGA mais ne conqerne que 
10 % des ,paiements totaux de ce Fonds. Ce ne 
sont .pourtant que les modifications str'ucturelles 
qui pourraient offrir une solution permanente au 
problème du ,revenu agricole dans la CEE à moyen 
et à long terme (30). : ! 

La politique de structures, dont le cadre avait 
' été défini de façon abstraite dans le règlement 

17/64 CEE, ne ferait qu'en décembre 1968 l'objet 
cf une vaste étude d'orientation : c'est le mémo
randum « Mansholt », qui se voulait, sinon un cons
tat d'échec, du moins un constat d'insuffisance 
dans l'action ; il dénonçait en effet à ·la fois le fait 
que· la politique agricole, '.pourtant très coOteuse, 
avait conduit à la formation d'excédents perma
nents et n'avait pas permis aux agriculteurs 
d'atteindre la parité sur le plan des revenus et 
des conditions de vie. Et lorsque l'on considère 
que la politique structurelle ne date que de la 
résoiution du Conseil du 25 mai 1971, tandis que 
les premiers règlements pour une organisation de 
marché avaient déjà été adoptés par le Conseil 
au début de 1962, on ne ,peut que remarquer que 
la politique structurelle a eu dès le dépar,t un 
énorme retard à rattraper (31). Cette politique, 
basée sur ce plan Mansholt, fut adoptée officielle
ment par le Conseil le 17 avril 1972 et est contenue 
dans trois directives (32) portant sur la moderni
sation des entreprises agricoles (72/159/CEE) ; 
l'encouragement à la cessation de l'activité agri
cole et à l'affectation de la superficie agricole à des 
fins d'amélioration des structures (72/160/CEE) ; et 
l'information socio-économique et ·la qualification 
professionnelle des · personnes travaillant dans 
l'agriculture (72/161/CEE). 

Ces dispositions se fondent toutes sur le· souci 
primordial de mieux affecter les facteurs de pro
duction et visent respectivement le. facteur « sol » 
(ou «terre»), le capital et le travail. Pour le premier 
étaient envisagées la libération et soit la mise à 
la ~isposition des exploitations en /Oie de déve-

(30) P. G'ueben, : Vers une politique agricole rénovée ». 
Revue du Marché Commun, n° 154, 1972, pp. 467-468. 
Dans ·la mesure on désire influencer la fonction de pro
duction par 'Une mesure temporaire, li ne peut pas être . 
question de politique structurelle. Renvoyons à titre 
d'exemple aux r-ares mesures de contrôle •institutionnel
les prises par la CEE sur ·les facteurs de production, entre 
autres par ·l'institution de » quotas de production pour le 
sucre et 'la 11imitation possible de l'octrcil de l'aide par hec
tare pour ,Je houblon ». A Ries, o.c., p. 538). 

(31) C. Mégret, « Chronique agricole ». Revue trimes
trie/le de droit européen, 1973, n° 4, p. 715. 

" (32)G. Olmi et J.H. Bourgeois, " Les directives sur la 
réforme de /'agriculture dans la Communauté », Cahiers de 
droit européen, 1973, n° 5, pp. 511-547. 
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loppement, soit l'affectation à des f fins d'utilité 
publique autres que la culture (directive 72/160/CEE, 
correspondant partiellement à la solution 3 ci-des
sus). Pour le second, on entend défij'ir un modèle 
de développement original dit , plan de déveiop~ 
pement » ceci impliquant la mise à la disposition 
des agriculteurs désireux de. s'engager sur cette 
voie (33), de certaines facilités .fina~cières essen
tiellement sous la forme de bonificàtion d'intérêt 
(directive 72/159/CEE, correspondantl · partiellement 
aux solutions 3 et 1 ci-"ess·us). Enfin, on ,prévoit 
une incitation à une diminution def la .populatior;i 
active agricole (directive 72/160/CEE, correspon- , 
dant à la solution 1) et la promotio'n de ceux qui · 
restent par une meilleure formation e

1
t une meilleure 

· information (directive 72/161/CEE cbrrespondant à 
la solution 3). · · . / , . 

L'existence des mécanismes de soutien de mar
chés a sans doute amélioré le revtnu agricole et 
ce de façon sensible. Il n'en resteJpas moins que 
cette amélioration a bénéficié à certains types 
d'exploitation qui avaient la dimensjon voulue pour 
retirer un large bénéfice d'une politique de soutien, 
qui était directement proportionneli'e aux quantités 
prociuites. Provoquant ce que l 1es classiques 
anglais auraient appelé. un « uneaçned increment » 
et Alfred Marhall un « producer's surplus » (une 
rente de producteur), la politiqui de . marché a 
ajouté un bénéfice aux entrepri~es qui auraient 
pu vendre moins cher que le prix d'intervention, 
alors que ce même prix d'intervehtion ne permet
tait que tout juste aux entreprisds marginales de 
se maintenir à flot. l . 

Les directives socio-culturelles ont tenté d'appor-
. 1 

ter un dé'but de solution à cet état de choses, en 
l , 

tant qu'« actions communes» au sens du règle-
ment 729/70/CEE et qui permette~t. tout en préser
vant la conception de l'unicité d

1
e la politique, sa 

mise en œuvre décentraliséè. · La directive 
72/159/CEE a d'ailleurs prévu la P.Ossibilité pour les 
Etats membres d'instaurer unJ régime spécial 
d'aides dans certaines régions où le maintien d'un 
niveau minimum de peuplemeni n'est :pas assuré · 
et ·dans lesquelles un minimum I d'activité agricole 
est indispensable du point de vue de l'entreNen de 
l'espace naturel. J . 

Il y a donc là une prise de conscience addition
nelle, celle de la complexité du r\-ionde rural, néces
sitant une différenciation de l'ai~e selon un critère 
géographique. Pour la premièreifois, on renonce a 
la notion de régime de soutienJ appliqué uniformé
ment sur Yensèmble du territre de la. Commu-

(33) En démontrant qu'à l'achèvement du plan, 1le 
revenu du travail par unité de travàil humain (UTH) sera 
au moins égal à celui atteint par ·là moyenne des salariés 
non agricole_s de la régi~n: 

'/ 
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nauté, pour lui préférer une -diversification selon 
les zones, chacune d'elles ayant son régime adapté 
aux conditions physiques et humaines de produc
tion. Autre élément de diversification : l'octroi 
d'aides directes aux revenus, élérpent . vraiment 
nouveau, lui aussi, sans qu'il s'agisse d'une vraie 
politique de revenus ,puisque cette indemnité est 
dite « compensatoire», c'est-à-dire qu'elle : · est 
censée se borner à compenser les handicaps natu
rels permanents qui affectent les régions en ques
tion (34). 

C'est en fonction de ces considérations et pour 
donner suite aux engagements découlant de 
«déclarations» annexées au traité d'adhésion des 
trois nouveaux pays membres, que fut arrêtée le 
28 avril 1975 la directive n° 75/268 sur l'agriculture 
de montagne et de certaines zones défavorisées 
(35). . . -

En fait si l'on voit les choses de façon plus géné
rale et sans rester dans le cadre spécifique de la · 
directive n° 75/268, il est peut-être permis d'avan
cer que l'.idée de fixer à l'échelon régional cet 
élément central de la politique qu'est le « revenu 
de travail comparable » a pour conséquence de 
diversifier fortement l'objectif de modernisation. li 
peut descendre à 64 % et monter à 142 % ~e la 
moyenne nationale. Comme l'indique la Commis
sion dans son 2e rapport, il est notablement infé
rieur à la moyenne dans ,pratiquement toutes les 
régions défavorisées et même moins de _ la moitié 
de son équivalent en « bonne » région. 

Ce même rapport· contient également quelques 
indications permettant de dresser un .bilan intéri
maire de la politique des structures agricoles. Ce 
serait sortir -du cadre de cette étude que d'en traiter 
exhaustivement, mais. en résumé on peut dire que 
par suite notamment de la modification du climat 

. économique,' les résultats sont restés dans 
I' ensemble assez restreints : développement sans 
accrois_sement des superficies cultiv~es, · par 
l'intensification de la production (directive 72/159/ 
CEE) ; · libération de superficie agricole (par exem
ple 200 ooo- ha en 1975) mais 12 % seulerTîent de 
réaffectation aux fins prévues par : la · directive 
72/160/CEE; absence de données pour la directive 
72/161/CEE, mise en route après certains délais ; 
mise en application très lente de la· directive 75/268/ 
CEE, qui souffre en outre de ralentissements tech
niques dOs aux problèmes d'excès et de manque 

,· 

(34) Elle est accÔrdée annuellement, par unité de gros 
bétail (UG1;3) ou, dans certains cas, par hectare. 

-(35) PÔur un commentaire à ce 'dernier sujet, voir 
C. Cé>nstantiriides-Még~et, « L'agriculture de montagne et 
de certaines zones défavorisées : réflexions sur la direc
tivé n° 75-268 du Conseil des Communautés européennes 
du 28 avril 1975 ». Revue du droit rural, 1975, n° 46, 
pp. 473-477. .~ 

• 1' 
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d'eau (36), de qualifications professionnelles insuh 
fisantes ainsi que de, manque de moyens financiers. 
... "- ·, . - .. ... t 

On le voit, si· 1e chemin où l'on s'est engagé est 
le bon, le but est encore · lointain, surtout si l'on 
pense à la. partie du but qui ,concerne la, -dispari
tion de la disparité dans les salaires. 

l' 

Conclusion 

Arrivés au terme de nos réflexions, nous sommes 
amenés à formuler quelques éonclusiOns, que le 
sujet tr~ité fera pruden~es. ·. :. ' • • ' 

La politique structurelle se manifeste principa
lement en mesures directes -de soûtien aux: agri
culteurs sous diverses formes ; le financément 
s'opère par la section orientation du FEOGA, des 
contributions du Fonds social et du Fonds régional 
(dans ce dernier ,cas, ppur le -fin.ancement d'équipe
ments collectifs, chose• extrêmement importante 
dans certaines zones rurales et notamment les ,plus 
défavorisées) ; ; il · est vrai que: l'action du Fonds 
social ne v_ise pas nécessairement une politiql!e de 
structures agricoles, mais ·une politique sociale 
(risquant parfois d'être anti-structurelle}.' Tôutefois, 
bien que cette politique structurelle extste déjà, 
fOt-ce de façon modeste, c'est incontestablement 
la , politique des prix et de marché qui continue à 
dominer dans la CEE. Au vu de l'énorme quantité 
de moyens financiers qui sont absorbés par cette 
politique des prix et en considération du fait que 
le revenu agricole reste lui encore et <toujours trop 
bas, il faut sans doute conclure que cette politique 
ne peut être considérée comme ayant apporté une 
solution générale, durable et en profondeur aux 
problèmes des revenus de l'agriculteur européen . 
Or, ai·nsi que cela a été démontré dans ·la -partie 
théorique, ce problème èl?t pourtant très urgent ' 
puisque le niveau géné~al de bie_n-être s'!3_n trou~e 
entamé. 

Même si les premiers résultats sont encore mai
gres, faute de moyens sans doute, il est donc hors 
de doute qu'il faut s'engager encore plus sérieuse
ment dans -la politique des structures agricoles en 
adaptant les nouvelles mesures au vu des ·expé
riences faites jusqu'-à présent. Les considérations 
théoriques avancées dans · la première partie du 
présent travail indiquent la voie théorique à suivre. 
Reste évidemment à apprécier ce qui, dans le 
.. souhaitable » en général, est « réalisable » aujour
d'hui. 

(36) 'Il est évident que ceci ·concerne -plus spécialement 
certains Etats membres tels que ,J'ltalie et l'Irlande. Il 
ne semble pas que, notamment en France, où cette di-rec
tive revêt ·une grande importance, son application se soit 
heurtée à de grandes difficultés. , 
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LE PARI NIJ(LÉAIRE ~ES s::;~T~s/ 
DES Co M. Mu. NA IÎTÉS Au !ravers de ,l'exemple énergétique, ,nous. nous 

- sommes inter.rogés ,sur la capacïitéJ. 'des instances 

EST IL ENCORE 
euroi:>éennes à répondre à une c~ise. Alors qu'U 

• .s'agissait de porter un jugemènt s
1
ur .fa ,crédibfüté 

de cette action, nous avons suivi les méandres du 

É 
:;• ·:·"; ., ,,.. dialogue Commissiqn-Conseil et, 1de ··l'intégration' 

.
11. R BIBLE ?. juridique qui en était le fondement} Puis, analysant IJ les politiques menées par ,chaque pays, nous avons 

""' abouti à ,ta •conclusion qu'au 1•• ,"4ai 1977, ·ta poli-

ESSAI 'DE s··yi\ TTHES" E" tique énergétique européenne était dans 1('impasS'e. 11 Si l'on a pu s'interroger sur l'existJnce d'un phéno-
. ,., .; . .., ,, ' mène de brouillage ·altérant le jeJ communautai11e, ". RIT·.QU_ .E. ·. · si ,fa Commission en vient à s;interfoger sur le point tJ de ·sâvoir si. « sans méco~naUre' la nécessité de 

laisser aux ,prévisions énergétiques un caractère 

D'UNE POLITIQUE suffisamment souplè pour pouvoir:s'adapter à l'évo-. · ' « .. · .. · . . . . . Jution de ,fa .conjoncture ... , -ï/ ne conviendrait pas de 
discerner, ·,parmi ces prévisions,! celles qui pour-

. ' · raient avoir un caractère plus' vofontariste d'objec-"OM.· M. ·.Ui\TA. UTA' J:RE \\ Uf.s ,po'/itiques » (111), n'est~ce pJs ,parce que, face IJ 11 Il ou autour du volontarisme polfitiq
1
ue, se dressent et 

(fi)l)* .. ,• 

•j 

Jea·ri-René LECERF. 
- . . . 

et ,Alex TURK -
1 . . 

Assistants à la Faculté des Sciences Juridiques, 
Politiques et Sociales, Université de Lûle II 

. 4 i• 

. ·-
(*) Les deux premières ·parties de cet article ont été 

publiées dans ·les n°• 215, et 216 de •la Revue ... 
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persistent des entraves ? Pos·er {le problème de ia 
·Crédibilité de la ,politique eur-opée,nne, c'est analyser, 
en dernier lieu, les p.ressions ,réciproqu1es ,du volon
tarisme politique ·et des contraintes ·de to,ute nature; 
écolog,ique,· technologique, écortomique, etc. Si .te 
volontarisme·· ne se dissocie ,pks, les contraintes 
s'ajoutent, s'épaulent.· M est don& possible et néces
saire de . (,es distinguer et def définir :la pàrt de 
-chacune d'entre elles dans le 1pr-0eessus ·de 'blocage 
auquel se heurte le volontarismJ ,polifüqu.e et ,partant 
la pof.itique ·communautâire · dei ·l'énergie. , 

·. · De multiples explications de -fa faiblesse dies 
initiatives prises par -les Etat; membres peuvent 
être àvancées. Beaucoup fur.ent d'ailleurs entrevues 
tout au 1long de cette étude. Néanmoins, ·si l'on veut 

. . ' -déceJer les hypothèques les 1plus .importantes ,qui 
ont ;·pesé et pèsent encoreJ sur les politiques 
énergétiques nationales, ,deux éléments ,doivent être 
co.nsidérés. Il .nous semble néçessaire ,de distinguer 
ce qui tiient à la nature sp~cifique du problème 
'énergétique de ce qui, inhérent aux mécanismes, ·est 
relatif ,~ fidée européenne _et}e-même. Ainsi, d'un,~ 
part, les Etats se heurtent à des contraintes de type 
conjonct411el, revêtant un carJctère technique, dans 
la persP,ective de la nouvene !stratégie (§ 1). D'autre 
part une .place ,essentielle estf à faire aux ·contraintes 
qui touchant à ,('état d'esprit des Etabs membres, 
aux fondements mêmes de ~ette idée européenne, 
revêtent un caractère fondamental .(§· 2). 
_··. ····_-}: .. 

(111) COM (76) 9, précité, p. 12. 
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§ 1. _; Les contraintes de nature conjonctu· 
relie: 

On sait que le recours au nuèléàire, cJé de voOte 
de la nouvelle stratégie, impose le développement 
du secteur de l'électricité (112), or, tant au niveau 
des débouchés qu'à oelui de ,la ,production, 1l'axe 
électro-nucléair,e est soumis à deux contraintes 
essentielles. L'une relative à la recherche ,d'un 
approvisionnement stable sur le mar.ché de l'ura
nium 1èt ·l'au~re ·à une demande énergétique équif.i
brée. Bien qu'étroitêment .fiées, 'ces contraintes se 
di,fférencient par l'évaluation qui en a été faite 
dans ,fa Nouvelle Stratégie.. · 

A) Une contrainte · prévue et assumée : les aléas 
d'un dosage de la demande d'électricité 

l • .. •• 

S',il est un domaine où ·le décalage , réalité..,prév,i-
sio111s-objeqtifs s'avère dangereux c'.est bien. ,aelui 
de la demande d'électricité. On sait en effet -combien 
oelle..,ci 1et ·la prÔduction d'énergie nuoléake sont 

' intimement -associées. De la demande d'électricité 
déipend, en ,dernière ânalyse, ,l'avenir de' il'axe 

. nucléairn Or, ici, le problème est plus ·CompleXîe, 
compte-tenu ,de sa nature technique, ,caractérisée 
par « l'instabilité qui .. découle ·de 1a juxtaposition 

. (dans le domaine nucléaire) d'un taux de croissance 
très élevé et de délais techniques ·de mise en œuvre 
très longs » (113). On ·Comprend dès lors que oe 
domaine nucléaire soit, ,pour ·la. ·commission, celui 
OÙ « sinon au niveau mondial, du moins au niveau 
de la Communauté,.. » dO'ivent. être ,prises « ... d,es 

' décisions Intelligentes » (114) ''afin de régulariser, 
dàns ,la mesure du· possible, le marché des combus
tibles nucléaires. 

Assumrer ,les contraintes pesant sur la demande 
d'électricité ,nécessite bien une « décision Intelli
gente ;, Ceèi consiste ,id à développer un ,ràison
nement reposant •sur lie paradoxe suivant : dans un 
climat général incitant· à la rédù.ction maximale 
de la consommation d'énergle, Il est .!nécessalr.e, 
pour y .parvenir, d'augmenter la ·?emande d'élec
tricité. En' effet, l'accroissement ,de la, demande 
d'électridté conditionne le déVielôp,pement de !'·éner
gie. nucléaire; qui, lui-même,. doit permettre la 
réduction ,de la dépendance vis-à-vis -des produHs 
pétroliers. On. le voit, 1et .la Commission ,le ,constate, 
Il s'agit de procéder à un« dosage judicieux» .(115): 
D'une ,pa~, il est nécessaire que ·l'élecbriclt~ 

· ·(112) Cf. supra. 

· (113) COM {74) Final, précité,, p. 8. 

· ·(114) COM 1963 Final, précité, p. 8. 

(115) COM (74) 1970 Final, précité, p.' 17. 
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·connaisse · un pourcentage d:e croissance élevée 
dans iles vingt ans à venir, mais, .d'autre part, on 
doit s'attendre, et la Commission le reconnaît, à 
un ralentissement de la !demande d'énergie él~ctri
que (116). Ainsi, Il s'agit dans une ,pe11Spectiv.e dre 
r.alentissement conjoncturel provoquée par ,1e ,cumul 
du ,prograrmme d',utUisation Jati6nneMe · de 'l'énerg,ire 
et de ,la baisse spontanée et immédiate de la 
demande énergétique global•e (117), d'engager un 
processus d'accélération. 'Mals, la recherche d'un 
'équilibre énergétique g'lobal e~ige que :la croissance 
de ·la demande soit « liée au rythme ,de développe
.ment de· la part du nucléaire dans la production 
d'électricité » (118). La ,marge de man<l:luvre d~ ·la 
Commi1ssion est donc extrêmement .réduite : ,aJler 
trop vi:te entraîne une dépendance aocme des 
,produits pétroliers à très courte échéan'ce ; à fi-n
verse, tarder c'est accepter une dépendance pétro
lière encore plus gravie à long .terme. Précisons 
que, selon •la .Commission, « ,dans le contexte éco
nomique actuel de' l'Europe, 1e rfs.que ,d'un ralen
tissement' prononcé· de /'augmentation ·de Ja ,clemande 
'.cJ'{)/ect,riclté est plus grànd que celui d'un e~cês dfJ 
crolssanc_e à cour.t_ terme » (11~): , . _ , . 

. Déterminer ce ,point d'équilibre, on .Je constate, 
n'était pas chose 'aisée, d'autant ,plus que. •l'on ·a 
pu craindre une stagnation générali.séè · de la 
demande énerg~tique, comptei-1:enu de perspec
tives économiques peu rassurantes, En ce qui 
concerne la demande d'éléctricité, il semblerait 
néanmoinrs, selon ,les i:lernfères statistrques, ,que .f'on 
assiste à un redressement. Ainsi, malgré· les incer
titudes de •l'équiHbre qu'elle postule, :la ,contrainte 
de la dem"ande d'électridté, si elle ~xiplique éven
tuiellemènt un g·lissem'ènt dans. les politiques natio

. nales (120), ,ne saurait .pour àutant justifier !',ampleur 
des décalages cons_tatés._ · · · 
1 •' • 

B) Une contrainte prévue mafs .sous-estimée : le 
marché ,de furan/um naturel · 

• 
111 . peut sembler étonnant de considérer. la 

contrainte de l'approvisionnement comme ,prévue 
par la Commission alors q'ue celle-ci, on le sait, 
assimiilait l'énergie nucléaire à une ,production · 

•(116) Idem, p. 15. 

(117) Cf. COM (74) 1960 Final, précité, p.~ : .é Les effets 
de certaines mutations se feront sentir. rap1dem~~t : c'est 
·le cas des réactions du consommateur à la hausse des 

' • I • . • prix"· , . 

(118) COM (74)- 550. Final, p. 17., 

(119) ·coM (74) 1970 Final, p. 17. 

(120) Provoqué ,par une 1légè~e sous-évaluation de ,fa 
période de stagnation. 
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indigène. Il f.aut en effet préciser que, dès novembrre 
' 1974, la Commission, compte-tenu de ·fa réanima
tion ·du ma-rché de l'uranium, ·constate. ·le passage 
d'un « marché d'acheteurs » à un « i marché de 
ven.deurs », dont le désir est « d'assurer eux-mêmes 
la couverture de leurs ,propres besoln·s'en combus
tible ,nucléaire et de promouvoir la ,prospérité optl-
malè de leur Industrie » (121). · 1 

' . Ainsi la Commission retient l'idée :de· production 
indigène alors même qu'elle fa:it état ,êle ·('embargo 
austra,fien sur :fes ·eX1portations d'uranium (122). 
N'.est-ce pas qu'elle considère ,que le dialogue avep 
,fes pay.s producteurs, marqué par la « so/ldarité 
occidentale » que nous évoquions :en première 
partiè, permettra d'aplanir ces difficultés ? La 
condition de réussi'te ,d',une pofiitiqÛe d'approvi
sionnement se ·tient dans la qualité de ,f'év.aluation 
des termes du dia•logue. Comme le .r~affirme le 
Comité Economique et Social, c'est ·le choix· 
nuoléaire de la CommiS1$ion qui __ est en cause, .et il 
·est nécessaire qUe celle-ci soit bien consciente ,du 
fait que « /es ressourcè/s en uranium naturel recon
nues sur ie .territoire ·de Ja Communauté nei suffisent 
pas à assurer /es besoins futurs ef que 1/a Com
munauté devra, ,par conséquent, se· 1procurer auprès 
de pays tiers une grande partie ·de ses approvision-
nements »· (123). c 

Sans prétendre à l'autarcie, ,fa Co~missÎon visait 
le passage à une pénurie plus ,avantagèuse, or, 
comme le reconnaît M. Simonet, alors Président en 
exercice du Conseil des Ministres : « fi nous faut 
admettre au/ourd':hul que la dépendance ide ~a 
Communauté en combustibles ·nucléaires étrangers 
n'est guère ,plus confortable que sa sujétion en 
pétrple Import~ ;, (124). · 

Le dialog,ue Communauté-Pays producteurs n'a 
donc pas fourni •les résultats escomptés. On 1peut 
tenter de ,présenter queJ.ques éléinen~s ,d'ê~plica-
tion. · · · 

En ce· qui concerne les prix, très vite, ,fa hausse 
des :produits pétroliers a entraîné une évolution 
similaire en matière ·d'uranlum natu:rel. :Déjà sensible 
en 1974, ·comme :fe constate l'Agence d'Aipprovision
nement d'Euratom : 

. . . . . .. 
(121) COM (74) Final, ,précité, p. 11. 

• • 1 

(122) Idem, p. 12. · · 1 
i 

(123) J.O.C.E., 22/1/1976, n° C 15/29}: Avis sur une com-
munication et les propositions de 11a Commission au Conseil 
Intitulées "Vers une nouvel·le stratégie ... "· • · · 

: (124) Revue de I' Energie, n° 296, aôOt-septembre, n° spé-
cial, p. 18.. ' 
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' « En été 1974, /es prix· attelgmilent-12 ,do'llars 
U.S. par livre ,d'U. 308 et ils ont co~tinué à monter·· 
jusqu'à la 1fin de l'année pour a~telndre 17 ,dollars 
U.S. par livre d'U. 308 ipour les fou}nitures .prévues 

.. 1 . 
pour 1974-1975 » (125), ce phénomène ,g'accentuè 
dans les années suivantes poùr atleindre à· •la mi-
1977 le prix de 40 dollars tfa livre d2s). 
' De tel,les a~gmentaitions r,a:ppellJnt trop •la situa
tion créée par l'O.P.E:P. sur le lnar,ché ,péhr.olier 
pour ne pas révéler une organisati6n ·du marché de 
l'uranium par les pays ;producteurJ. Dès •lors, ainsi 
que ,fe .note M. Pirotte : « La crainti gagne les élec
trJciens face à un cartel des produ.cteurs que per- , 
sonne n'ose ,dénoncer mais dont l'.~xistence 4evient 
un secret de polichine1fe » (127).f 

Si 1la sécurité des appr~vision1nements en ,prix 
n'est ,plus certaine, force ·est de .bonstater qu'il .en 
va de même de la séourité en f6urniture. 'Loin de 
voir se ·concr~tiser .ses rêves dej« solidarité occi
dentale », l'Europe çonstate qu'ellr est ,plus démunie 
encore devant le$ ,producteurs d'uranium que .devant 
1les pays pétrofi.ers. Alors que ceJ derniers, .pour ·fa 
plupart pays en voie de dévelbppement, ont un 
·urgent besoin .de devises et d'invJstissemenbs étran
gers, à l'égard du Canada, de l'Àustralie, ·de ,f'Afiri
que du Sud, ,fes Neuf ne disposent guère de monnaie 
d'échan·ge. 1L'incertitude peut nJitre aussi bien de 
,problèmes politiques spécifiques/ au pays .(128) que 
de la pression exercée .par les µ,opulations sur ,feur 
gouvernement (129). De surcroît, ,l'atout du savoir
faire technologique s'amenuisef dans ,ce dialogue 
avec les pays producteurs d'uranium, car, à ra 
différence des pays de l'O . .P.E.Pf, Hs ont, non seule: 
ment la volonté mais encore IÎcàpacité de ·donner 

(125) ~apport annuel ~e '!'Agence E~ratom p~u·r l'année 
-civile 1974, 29-4-1975, AA/7/75 F. , : . . r 

(126) Cf. Le Monde, du 17-9-77. 

(127) O. Plrotte, précité, p. 593. . . 

(128) Citons bien sOr le oas tle l'Afrique du Sud. 

(129) On pense fol à l'exemplJ a~strallen. Rappelons 
qu'après un gel de 4 ans de 'l'extraction d'uranium par 
,)'administration travaifüste, 'le Gouvernement australien a 
autorisé ·le 15-8-n la •reprise de 'l'êxtraction et de -l'expor
tati.on du minerai. Mais ,Je ,problème subsiste puisque les 
Travaillistes ont déclaré qu'ils dénonceraient les contrats 
en -cours s'ils revenaient au pouvoir. L'idée d'un référen
dum est même avancée, ·sur •la !pression des syndicats, 
mais ·le Gouvernement s'y oppose patégorlquement. Cepen
dant la cassure de •l'opinion publique sur ce sujet prend 
une telle dimension que l'on envis'age ·la possibilité d'élec
tions anticipées sur ce sujet dont ·l'enjeu serait 11a reprise 
ou l'arrêt des exportations d'iuranilrm. Cf. sur ce point « Le 
Monde ", 17-8-77 ; " Enerpressef», 26-8-n, 5/6/8-9-77. Le 
Gouvernement canadien est également confronté à ce 
type de problème. Il semble tout~fols que :la situation soit 
en vole de se débloquer. Cf. « Enerpresse "• n° 1856, du 
15-7-77. . 
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eux-mêmes à leurs ressources natureHes « une valeur 
maximale ajoutée » (130). 

Notons ·que, dans ;le domaine de 'l'enrichi·ssemenit, 
la situation pose ég,alement quelques problèmes 
puisque ger.me l·e risque ,d'une dépendance à l'égarid, 
cette fois, des Etats-Unis et ,plus encore. à moyen 
ter,me de :!'U.R.S.S. (131) .. 

··Ainsi, comme le ,r,econnaît M. Simonet : 

« Les projets tendan,t à réduire (la) dépendanàe 
en ,développant une industrie européenne d',enri
chissement de l'uranium et en · construisant des 
réacteurs su régénérateurs · sont de jour ,en jour 
moins prometteurs devant les pressions exercées 
par nos fournisseurs ·actuels ;de combustibles ,èt de 
technologies nucléaires » (132). . 

§ 2. - Les contràintes fondamentales. 

Les problèmes de -demande d'électriciité : et 
d'approvisionnement en uranium ne ,sont, nous 
l'avons vu, que des contraintes de natur.e tl!eohni•que 
et conjonc1üreMe. De plus, elles ne saurai1ent, à elles 
seules, remettre en cause ;le ·pro•j1et énergétique 
glob8!1. Malgré les incertHudes qui règnent toujou,rs, 
les Etats membres"ne sont pas ·dépourvus de moyens 

· d'action. ,En r.evanchè, les contraintes de nature 
fondamentale posent la question non seulement des 
chances de réussite de ·la politique énergétique mais 
surtout de irèxisbence ·de l'E,urope. D'·une part, leur 
impact sur ·la politique communautaire est ;plus.grand 
en ce qu'elles peuvent mener ·non ;plus ,à un simpf.e· 
glissement imais, nous le ver,rons, à ,un ,abandon 
de celle-ci. D'autr.e part, et •c'est ile point crucial, 
ces contr.aintes sont imposées aux ;Etaits membres 
« de l'intérieur ». Ellies· résultent en emet des deux 
.phénomènes suivants : premièrement, la ,probléma
tique de l'environnement qui débouche sur une 
remise •en ·cause par les populations des choix éner
gétiques ; deuxièmement, ,fa remise en question par 
ces populations· de 'l'appartenanèe de .f1eur ,pays à 
l'Europe. Ce problème est essentiel, car on ne peut 
concevoir que ·!:es Etats membres ,puiss.ent poursui
vre bien ,tongtemps un objectif européen malgré ·fes 
r~ticences nationales ·(133). · Dès .f'instanit où .fe 

J' ~ ., 

(130) COM (74) 1973 Final précité, p. 11. Précisons que 
ces pays producteurs d'uranium peuvent avoir eux-mêmes 
la volonté de vendre leur propre technologie. L'exemple 
canadien est très slgnificafü sur ce point. 

(131) Sur ce point, cf. O. Pirotte, op. cit. , 

(132) Cf. M. Simonet; Revue de /'Energie, aoOt-septem
bre 1977. 

(133) Cette contrainte tient par conséquent à la nature 
démocratique de ·1'6u~ope des Neuf. E,He ne pèse guère sur 
le Comecon : une ,ligne traverse :Ja ·Roumanie pour amener 
en Bulgarie .. l'électricité soviétique. Elle n'est PB!> raccor
dée au ·réseau roumain. Nul ne songe à s'en étonner. 
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problème posé est oelui de la volonté des individus 
d'être européens, · l'Burope est dém.unie de tout 
moyen d'action technique, de toute reoette ... 

Les contràintes de .protection de il'1envi1ronnement 
revêtent ;,i.m . caractè.re . ·sp$cifique·. mais .,quasi
per,pétuel. Spécifique puisqu'1efiles concernent essen
tiellement le prdblème énergétique. Quasi-,peripétue·J 
oar chacun est conscient de: l'intensité croissante 
de telles préoccupations. Quant à •la contrainte de '· 
<< politique interne », ~He revêt un ·Caractère g,lobal, 
mais. nécessairement temporaire. Universel, en ce 
que, englobant l'existence même de. l'Europe, elle 
poncer-ne tous ;fies secteurs d'activité ; temporairn, 
car sa persistance signifie -l'iéchec de l'Europe, sa 
disparition' 'laisse espérer .-le succès. , 

Le •risque d'abandon de ·fa pOllitiquie énergétique 
germe donc dans une contrainte spécifique mais 
quasi-ipe~pétuelf.e (A), tandis que f,e sort rn'ême de 
,l'Europe dépend d'une contrainte générale mais 
temporiaire ~B). 

A) Une contrainte spécifique ma;s quasi
perpétuelle : la protection de l'environnement 

Les préoccupations de !',environnement font 1leur 
entrée sur la scène pOltitique dans ·les années 1970. 
La cr.ise de l'énergie ,offre 'le terrai'n f,e plus propice 
à leur développement. On sait aujour,d'hui que ce 
phénomène ne sera pas passager et qu'H est mê:mé 
voué à devenir la question majeure de la perspective 
2000. De ce point de vue, ·l'Europe connaît donc le 
sort de 1ous les pays développé's, imais ses besoins 
énergétiques sont urgents et mas'.sifs. On compr,end 
dès 'lo11s l'acuité du problème d:e 'l'env,ironnement 
,pour la Communauté. 

Il ,est donc nécessaire, dans un pr.emier temps, 
d',examiner dans queMe mesure et •comment ,fa 
contrainte de l'environne.ment .s'est imposée aux 
Eùropéens. SI l'on se réfère au document de base 
cc Vers une .nouveHe ·striatégie ... », on ,constate que 
parmi les p.roblèmes ·principaux qu,e devait poser la 
poursuite de .l'objectif de production nucléaire, deux 
éléments étaient imis ,en avan·t : d'une ,part, « la 
capacité des indu,stries de la Communauté ide, con~ 
,truire les centrales nécessaires ·en temps voulu », 

d'autre part, la nécessité d'éviter que le développe
ment de l'énergie nucléair.e porte « préjudi,ce à· la 
santé ,des ,populations et, la préserivation de l'envi
ronnement » (134). On peut noter que, bien que 
considérées par la Commission comme des ,condi
tions essenti.elles, ces questions sont ,très ,peu 
développées dans ce ,document. La Commission n'a 
donc pas éludé le problème mais ellie n'en a pas 
dégag:é, toute la portée. La_ Communauté europé_en
.ne n'a pas échappé à la « contagion ~ des ,préoccu-

(134) COM (74) 550 Final, précité, p. 20. -
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pations d',environnement (1°/), mais .:q1 n'est JPaS 
certain qu';eHe en ait füé toutes :les conséquerioes 
(2"/). . . ' .. 

1. - La « con~aglon II des préoccùpatloris d'environnement. 
• 4 • .. • • ~· . . . 

' Depuis 1974, on · constate une sensibilisation 
·croissante tant au niveau des Instances européennes 
qu'à ,celui des po.pulations, dans la prise .en ·consi
dération des Impératifs d'envirnnnement: · · 

.Lès pu'blicatio'ns ·des· différe'nts organes commù
nautair.es per.mettent ·de ·mesurer èeMe évolutio'n 
qui présente un double •aspect. D'une part, en effet, 
:1à Commission elle-inême attache de ,plus' en pl1,1s 
d'importance à ces impératifs ; d'autre ,parlt, et :c·eci 
sembl,e le ·plus signifiicatif; on assiste à leur prise 
en compte par l'ensemble·· de~ organes ·communau;. 
taires. Ainsi, dans sa résolution du 13 févri,er 1975, 
·le Conseil tient à ,rappe1er que ··1e recours au 
nucléaire ne peut êtne l'axe essentiel '.de ,la politiqu,e 
énergétique que « dans la mesur:e où /es ,problèmes 
de l'énergie nucléaire· ,en ·matière· de sécurité èt 
d'écologifr seraient· résolus à· la satisfaction- des 
Etats membres intéressés » ••• (135). Dans l,e même 
sens, .et plius encore, .. le Comité E,conomique · et 
Social, dans son àvis du 22 janvier 1976, .consacre 
une la,rge part de ses travaux aux problèmes d'ènvi
ronnement. Sa position sur . ce sujet est . d'autant 
plus caractéristique. qu'.elle l'~mène à ,rée)(a,miner 

- 1-es objecms en fonction ,de ces n61,1v:eaux .impérafüs 
(136). La ferimeté de cette vo·1onté de remettne év-en
tuellemenit en cause· l',enseimble du .projei énergé
tique, sous ,la contrainte du __ respect de ·l'environne
ment, 1eist d'autant plus nette. qu'un ·amendement 
avàit été pro.posé visant à adoucir -cette ,position, 
comme le précisàit ~·exposé dé sès ,motifs : 

l • . • 

« Il est certaine,:nent possible sous l'angle -te•ch
nique .de renforcer la sécurité au fur et .à mesure 
du dév~loppement de. l'énergie nucléaire ... ;, Il 
convient par conséquent de soutenir l'objectif ,dé la 
Commission et non de le mettre en doute ... » (137). 

Précisons qu,e -le vote ·sur ,cet amendement donna 
les résultats suivants : · pour, : 43, , con-tne : : 43, 
abstentions : 11 1 , _ -, 

Enfin, •le Parlement Européen; dans sa résolution 
du 19-10-76, ayant constaté « l'absence de peifitique 
énergétique ·è·ommùnautaire », ,présente une ·liste dé 
rnoy:ens à mettre erf œuvre pour'-y ·remédier. Par.mi 
ceux-ci, il nous faut citer le point 8 où H ~ invite le 

• .. - • r ·, 

. r, .- .,.. -. . ....... ----- ,. 4 • ~ .. ·: 

(135) -Résolution du 13-2-1975 -précitée. .. ' ' . -· 
· .(136) Le C.E.S .. avait déjà, dàns son avis du 26-6-1974 
insisté s·ur ces questions : of. J.0.C.E. n° C/1~ê du 
30-9-1974. 

(137) · Cf. J.0.C.E., 22-1-1976, no C 15Î35. · .. , 
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Conseil ·et la Commission à inte7enir auprès des 
Gouvernements pour qu'ils adoptent· une ,positiôn 
claire sur le problème ,de l'uti!idtion ,de 1'énergie 
nucléaire et informent les citoyehs de leurs pays 
d'une manière plus adéquate et d1us complète que 

· jusqu'à présent. .. » (138). .· • J · . . _. ·. 
L'écho de ces préoccupations' d'environnement · 

s;est fait ressenNr de façon ,encbre plus ·soudaine 
et massive dans les populations -~uropéennes. T.rès 
vite, 'les Etats membres, à la ,pou1rsuite de ,l',objectif 
nucléaire,· se sont trouvés confr6ntés aux· ,r.ev,endi
·cations éco'logiques. 1Les premi~res ,manifestations 
notables d'opposition ,du . publiJ eurent lieu aux 
Pays-Bas, lors des protestations• çontre la ,parti'ci-

. ,pation néerlandaise au surgénér~teur ,die Kalkàr en 
territoire Ouest-Allemand. Prerriier ·exemple mais 
déjà très signifi9atif .de Ja.,«. voc~tion européenne » 

de ,fa contestation écologiquef Cette disparition 
des «· ,frontières écologiques »f trouvera son - épa
nouissement dans · les tentatives· d'organisation et 
de. concertation européenne ·'de ,ta. lutte anti
nucléaire, à 1'-instigation essen\iellement :des Alle
mands (139). C.ette « contagion » se manif.este 
également dans le mythe du m;oratoire, dont l'idée 
ne sembl-e pas avoir été totalerpent abandonnée en 
-Atl.emagne (140), et · reste latente chez d'autres 
membres de la Communal!té: ., . · 

Au-delà ·de· cés manifestations extérieures dé 
· l'àpparition de 1a· contrainte «J en_vironnement », il 

est nécessair,e d'évaluer ses répercussions sur ·les 
.programmes · des Etats memb:es. ' · -- · . ·t 
2. - Envlronnemént et nouvelle stratégie. 

. S;M est :impossible. de: d~ttr-miher .précisé~ent, 
.parmi les causes du hon-respe~t pair les progrnrrimes 
nationaux des objectifs ,corrimunautaires, ·Ce qui 
est dQ à la contrainte de l'erfvironnement, on :peut 
cependant; à l'évidence, ,lui attribuer une ,part essen
Uelle. Comme l'indique le Rapport de ·l'Agen,ce ,pour 
,('Energie Nucléai-re :pour 1976 : • .. . . . t . . 

« Le -facteur principal (de la tendance à 1,a baisse) 
semble résider dans l'inf/uJnce exer:cée sur · Jes 
procédures rég/ementàÎres pa1r une résistance< ,d'une 
partie du public au programrile -d'énergie nucléaire, 

---. ·,,.·.-l ,·,,. 
(138) Cf.· sur ces points : Résolution du 19-10-1976 pré-

citée. : - _ · _ · . . ' · f _ . . . _ · . : · 
(139) Cf. sur ce point : Enerpresse, n° 1893 du 25-8-1977 

et n° 1897 du 31-8-1977. ' ' J . • 
, ' (140) Notons que, début aoOt 1977, •le ministre allemand 
de la Recherche et de ·la Technologie considérait encore 
le moratoire comme inévitable~ (Sur cette question cf. 
Enerpresse du 5-8-1977 et égal~ment Erierpresse des 5 et 
8-7-1977 et des 17 et 23-8-197;7). Rappelons ·la décision 
du Président Carter d'avril 1977, imposant un moratoire 
dans le domaine des surgénérateurs et du ·retraitement des 
combustibles ,irradiés. · • · 

'1 

1 ·, 
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résistance •fondée sur . les ~rguments ,de sécurité, 
d'environn~mè_r1t ... » (141). 

Il est donc .nécessaire, avant de décri,re ,(e proces
sus selon ·lequel la contrainte de ,l',envimnnement 
peutmener à l'abandon des programmes riuoléaires 
(b), de dr,esser. ·un état de ·l'influence, à ce ·jour, de 
.cette ,contrainte sur ceux-ci. (a):' 

a) Tout d'·abord, iF faut remarquer que ê'1est dans 
le pays qui développe un des ,plus importants pro
grnmmes, nucléaires que· se révèle la contestation 
la plus· vive: En République Fédérale d'Alliemagne 
en effièt, non ·seu1e·ment de très importants retarids 
apparaissent dans· le développement du ,progiramme, 
mais, pour la première ,fois en ,Europè, ·la construc
tion d'une· centrale nucléaire a dQ êtrie arrêtée. 

.. Lorsque l'on sait qu,e la centra'le de· Whyil, ·dont le 
permis dè construire a été annulé' par le Tribunal 
administratif de Fribourg, devait produire 4 000 
MWe, ·soit .i'équivalent de toute ,la production italien- · 
ne,· on 1prend alors· la mesure de la contrainte de 
('.environnement (142). Bien ,que dans une .propor
tion moins g,rave, ·les programmes des autres Etats 
membfes ne ·sont pas à l'abri de ,ces difficultés. 
Ainsi, on reconnaît au]ourid'hui que ·l'ensenibl,e du 
prog1ramme :français subit désorimais un r,etard d'au 
moins un an,· tandis ,qu'en Italie, le problème du 
choix des sites se pose en terimes , inquiétants, 
compte-tenu des reta-rds évoqués précédemment. 
.Enfin, le Danemark a déjà ,pris ·la décisi,on de 
repousser son programme tant que le problème du 
retraitement et des .combustibles ne serait pas 1régilé 
(143). 

. Il •n'est p·as besoin de multiplier l:es exempl,es 
pour se convaincre de ,la précarité de ,la situation, 
d'autanl ,plus qu'un -dernier ·élément aggrave ile pro
blème. On a déjà rêlevé -l'e cas de :(a ,centrale de 
Kalkar, où des protestations s'élevalent aux Pays
Bas contre une èentral,e -nucléai.ra en construction 
en R.F.A. (144). Dans le même· sens, ·les services 
de la Commission .pèuvent s'inquiéter des l'épercus
sions que ipourraiènt ·avoir ·lès ,entraves rencontrées 
dans ce dernier pâys sur les efforts engagés avec . 

' ' •t 

(141) Rapport· A.E.N .. 1976. Cf. égalem~nt sur œ point, 
Enerpresse, n° 1878 du 3a8-77. 

\ ~ . '-

(142) Cf. sur œ point Revue Générale Nucléaire, n° 2, 
1 mars~avril 1977, p. 147, « Le Monde »., des 15 et 16 mars 

1977. pour une étude. plus détaNlée __ dù problème alle
mand : cf. Guy de Carmoy : .« L,es politiques énergétiques 
comparées de ·la France, de l'Angfoterre et de 1l'A:Hema-

. gne », Revue de /'Energie, mai 1977, ,p. ·319 et suiv. · 

(143) Notons q~'en dehors de ·l'Europe, le problèm~ n'est 
pas moins aigu. Ainsi aux_ Etats-Unis, on enregistre •ia.,pre
mièr,e commande (2 réacteur-s de 1 250 MWe) de ·l'année 
en JuiM~t 1977. Et. rien n'est dit sur des projets à venir. 

(144r !,.'enjeu était le blocage d'un projet de centrale 
de 3000 MWe. · ' 
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son concours dans d'autres pays, au Luxembourg · 
notammênt. On ne saurait trop insister sur le para- ' 
,doxe selon lequel des réactions de contestations en 
chaîne pour.raient trouv.er dans lé ,cadre de ce type 
de ·coopération, parfaitement inscrit dans l'•idee 
européenne, la meilleure de -l'eur,s ·voies de propa-
gation. ·: -

b) ·L'évocation. des deux conditions fixées pair ·la 
Commission à la réussite du développement .des 
.programmes :nucléai-res (capaci'té .de construlre en 
temps voult.i, préoccupations d'·environnement) avait 
per,mis de ,constater qu'une place restreinte était 
faite à la notion . d'environnement et que, même 
dans cette hypothèse, il s'agissait de préparer une. 
action de recherche des moyens de ,protection (145). 
il apparaît maintenant que ce n'était pas là le défaut 

· majeur.· En .effet, il est nécessaire d'établir nètte
men't ·!a liai~on entré ·,ces ,deux conditions; or, la 
.commission 1ne semble pas l'avoir fait expressément. 

11 ·se pose ici un problème d'interiprétatïori : deux 
approches de la notion de contrain~e d'·enVlironne-
mènt sont possibles: Dans une premièr,e analyse, 
on · peut considérer que les ·préoccupations d'envi- · 
rémnement impliquent, d'une part, un coat de ,cons
truction plus élevé, d'autre part, des :retards dans 
·les procédures d'installation, et :('on peut conclure 
sur l'alternative suivante : glissement ou abandon 
des ,programmes nucléair.es, selon la gravHé de 
l'impact de la contrainte 'd'environnement. Une deu
xième ,analyse retiendra not,re att,ention, reposant 
.plus sur l,e ·coQt de la sécurité que sur •la notion· de 
sécurité elle-même. En effet,. il faut ta:ir,e interv,enir 
ici le pr,ix du kWh nucléaire dans son •aspect inves
tissement, qui est, on le sait, déterminan1 ·quant à 
·la rëntabilité du choix nucléake. Dans cette optique, 
les préoccupations. d'environnement enbl'aînent ,cer
tes un coOt de construction plus élevé et des retards, 
mais .débouchent Inéluctablement sur un •abandon 
de ,l'axe nucléaire. Chaque Jour de refàrid est une 
somme supplémentaire à pay,er et, pou11rait..:on dire, . 
une fraction de l'abandon. Autrement dit, un pro
cesius de dégradation caractérise ce phénomène 
qui ne se r:ésout pas ,par une· alt,emative. on· saisit 
là la· comple:>eité des données du problème {mergé
tiq,ue européen· : le parallèle avec ·l,e .processus de 
développement de la politique ·Communautaire s',im
pose. De ·1a même façon que ,les · retar:ds ,et 11es 
altermoiements du volontarisme politique des Etats 
membres mènent à l'échec, l'enchaînement : 
:- préoccupation d,'environnement --+·retard --+ prix 
--+ abandon - est inévitable. La comparaison. est 
d'autant plus tentante · qu'en dernière· analyse, 
retards et augmentation du .prix signifient toujours 
reéourir au pétrole. 

(145) Cf. COM (74) 550 FinaÎ, précité, p. 20.' 
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' On peut .évoquer un dernier élément participant 
à la compl,e>Gité de ce problème : les .préoccupations 
d'environnement chez les pays producteuris ,d'ura
nium naturel ,peuvent influer sur les -coOts et la 

· sécurité ,des approvisionnements, comme ,nous le 
montre il'·exemple aust11alien (146). C'est ainsi iJ'en
sembl,e des composantes du prix du kWh nucléaire 
qui ,est aff!3cté par la contrainte environnement : la 
part du ·combustible, 1!3 ,part des investissements. 

Mais pour fondamental qu'il soit,· 1,e ,problème de 
·la .contrainte d'environnement n'est pas résolu. Il 
appartient aux instances· européennes de l'appré
hender au n-iveau ·le plus élevé. et soµs ,ses multipl,es 
aspects, ce qui inclut odes ,èonsidérations d'ordre 
économique, politique, certes, mais également des 
préoccupations de nature .psychologique _et morale. 

C'est bien ce que rappelle 11.e Comi'lié Èconomique 
et Socia!I dans son avi,s du 30-10-75 : 

. . 
« Dans les .conditions de ·fa production ,d'aujour-

d'hui, le prix ,de revient du kWh d'origine -nuciléaire 
peut être inférieur à ,celui ent1e.gistré ,dans les cen
trales à charbon ou au rfue/-oil. fi impot1te pourtant 
de prendre en considération ./es dépenses supplé
mentait1es nécessitées ,par /es mesures ,de ,protec
tion des populations et de l'environnement... Il 
convient donc de faire un bUan. •g,lobal des coQ,ts 
poul'. la société » (147). · 

B) Les contraintes de « politique interne " 

Reste à évoquer le ,caractère •inachevé d'une 
Europe politique et ·le poids de la « contrainte ,de 
politique interne » qui en résulte nécessairement 
au niveau communautaire. -

Jusqu'ici, dans cette étude de la crédibilité de la 
politique énergétique européenne, et donc des 
contraintes ,qui ,la grèvent, nous av,ons postulé la 
« bonne foi » des Etats ,et leur volonté, ,en fonction 
de leurs ,possibilités de s'aligner sur les perspec
tives -communautaires. Il faut maintenant ,constater 
que certains indices autortsent à mettre en ,cause 
cet optimisme et à ·s'·interroger sur 'le volontarisme 
.politique européen des Etats membres. :wà réside, 
en ,effet, la condition décisive de ,la réussite de ,la 
politique énergétique européenne, comme ,de ,toute 
aut~e ,tentative ,d'appréhension eUropéenne des •pro-
blèmes des Neuf. · 

(146) Ainsi, lorsque ·Je Premier ministre australien, M. 
Malcom Fraser, anno!l'ce le 25 aoOt 1977 ·Ja mise en valeur 
d'un premier gisement d'uranium, il précise que " des 
décisions ultérieures seront. prises quant aux autres pro
j,ets en fonction des considérations touchant à ·la protec
tion de •l'environnement et des intérêts des populations 
aborigènes "· Cf. Enerpresse, no 1894, du 26 aoOt 1977. 

(147) Souligné par nous, J.O.C.E., 22-1-1976, n° C 15/27. 
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· Ainsi, dans le dor:naine de laf politique d'appro
visionnement, certaines manifestations d'une 
conception « nationale » de laf coopération euro
péenne s'étaient révélées. C'est l'exemple de la 
f!!ualité EurodL'f-Urenco, tenda~t à montrer que 
<-:. ici encore, /es nationaJlsmes n,~ purent s'ac,corder 
et éviter l'affrontement des appétits les mieux 
.placés, à savoir de ceux de l'Â//emagne et de la 
France, environné~s de leurs/ clientèles récipro
ques » (148). 

L'éventuel-le participation de la Firance à un ,cartel 
de ,l'uranium n',en serait pas mÔins révélatrice (149). 
Dans le imêm'e sens, à diver,ses Jeprises, dans l'étude 
des politiques nationales énelgétiques, a..;t-on pu, 
notamment dans l·e cas ita!lien,fconstater de •cur.ie,u
ses ,coïncidences entre l'évolution 1politi'que in~erne 
et les .programmes nucléaires! L'apparition sur la 
scène polifique de groupes écôlog1istes ne peut que 
renfor,cer ·cette tendance. Ce~x-ci se développent.· 
dans toute l'Europe, et notan't.ment en France où, 
pour la première fois, lors des{é'lections muni,cipailes 
de 1977, ,ces mouvements ont:, fait ila démonstration 
de leur organisation et l,e'U~ puissance. On sait 
qu'aux élections législatives françaises de 1978, les 
écologistes joueront très pro~ablement un rôlle non 
nég,Ng,eable (150). Ce phénorrtène, bien ent·endu, se 
caractérise aussi bien par l'àppari,tion sur ,Je plan 
électoral de mouvements de: défense de l'envirnn
niement ,que par l·a prise ·en considération des reven
dications écologiques par 1 ·les partis politiques 
:traditionnels (151). · . . 

· Nous ,sommes ici à ·la lisière du problème des 
« contraintes de politique friterne ». On 1en trou:ve-

. rait ·la manifestation la .plu
1
s significative dans 1e · · 

fait que ·les -élections au :Par.lkment européen verront 
,la présence de candidatur.et écologiques. A·insi, ,la 

(148) Cf. O .. Pirotte, op. ~it., J 597. Notons en otitre qu1;1 
si l'on peut objecter que la ~ualité Eurodif-Urenco est 
antérieure à la nouvelle stratégie, on constate néanmoins 
que cette dernière n'a pas remis en cause ,ce type d'atti
tude, comme l'atteste l'accorél franco-allemand dans Je 
secteur des surgénérateurs signé 1Je 5-7-1977 et qui associe 
d'une part la France et son partenaire Italien, d'autre part, 
·la R.F.A. et ses partenai.res belge et néer,Jandais. 

t . 
(149) Cf. sur ce point, SylvJane Morsan : « L'approvi

sionnement de la Communauté en uranium naturel ». Mé
moire D.E.A. de Droit International et Européen, Llllè, 
1977, dont bibliographie.. f. . 

(150) Notons que la situation de 'bipartisme ou de quasi
. bipartisme qui règne dans ·la •plupart des Etats de l'Europe 
des Neuf 1es rend encore -plus sensibles à ce phéno-
mène. J 

(151) -Rappelons que •la vicJoire de M. Thorbjorn FaHdin, 
en septembre 1976, lors des élections suédoises, fut large
ment fondée sur l'·interdictiori du nucléaire. Précisons que 
cette décision n'a toujours {pas été prise... Cet exemple 
montre encore plus le caractère aléatoire des program
mes nucléaires, dans quelqu'e pays que ce soit, dès l'ins
tant où •le problème devient politique. 
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première élection communautaire au suffrage uni
versel di:rect, dont on ne saurait souligner assez 
)'importance fondamental.e pour l'avenir d.e l'Europe, 
sera, dans· une certaine mesure, ,conditi.onnée ipar 
les· préoccupations d'environnement, •ell,es~mêmes 
étroitement liées au problème énergétique. 

Les contraintes .de « politique intemè » se pré
sentent de façon différente car elles débouchent 
sur une r,emise ;en cause dir.ecte de -l'idée européen
ne elle~même, et non plus indirecte par ,l'.inter.mé
diaire .de ·la contrainte de !'•environnement ,(152). En 
effet, c'est ile problème de /'appartenance à l'Europe 
dont li est ·question ici. Sans ·r.evenir sur ,!,es nom
breux bf.ocages et hésitations qui ont caracbérisé la 
r.echemhe de l'union politique .européenne, on ,peut 
néanmoins s'interroger sur la signific"ation des 
« rétJcences » récentes. Bien que ·ceiHes-ci aient' été 
finalement dépourvues d'effet, l'idée :même, pour ,un 
Etat membre, de s'interroger sur son appartenance 
à •l'Europe, sembl·e da:ngerieuse, de la même façon 
que 'l'idée d'avoir une stratégie .pour 1fa Commu
nauté était neuve et riche de promesses. Gar c'est 
bi,en en ta:nt que contrainte pesant sur la poiliti;q,ue 
énergétique ,que nous ·Intéresse la remise en .cause 
par les E1tats membres de l.eur appartenanoe à cette 
Communauté (153). 

· Deux exemples suffiront à illustrer cette question. 
Lè 5 ju:i,n 1975, soit trois mois après que :le ConseM 
de !'Energie ait défini dans sa Résolution du 13-2-
1975 11,es moyens à mettre en œuvre pour .parvenir 
à la réalisation d'une politique énergéHque ·commu
nautai·r.e, l•es britanniques se prononçaient par -réfé
rendum sur leur appartenance à 'l'Eur.ope (154). 
Lorsqu'on ·se souvient. d,e l'impor:tance ipou,r ;là Com
munauté de la contribution énergétique br.ita:nnique, 
on ,prend alors toute la mesure de ,cette contrainte. 

(152) •Rappelons que la contrainte de l'environnement 
compromet la politique énergétique communautaire à 
laquelle nous avons reconnu la valeur d'·un test pour 
" l'identité européenne ». 

1(153) M serait intéressant de déterminer si ces· •remises 
en cause par ·les Etats membres . de •leur appartenance 
sont ·la conséquence de 'leur crainte d'être entraînés dans 
une politique communautai~e. ou si la définition de celle
ci par la Commission •répond à ces remises en cause. 

(154) Cf. Le Monde, du 10-9-19n. Placés devant un ris
que d'éclatement interne provoqué .par •la volonté des 

. Ecossais de ne ,pas partager. ·les ·fruits des découvertes 
pétrolières de •la Mer du Nord, fol est ·compréhensible que 
•la Grande•Bretagne ait envisagé ,f'éventuaiJité d'un ·retrait 
pur et simple du Marché Commun. Le slogan du Scottish 
National Party " ·Riches en ,Ecosse, pauvres en Grande
Bretagne ,. est caractéristique de·s problèmes engendrés 
par l'inégalité dans la •répartition des matières oremiè
res énergétiques. 
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Même si le ·résultat fut favorable, on •imagine aisé
ment le désarroi des instances européennes, dur:ant 
ces quelques mois rievêtant pourtant une ·importance 
déterminànt,e. Sans disposer de ,références ,chiffrées, 
il semble indéniable que ce tyiPè d,e problème par
ticipe au retard général constaté précédemment. 
La question est .. elle close pour autant ? On peut 
se le demander lorsque le 8-9-1977, .le Congrès des 
Trade-Unions en est encore à devoir rejetèr une 
:motion demandant le retrait du Marché Commun ! 
(155). 

Moinis graves, mais tout aussi symboliques, sont 
,les querelles soulevées dans la classe po!.itique 
:française par le ,problème de ·l'élection du Parle
ment Européen au suffrage universel di,rect. >Devant 
il'impossibilité de trouver, un,e majorité 1pa1rlemen
taire pour ratifier ce projet, 'le Gouvernement .fran
çais en fut réduit à utiliser des moyens constitution
nel.s, mais politiquement discutables en cetbe hy,po-

. thèse (156). 

D'échéance électorale ·en échéance él,eotorale, de 
préalable politique ,en prée.lable polit:que national, 
.l',urg,ent européen devient d'atfènd'r,e et donc de met~ 
tre en sommei'I les progr.àimmés. L'accumulation des 
retards ,conduit inéluctablement à réduire ,périodique
ment ,les ambitions initiales. 

CONCLUSION DE LA DEUXIEME .PARTl1E 

La « · po/Wque communautaire » de l'énergie ,n'a 
pas abouti. Sa sourcè est trop irrégulière et 1r.encon
tre ,trop d'écueils. En effet, lie vol,onita,r,isme poUtique 
varie sans •cesse au gré des 1p~litiques ,nationa'les · et 
ne peut faire face à -des contraintes qui s'avèrent 
el.lès, de ·~lus en 1plus pesantes. · 

Pour certains, c'est' !',idée même d'élaborier une 
« stratégie communautaire· » qui est 1en cause. On 
voudrait être certain qu',aucun ides Etats membres 
n'·est de ceux-là I On s'expHquerait ai.nsi ,beaucoup 
mieux les discordances et décalages qui suggé
raient 'l'existence d'un idoubtl,e jéu où 11es ,réalités 
des po.Mtiques nationàl,es sont 'loin dès >désirs e~pri
més ,pair les Délégations gouvernementales ,à Bru~el
les. Dénuée du soutien tdu volontar.isme: la ,perspec
tiv:e stratég·ique n'est p'lus apte à ,régler :1e problème 
énergétique; caractérisé par sa diversité juridique et 

(155) Cf. Le Monde, du 10-9-1977 . 

(156) Cf. art. 49, al, 3 de la Constitution du 4-10-1958 
et également •la décision du Consei'I Constitutionnel fran
çais du 30-12-76. Dont Louis Favoreu et Loïc Philip : 
" L'élection au suffrage ·universe·I direct des membres de 
l'Assemblée européenne ", ,R.,D . .P. 19n, pp. 129-172. Vin
cent. Coussidérant Coustère, A,F.D.I. 1976, pp. 805-821, 
Claude Frank, J.C.P. du 19-10-n, n° 18704. 
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technique. La voi'e est alors ouverte à ,l',iHU:sion que 
dénonce M. Simonet ·: « Des problèmes ayant un 
rapport entre eux sont traites comme s'ils· étaient 
indépendants et deviennent donc:· s~'lubles : » (157). 

On peut alors 11emettr:e en causê ,la duali~é·: thèse 
pragma~iste - thèse .~laniste et considérer ,que 'le 
«· résultat » auquel sont parvenues les instances 
communautai11es, à ce jour, sera if le ·fruit ,~·ùrï,e troi~ 
sième solution. En réalité, il ne s'agit ·qùe d'Û,rie so'lu
tio'n batar:de et ambig'uë, qui ,peut se r-évéler 'dâng,e
reuse. La tentation ,eist grande, en effet, pour'-·les 
tenànts de l,à thèse ·pr,agmatiste, de voir idaris -ce 
résU'lt811: un' argument en faveur de la JÙs~èsse ide 
;léur analyse. Or, rien·,né dit que la défor:màUon de 
la conception pianiste, à laquell,e on assiste, démon
tre ·1a valeur de la conceptiôn 1pr,agmati,que. En défi
nitive, 11,e choix pianiste ést bon mais sa ,réal,isation 
est incomplète. Il ·ne',dépenid que··du -vo·1on1tarisme 
des Etàts membres· d'y remédier. · · 

Conclusion. g~nérale 

L'analyse du 'bilan général ,~t des contraintes 
,pesant sur la « politique communautaire » mont11e 
bien ·qu'à 'la flri de 1977, ie par,! ,rîucléai,re n',est ,pas 
tenu. La « politique communautaire » de l'énergie 
s'est · diluée dans une action d.',accom:Pagnement 
des politiques nàtiônales. tL',Europe d'aujour:d'hui 
n'exerce, en ce domaine, qu'une fonction de -coordi
naNon, voire ·d'infor.mation; mais le ,rôle décisionnel 
lui échappe totalement. La « Nouvelle Stratégie » 

n'est jamais entrée dans ,les 'liaits. Bien ·entendu, 
les instances ,communautaires ont ,dressé 'le même 
,constat (158) et ·s'efforcent, à l'heure actuelle, d'en 
tirer les con.séquences. Nombreuses sont les décla
rations reconnaissant l'absence de succès ide la 
politique nucléai1ne 'et si, comme l'affirme M. Simo
net, « /'avenir apparaTt -vraiment morne pour le :pro
gramme nucléaire ~ (159), ces instances, dépassant 
le stade de ces ·constatations, ènvisag1ent une réo
,rientation de la ~olitiquè éner9.~tique européenne. 

(157) Revue de l'Enefgle, n° 296, aoOt:.Septembre 1977, 
précité, p. 16. · 

(158) Cf. Enerpresse, n° 1908 du 15-9-1977. Selon la 
Commission -les lnvesUssements énergétiques des Neuf 
pour la période 1976-1985 ont' été 'r,evus eh baisse en 1977. 
«. En part du proquit il')térieur brut, ces investissements 
descendent de 1,8 à _ 1 ;5 %... Salon Bruxelles, 'la baisse 
âes prévisioni; d'lnvestisse'mènt çorrespond à ·une diminu
tion équivalente des prévisions concernant ·la èonsomma
tlon brute d'énèrgle· de 1985, ce qüi :lui apparaît d'autant 
plus grave que cette dimlnùtioh rîe serait pas à ,mettre 
au compte d'une meilleure utiJisatlon de -l'énergie ou d'éco
nomies de consommation ,._. · · 
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La Commission, en effet, ·tentL une « reconver
sion » ,en init,ensifiant les progrartimes ide conservta
tion de l'énergie. Il est certain: que· ·les obj1ectifs 
·d'utilisation . rationne1.1e· de l'énrrgie n'on:t jamais 
été absents de ses réflexions (160), mais, « si le 
nuc.léaire a été précédemment un pilier de .fa straté
gie communautaire, l'on met maihtenant /'ac.cent, ·de • . 1 . 
façon croissante, sur la conser:vatlon de l'énergie » 

(161). . . ·':::· _ , . ., . : 
· Si les années 74-75 furent des « années nucléai

res », •l,a période actueHe est beiMe de ,l',uMlisaNon 
r.ationnell,e ,de l'énergie. En effet, non seul,ement 
,celle .. ci fut au .centre, des débats' lors ,de •la xe Con:fié
rence mondiale de l'énergie (162), mais .surtout les 
:politiques naHonales des Etats! membres sembl,ent 
éga·lement ,s'orienter dans cettd voi,e. Ainsi, le plan 
énergétique i,talien, élaboré à {l'automne 1977, fixe 
·l'obj,ectif d'une réduction de ·la consommation en 
1985 de 220 à 180 Mtep (163)1 bette p11io11ité nou-. . . ' 
veille est ég,alement à l'ordre du jour dans les aubres 
,pays (164). · 11 

Le nouveau •rôlie ainsi attril>i.lé à 'l',utiHsation ration
nelle de l'énergie, qui pourr!it aHer jusqu'à une 
substitution à l'axe nucléairé, revêt une ,double 
signification : . · f . . · · · 

- d'une part, et de manièrê très nette, · cette 
évolution marque 'la volonté Ides lnstances euro-. l 
,péennes de mener l,eur action dans 'le respect du 
nouvel équHibre qui condition'ne. l',exisbence ide ,tou-
1tes les sociétés ,,industrialisé~s : l'·équMibr,e Ener
gie-Environnement. La conciliâtion ide ,ces ,Impératifs 

f . 
sera menée dans oie cadre des grrands ;pr,og1rammes 
annoncés ces der.niers mois' à B11uxsliles, concer-. . 
,narvt ·la modernisation ,du ,patrimoine immobilier, ,la 
démonstr,ation de la rentabilité ,commer.ciale des 
technolog·ies d'économie ,g'éf ergie ou l'infor,mation 

(159) Cf. M. Simonet précité, Revue de /'Energie, 

~ s~ 1a J 
(150) -Cf. sur ces points : 
- COM (74) 550 Final précité. 
- COM (74) .1950 F/2. Programmes· d'utilisation ration-

. nelle de l'énergie. · . J. · 
- COM (75) 22 Final. Economies de ,]'Energie. Objectifs 

à brève échéance. Communications et proposition de 
• ; ,la Commission au Consell1 · . . 

- COM (75) 474 Flnal. Eco~omles d'énergie. Objectifs 
· à brève échéance 76-77. Communication et projet cl_e 
. résolution présentés par lâ Commission au Conseil. 

- COM (76) 10. Premier rapport périodique sur ,le pro
, gramme d'utilisation ratlopnelle de l'énergie et pro

jets de recommandation du Conseil. . . . ... . 1 ·:·· ,, ! ... 

: (161) .M. Simonet, Revue de .,r~nerg. le, _préci~é, p. SP 19. 

(162) Rappelons que cette conférence s'est tenue à 
lstanbu_l du 19 au 23 septem~t 1977.._ · . · . . . 

(163).Cf. Enerpress.e, n° 1915, du 26-9-1977. 

•(164) Cf. par exempl~/ pou! ,1a R.F.A.' et· ·le . Royau~:
Uni : Enerpresse, n° 1908 du :15-9-1977. 



du public. Dans ce dèmier domaine d'ailleurs,· il-a 
C.E.E. mène uné politique de pointe en org,anisant 
aux mois de novembre et décembre 1977, des « hea
rings »: relatifs aux problèmes posés pa:r ,cette ,con
êiliation nécessaire (165). Il est probable, ·enfin, 

· què '!'·équilibre Energie-Environnemenit sera un des 
thèmes centraux de l'élection du Parilement euro
péèn au su.ffrage universel, direct; 
· ...:... d'autr.e part, · 1a per,spective ide la « politique 
communautaire » énergétique engagée ,par la C.IE.'E. 
se ·trouve. transformée 1Par= ,ce gilissement d',o'bjeotifs. , · 
Comme l'indique M. Simonet, la ,conservation :de 
'Î'énergi,e est, politiquement, une « option molle. », · 

,par comparaison avec il,a puissanoe nudléaire, mais · · 
reste dans « l'option ·duf"e », sur le iplan technique et 
administratif, compte tenu .de l'incertitùide régnant 
dans !l'estimation des efforts 11equis pour déveloj)-: 

1 

iper une action de conservation 1de 11',émerg.ie (166). 
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,ua Commission était d'ailleur:s, dès 1975, consciente 
de 1,a dimcu!lté de « mener une po:!itique ferme en 
matière d'économie d'énergie » (167). . . 

10 

Il s'agit là d'un problème essentiel qui se ,posera 
dans les mois à venir aux instances européennes. 
L'effet d'entraînement ·créé ;par ·l'axe ,nucléair,e, asso- . 
cié au voilontarisme des Etats membr,es, était ;lia 
co·ndition essentielle ,de l·a réussite ide 11,a « politique 
communautaire ,;_ Or, i,I s'agi,t, désor,mais, de don-· 
ne~ la .première ,place, à une politique d'économie 
d'énergie et l'on ,peut se demander si sa nature 
mêm:e de politique d'équHibre, n'est 1Pas ,contradi,c
toir.e avec sa vocation nouvel'le de moteur de la 
relance d'une politique communautai:re déjà défail
lante. 

· Selon M. Simonet, la rpériode actu,e:lle ,n',est qu',une 
·accalmie ,précédant une nouveiU.e ·série de tensions 
dans les années 1980 (168). On ne peut, dès 'lors, 
s',empêcher d'êtrie sceptique sur la capacité future 
des mécanismes européens 1à r:épondrr,e à une nou
velle ,crise, plus g,r,ave encore, et :l'on doit recon
•naîtrie la ,lucidité de !',ancien v.i,ce .. préisidienit de -,lia 
Commission qui avoue : « 1/ ,est manifeste que nous 
n'avons pgs fait un l:>on usage de qe court inter
mède ,de paix ». 

'. (165) Cf. Enerpresse, 3-10-1977, n° 1920. 

(166) Cf. M. Simonet, Revue de /'Energie, précitée, 
p. SP 19. . 

(167) Economie d'énergie. Objectif à brève échéance 
1976-77. Communication et projet de résolution présentés 
par la Commission au Conseil. COM (75) 474 F, Bruxel-

. ·leJ;, le 17-9-1975. · 

· (168) M. F.-X. Ortoli, président sortant de 'la Commission, 
décrarait dans le même sens que « ·là crise n'est ,pàs. un 
intermède dont notre continent, pauvre en espace, dé
.pourvu de matières premières, sans ressources énergéti
ques, peut espérer ·une fin ,rapide et un -retour sans effort 
aux délices d'une économie de croissance à faible coOt "· 
Çf. Le Monde, 1.8~12-?6. 
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.1/1/76 • 1/7/76 1/1/76, 1/5/76 

Evolution" des progr~mm~s ~ucléalr;s_"~e la ~ommun~uté. . .. 
Situation au : 1-1-76 1-7-76 1-1-77 1-5-77 

------. 
Réseau 1448Ef 19354 18552 20678 

Construction 35 610 32067 34332 46894 

Total 1réseau + ' ' construction . .. 50096 51421 52884 67572 
.. . ' 

Commandes et projets 42616 40122 41104 28883 

·Total l 92712 91543 93988 96455 

(Source : Documents de la Direction Générale de l'Eneri 
• gie). · 
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Les centrales nucléaires dans le 'monde. (Production brute en milliards de kWh). /. 
Puissance installée en MWe 

1 . 
.. Production brute 

l . 
I Pays Au 1-1-1976 Fin 1980 Fin 1985 En 1975 Cumulée 

.. 
Etats-Unis 40300 85 000 .. 230000 182 581 
Royaume-Uni 6300 12000 16000 . 30 325 
France 3100 20000 49000 18 · 93 
AHemagne ,Fédérale 35QO 20000 · 48 000 22 · 78 
Japon 6600 17000 40000· 17 66 
Canada 2700 7000 18000 14 59 
Italie 1600 5000 20000 4 38 
Espagne 1100 10000 22000 7 30 
Suisse 1100 2000 5 000 7 30 
Suède 3300 7000 9000 12 18 
Inde 600 1200 1500 3 13 
Pays-Bas 500 1 000 4000 3 9 
Belgique 1800 3200 8000 7 7 
Argentine 300' •. 1 500 3000 3 4 
Pakistan 100 100 500 1 2 I • 

Total ,partiel 72000 192 000 474000 ~· I 135 
Union soviétique 5800 20000 50000 -
R.D.A. 1 000 - - -
Bulgarie 900 - - -
T-chécoslovaquie 100 - - -. 

79800 I 
(Source : R.G.N. 1976, n° 4, juillet-aoat-septembre). .. 

·, 

.. 1 . 
. . 

L'évolution de la puissance nucléaire Installée Jusqu'en 1985 (en GWe). Origine : f'C.D.E . 

1975 Zone E.U. · f apon Autres 
européenne pays 

Prévisions antérieures à •la ·crise 26,5 · 54,2 

I 
8,6 2,7 

Nouvelles ,prévisions 
., 

21,5 47,3 7,4 2,7 , 
Ecart -5' -6,9 1,2 0 

1980 

I Prévisions antérieures à -la crise 81 132 32 8 
Nouvelles prévisions . 75 102 25 7 
·Ecart -6 -30 -7 -1 

-

I 
1985 

Prévisions antérieures à ·la crise 184 280 60 18 
Nouvelles prévisions 204 260 60 18 
Ecart -20 -20 0 0 

(S.ource : R.G.N. 1975, t. 1, n° 4, septembre-octobre 1975). 
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questbns institutbnneles 
et jurdques . 

CHRONIQUE. DE 
·LA .JURISPRUDENCE 
SOCIALE·-DE LA 
COUR DE JUSTICE 
DES . COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

(fin)* 

I. 

Hervé CASSAN 
Maître de Conférences agrégé à l'Université 
de Lille II (détaché à Fès) · 

(*) Les. deux premières ,parties de <:et article ont été 
publiées dans •les n°• 215 _et 216 de 1la Revue. 

8) LA DÉTERMINATION DE 'LA 1LOI APPLICABLE 

De nombreux arrêts ide 1fa Cour ,portent sur ·l'inter
prétation du règ'lement 3 et du règlement 1408 
concernant la 1foi rde Sécurité sociale a:pplicab'le aux 
travaUleurs rmigrants. Cela ,provient du fait que tés 
rèQilements n'établiss!;3nt pas, on 'l'a vu, une régle
mentation européenne ,de Sécurité so·oia1le mais se 
bornent à harmoniser les différentes 'législations 
nation·a1les. 

' '(" . 
Dès I·ors, ·le ,prol>Ième d'un éventuel conflit risque 

de se poser. · 

,1) Le principe 

Le •règlement 1408 a ,prévu des « dispositions déter
minant 11a législation appHcable. » 

De son ·côté, ·l'article 13 du règ'lement 3 était, à 
cet égard, •catégorique : « Les travaHieurs occu~s 
sur le territoire d'un Etat membre sont soumis a' la 
législation de ,cet Etàt, même s'iÏs résident sur le 
territoire rd'un autre Etat membre, si leur employeur 
ou ·le siège de leur entreprise se trouvent sur le 
territoire d'un autre Etat. » 

Sur le plan de la procédure, la diversité des insti
tutions nationales peut ,poser des problèmes aux 
travaHleurs migrants : 1f'article 47. du -règ•lement 3 
aplanit ces difücultés en décidant que les «·deman
des: déclarations ou recours qui aur-aient dO être 
présentés, aux fins rde l'appllication 'de 'la législation 
de l'·un des Etats mémbres,· dans un d~lai détèrminé 
auprès d'une autorité, d'une institution ou d'un 
autre organisme· de cet Etat, sont recevables s'·ils 
sont présentés dans le même délai auprès d'une 
autorité, d'une Institution ou d'un autre o·rganisme 
èorrespondant d'un autre Etat membre. Dans ce cas, 
l'autorité, l'institution où l'organisme ainsi saisi trans
met, sans retard, ces demandes, déclarations ou 
reèours à U'autorité, •l'institution ou ,f'organlsme 
compétent du 1"' Etat, soit directement, soit par 
l'inte·rmédiaire des autorités ·compétentes des Eœts · 
membres Intéressés: . » · · 

La Cour, ,çlans l'affaire 40/74, a accentué 1Ie carac
tère libéral Ide cette disposition. E'lle rappene tout 
d;abord le but du texte : « 1L'arti'cle 47 du règie
ment 3 vise à réduire ,tes difficultés d'ordre général 
et ,administratif que pourrait sou'lever •l'application de 
ce règ·lement dans l'incertitude où peut être un 
travailleur résidant dans un autre Etat membre quant 
aux autorités, instit1Jtions et autres organl~mes 
auxquels i:I doit s'adresser ,pour faire valoir ses 
droits. » 

Après avoir noté que la distinction entre les auto
rités judi'Ciaires et administratives est souvent peu 
nette dans ·1es législations nationa:les, ·la Cour 
conclut : « lil y a lieu de compren·dre que par 'l'em-,- ' . 
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ploi de l'adjectif « correspondants », ·l'article 47 
exige ·que les demandes, déolariations ou recours 
visés soient présentés~ auprès d'une autori·té, d'une 
institution ou d'un autre àrganismè faisant partie du 
système de sécurité sociale dé :11'Etat membre en 
cause. » C'est dans lie même esprit que là Cour a 
interprété; dans l'affaire 108/75,, là disposition de 
l'arti'ole 36 § 1 du· règlement 574/72 concemant l'in
troduction des demandes de prestations -invalrdité. 

Mais c'est à propos de la détermination de la loi 
· nationale a:ppli'cable à ·chaque espèce, que les pro

blèmes essentiels ont été posés à la Cour par voie 
de question préjudi1cielile. 

Dans ce domaine, !l'arrêt Nonnemacher du 19 juin 
1964 (92/63) a posé le principe en.affirmant le carac
tère principal de ·la loi du lieu d'occupation; Mais 
cette .'loi est-el'le exclusive de toute autré législa
tion ? Autrement dit, 1l'application simultanée de 
deux ,législations est-elle possible ? Le problème. 
a été· posé et · assez précisément réso·lu dans cet 
arrêt: . . . . . •, . - . " . 

M. Nonnema.cher, travailleur de nationalité hollan
daise mais travaillant en· France où il ~tait décédé, 
'1;1vait conservé sa -résidence familiale aux Pays-Bas. 
Aussi sa .veuve demandait-ene 'lès ,prestations pré
vues en faveur des veuves par ,la loi ·ho'ilandaise 
sur l'assurance nàtionale des veuves et :des·· oriphE:l
lins (AWW), plus fàvoral:>le q'ue la législation fran.: 
çaise. Il s'agissait donc pour ila Cour de dirè si 
le· principe de· lia loi· du' lieu 'de travaiil, prévue à 
l'époque par 1l'article 12 du' tèglément 3 était une 
sÏdlution. exc'lusive. . ; ,, • . - . 

• •' i, 

A ·priori, une l'épor.ise _affjrmative semplait s'im-: 
poi,er. Pourtant la Oou~ a jugé que •l'lntel'diction ·du 
cumul de ,prestations n'exclut pas nécessairement 
l'appHcation simultanée de deux,législations n1;1tio
i:!a.le,s, à plus forte ,;raison ·lorsque . l'une de ces 
législations s'appljque indistinct~ment à 1l'ensemble 
de 'la ,populatior:i ,en vertu d'un cr.itère de simplei 
rési'dence, ce qui ét~it 11e. cas _en !!espèce. .. . · .• , 

La Cour fonde essentiellement sa décisiorf sur 
le fait que· 1e règlement 3, pris en application de 
l'.af'!idle 51 du traité CEE a pour objectif. la r~a:lisation· 
d'une libre circu1lation des travaHleurs au sein de la 
communauté. .... , .. _,: . . 

Dès 'lors, 1l'artiêle 12 doit' être interprété au regard 
de cet -objectif. Dans rces ,conditions, 1'ariticle · 12 du 
règ'lement 3 n'interdit l'assujettisseinent à deux légis
lations de sécurité so•ci·ale que •pour les paiements 
de cotisations. •l:a Cour àdmet; · par·· contre, ·qu'un 
Etat peut accol'der « un complément de protection 
sociale.» et qu'ainsi 'l'article· 12 ne saurait priver 
un travail'leur du bénéf,J:ce qe deux régimes de 
sécurité sociale,".' , c .. .. : 

. Ill ressort de l'arrêt Nonnemachèr que la loi · du 
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lieu de travàil · est la loi prlncipale, inais non la 
loi unique. • · l , . · .. 

Cette position apparaît ·pour le moins audacieuse. 
La Cour donne ainsi à l'artiôle 12 du règ'lement 3 
un sens que ses rédacteurs,( assurément, n'avaient 
pas: prévu; en usant' 1là ené:bre d'•un raisonn·ement 
eX'Clusivement fon'dé sur und interprétation· t~léO'lo
gique et fi·haÎement très ,pe~scinnel'le, des disposi-
tions communautà·ires: 1 . . ~' ,. 

Entre ·les mains de la Cour, ~·article 12 semble 
permet~re _il'applicatiO'n simuhanée de ,la législation 
du lieu de travail et d'une au'tre légis1ation si celle-ci 
est. plus fav6rable. · .. • J .. -~ · ,. 

l'I convient ·cependant de nuancer la port~e de cet 
arrêt en rappelant qu'en· {il'espèce lès deux lois 
nationales étaient de nature <très diffé-rentes, ce qui 
a sans doute influé sur 'le /aisonnement de la Cour. 

Par rl•a suite, la Coùr a ptécisé que ·l'article 12 du 
règ'lement 3 intel'dit à un f E<tat membre ~utre que 
l'Etat du !lieu de trav-ai'I d'appliquer au travailleur sa 
législation de sécurité soéiale ·lorsque l'Etat .oblige 
le travaHleur à -contribuJr au financement d'une ' 
institution qui ne rlui assuçerait rpas un ·9omplénient 
de protection sociale pour ·le même r,is'que et pour 
la même période. J · , 

Cette jurisprudence a été •compl'étée le 5 décem
bre 1967 par rl'arrêt Van der Vecht (19/67). La Cour 
y a jugé que la 'légis'lati~n d'•un pays autre que le 
pays ·compétent ne sau~ait non plus être simul
tanément app'licable 11or~qu'elle entraîne pour les 
employeurs une augmeritation de charges qui ne 
correspond pas à ,un· bomplément de protection 
socia:ie. I . .-, . . 

Mais cet arrêt apporte égalément une contribution 
au problème plus général de la portée du principe 
de -l'application de la 1loi hu lieu dè·travail. · 

l'i s'agissait pour la lcour de déterminer si un 
accident survenu sur ·le:iterritoire d'•un Etat membre 
à un travailleur se rendànt sur le lieu de son travail 
dans un autre Etat me1nbre !peut être soumis à la 
législation du rlieu 'Cl'ocdlJlpation. En· effet, dans cette 
affaire, M. Van der Vec~t. l'ésidant ·en Ho'l-lam:le, avait 
été ·embauché par uneJ entreprise, ayant el'le-même 
son siège dans ce pay,s, rpour effectuer des travaux 
en Belgique. I 

Blessé dans un accident de la circu·lation sur la 
portion hdHandaise dti trajet 11e ·conduisant à son 
lieu de travail, ayant 'récl·amé des rdommag~s-inté
rêts ·en vertu de la loi hol'landaise, l'assuré s'était 
vu objectiver que la lôi belge était seule applicable. 
Aussi le Centrale Ràaid van Beroep néerlandais 
demandait à ·la Cour lsi l'artidle 12 du règ1lement 3 
s'appliquai,t aux suite~ de l'accident survenu pendant 
le transport du 'lieu de résidence au ;lieu de travail 
y :compris pour 'la pa'rtie du transport effectuée sur 
le territoire du •lieu def résidence. 



Après avoir ·constaté que 'le 1r;ansport du salarié, 
du lieu de résidence au lieu de travaH n'est qu'une 
conséquence de 11'occupation et que Je tronçonne
merJt du trajet en deux opérations serai,t contraire à 
l'article 12 du ,règlement 3, la 'CJOE -réaffirme 1l'appH
cabi'lité de principe 'de 11a législation du •lieu de 
travai'I « même pour !fa partie du transport effectuée 
sur 110 territoire de il'•Etat où il réside et où l'entre
prise est établie » à condition. toutefois que le lien 
avec le lieu de travaiil ·soit suffisant.' 

2) Les cas partlcu11ers . . . 
• • • "· 1, 

. ce' rattachement génér~I à la ·loi .d·u lie~ ·de travail 
pél!.t se heurter à des impossibiilités matérielles, 
tenant à des situations spécifiques. Ces situations 
sont iprévues par les artie'les 13 du tèglement 3 et 14 
du règlement · 1408. · 11 s'agit essentiellement de la 
mobifüé et du détachement. 

a) La mobilité 

, ·;c'est ,le ·cas ncita:mment icles travai'lleurs qui exer-
· cent norma'lement leur activité sur 110 territoire de 
plusieurs Etats memb~es. L'article 14 du règlement 

. 1408 ,prévoit alors .que 1la ·loi _applicable est cell~ 
de lla résidence du sa'larié. Mals les problèmes parti
culiers auxquels sè heurte la. disposi.Uon en rend 
souvent l'application complexe. · 

La première affaire dont la Cour ait été saisie en 
la matière - arrêt Bentzinger du 1~· mars 1973 (73/ 
72) - posait un prob'lème 1particu'lier. En. effet, N 
s'agissait non seu1lement d'un Individu travaillant sur 
deux territoires, mais au service de deux employeurs 
différents. A •chaque employeur correspondait. donc 
un lieu d'occupation ·différent. .. , ,., . 

Plus précisément, Hubert 'Bentzinger, de nationa
lité aMemande et emp'loyé par une société allemande, 
l'était aussi, en 1a:ccoro avec son employeur allemand, 
par' une société française en Allsa'ce. Er\ 1970,. ~ent
zinger a été victime d',un accident du trava1•l E:n 
France. L'e,cception prévue à 'l'article 13 § 1 c/ éta1t
el'le 'a:ppÎi'cable ou fallait-FI revenir au l?ri!lcipe de 
l'article 12, 1ce qui aurait entraîné la compétence 
alternative de deux l~gi~lations di·fférentes de. Sécu-
rité sociale ? . . :. 
. Cette seconde opinion était soutenue 1par la Caisse 

- aflemande qui refusait de payer, bien que M. Bent
zinger ait eu sa résidence en A'Memagne, dans la 
mesùre où i1•accident du travaill étai1 surven1:1 en 
France alors que 'le 1ravailleur était donc au service 
de l'employeur français.· · 

La Cour retrouvait donc ici le prol>lème du carac
tère obligatoire ou ,non de l'uni,té de législation,· tel 
qu'il s'·était déjà posé à elle dans les arrêts Nonne-
macher .et Van der Vecht. · · 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Or, précisément, ce dernier.arrêt avaitdégagé la 
solution dans ·le cadre d'une ·interprétation de l'ar
ticle 12, mais avait soliligné au passage la valeur 
de son raisonnement pour 'l'interprétation des excep
tions prévues à l'article 13 du règllement .3. 
• L'arrêt Bentzinger . développe ·et précise cette 
orientation. _En effet, la Cour ·considère, -dans cette 
affaire, que contrairement à· ce que soutenait la 
Caisse. a:Memande, 11a loi de· résidence, ·c'est-à-dire 
l'exception prévue ip•ar il'artlc'le 13 § 1 c/ alinéa 1 du 
règlement 3, est ,ici appll'c.able au seul motif que 
le salarié exerçait son activité sur 'le territoire de 
plusieurs ' E,tats membres, indépendamment, de la 
question de savoir si le travailleur est au service 
d'un ou plusieurs employeurs et queHe que soit la 
localisation. du fait générateur. du d~oi~ à prestations. 

Ainsi, lorsque le texte. communautaire détermine 
la compétence rd'une législation unique, la. Oour en 
tire la· conséquence 'logique que la 1législ·ation com
pétente est ainsi « déterritoriaf.isée ». 

·~ \ 

· Cette application logique du principe de la corn
, pétence du 11ieu 'de résidence a pu cependant donner 
Heu à des applications •contestab'les. C'est le cas de 
la décision Haken·berg du 12 juillet 1973. ·· 

La Cour était confrontée au cas·d'un représentant 
de commerce français qui parcourait ·l'ANèmagne 
mais revenait chaque a'.nnée auprès de son employe~r 
impilànté en France. · · 

Dans ses conclusions, l'avocat générai! Trabucchi 
avait· considéré qu' ··~ un 'travarneur salarié ou assi~ 
milé qui déploie noralemen·t la partie commercialè 
de son· activité pèndapt environ neuf· rnois par 
an sur 'le territoire â'Ün Etat membre et 'la partie 
administrative· de cette même activité pendànt la 
période· restante, sur ifè territoire d'un autre Etat 
membre ·où ·l'entreprise qui 1i'emploie a· son siège, 
doit être considéré comme « ·oècupé » dans ·les 
deux Etats. au sens de l'artidle 12. du règlement 3 
du Conseiil. » - ,, , . 

, . 
L!a Cour a -considéré ·cette « double occupation » 

mais en ajoutant « 'la · prédominance appartenant 
cependant, en vue·de déterminer fa !législation appli:
oable, à l'occupation 'loca'llsée sur 1re terr-itoire de 
,celui des Etats où ·se trouve le siège des entreprises 
tlont la représentation est, par 'lui, assurée. · » li 
s'agissait en l'o·ccurence de 1la France. 8i'le a, ensuite, 
considéré. que 'le lieu de 1résidence du salar·ié était 
égalèment. la .France. · · ,_ 

Pour la Cour, la résidence est le 1ieu où 1le saifarlé 
a établi ·le •centre personnel de ses Intérêts et où .Il 
retourne dans 11'in1ervalle de ses tournées. En consé
quen·ce, la Cour estime que 'la loi française est 
applioab.le alors même que 'le travail exclusif de 
M. Hekenberg se déroulait en.Aif'lemagne. ,. 

Cette sdluti'on p'araît quelque peu rigoureuse, voire 
contesta:blle. En fâit, cettè jurisprudence s·e~plique 

263 

i 
.1, 

: 

1 



par la volonté de la Cour d'éviter •la mu1Hpll'icité des 
solutions dans des affaires nécessairement com
plexes. 

La Cour a· cependànt remis ên cause le principe 
de •la soumission à lla législation de il'Etat de rési
dence dans les cas où le travailleur n'est pas affilié 
à la Sécurité sociale dans cet Etat. Cette salution 
a été dég·agée par la Cour dans l'arrêt FootbaJI Club 
d'Andlau du 24 juin 1975 (8/75) · à propos de musi
ciens allemands venant oocasionnellemerit ·· jouer 
dans des bals en France. · 

Dans ·cette ·affaire, :la Cour à estimé que si le tra
vaHleur migrant exerçant son activité sur ,1e territoire 
de p'lusieurs Etats n'est pas affilié à ·Ja Sécurité 
sociale dans l'Etat de résidence, c'est le principe 
général de la compétence de la 1loi du travai'I qui doit 
s'appliquer. La Cour 1'eX1prime très clairement : 
cc Un travailleur résidant dans un Etat membre et 
exerçant occasionnel'lement son activité dans un 
autre Etat membre est en vertu de l'article 13 § 1 c/ 

. aHnéa 1 du règ'lement 3, soumis à ·la ·législation de 
l'Etat 'de résidence, 1pour autant qu'H est affiilié, en 
tant que travai'Meur salarié ou assimilé, •au -régime de 
Sécurité sociale dudit Etat. A défaut d'une teille 
affiliation, N est soumis à 11a 1légis'lation sociale de 
l'Etat membre où ·Il exerce occasionnefif~ment son 
activité. » Et la Cour ajoute : « 'En cas d'·accident 
du travail, y compris l'accident de trajet, survenu à 
un travail'leur sa:tarié ou assimNé soumis à qa 1légis1a
tion de l'Etat de sa résidence, occasionnellement 
emp·toyé sur le territoire d'un autre Etat membre, 

. l'institution socla'le de ce dernier Etat, en tant qu'iris-. 
tltution du 11ieu où se trouve 'le travailleur, n'est tenue, 
le cas é'chéant, ·en vertu de 'l'article 29 § 1 du règle
ment 3, qu'à servir, à •ta charge de 11',instltution de 
l'Etat compétent, 1les prestations en nature prévues 
par sa propre législation. » 

Le pro'b1ème '.Cie la détêrmination de 'la résidence 
peut également se poser dans un autre cas, ·concer
nant 'l'interprétation de 11•article 71 § 1 b/ du règle
ment 1408. En substance, cette disposition donne au 
travailleur en 'Chômage qui retourne dans son .pays 
de •résidence 1le droit de bénéficier des prestations 
sociales selon 11a 'loi de •ce pays.même lorsqu'il n'a 
existé iprécé'Clemment aucun rapporit d'assurance ou 
toutsimpilement de travail dans 1Je :cadre de •cette loi. 

L.:a Cour en a fait une exacte 1application dans 
l'arrêt Dl Paolo du 17 févr,ler 19n (76/76). En ·l'es
pèce, FI s'agit pour 'la Cour de statuer sur ·Je cas 
d'un travaH'leur qui, après avoir travaiNé 'durant une 
courte période en Grande-Bretagne, était revenu 
vivre ·en Belgique auprès de sa famlHe. La deman
deresse, pour bénéficier en BelglqUe d'une allocation 
de ;chômage, devait en· vertu de :rarti'dle 71 § 1 du 
règ'lement 1408 être ·considérée ·comme un travail
leür cc qui se met à la disposition des services de 
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f 
l'empJoi sur le territoire de l'Etat membre où il 
réside ou qui ,retourne sur sbn territoire. » 

fr! était donc, par ce biais, ~emandé à la Cour d'ex
jYliciter 1les ç:ritères applicaBles aux notions de ·rési
dence et de retour sur le t4rritoire et de dire à quel 
moment 11es conditions det·résitlence ou 'de retour 
doivent être réalisées. , . . . .. 

L'avocat général Oapotoùti a !longuement ana1ysé 
la question au regard de's différentes législations 
nationa!les. Cela a aidé laJ Cour à donner une défi
nition générale et importante de •ces termes. Pour 
la Cour : « La notion de!11'Etat membre où ~e tra
vailleur réside, figurant à 1/article 71' § 1 alinéa b/ (ii) 
du règleme!lt 1408/71, d9it être 'limitée à l'Etat où 
le travaiHeur, bien qu'occupé dans un autre Etat 
membre, continue de rédider habituellement et où 
se trouve également 1le c~ntre habituel de ses inté-
rêts». J . ' 

L'adjonction à 1a disposition des mots cc ou 
qui retourne sur ·ce territoire » implique slmp1ement 
que 'la notion de résiddnce 'Clans un Etat n'exolut 
pas nécessairement un Jéjour non habituel dans un 
autre Etat_ membre. I . · 

Aux fins de l'application de ·l'article 71 § 1 alinéa b/· 
(
1ii), 'i1l convient de. considérer 'la du réé et 11,a conti
nuité de ,la résidence ,Avant que l'intéressé se soit 
déplacé, 'la durée et ·le But de son absence, 'le carac
tère de l'occupation trcfuvée dans l'autre Etat mem
bre, ainsi que 'l'intentidn 'Cie 1l'·intéressé teHe qu'slle 
ressort de toutes les ôirconstances. » 

b) Le détache!"ent. J 
l.!a Cour a eu oég·alement à se pencher sur 1le pro

t;lème du détachemeht des travailleurs. Une telle 
situation vise 'le cas/où un travaiHeur au service 
d'une entrepr,ise qui a un établissement sur un terri
toire d'un Etat memb~e, est détaché par cette entre
prise sur le territoke d'un ,autre Etat 'POUr y effectuer 
un travai'I. · J .. . · 

Elle était prévue par 1'article 13 § 1 a/ du règle
ment 3, eNe 'l'est dujourd'hui par l'article 14 du 
règlement 1408. Ces dispositions communautaires 
prévoient que cc 1cf travailleur reste soumis à la 
lég•is'lation du 1~• 'Etat comme s'il continuait à être 
occupé sur son tehitoire » à 'Condition toutefois 
« que la durée prévi~ible du travai'I qu'il doit effectuer 
n'eX'cède .pas douzefmois. » · . . . 

I 
Le 1prot.,lème •avait été abordé 'Clans le ·ca'dre du 

règlement 3 par ,1•ahêt Van der Vecht précité. L'·in
terprétation de la Gour n'a ·rien 1perc1u· dè sa valeur. 
Il en •résuifte notam(nent que !l'article 13 a/ s'applique 
au travailleur, embJuché exclusivement en vue d'une • occupation sur ile territoire d'un Etat membre autre 
que 1celui sur 'le territoire duquel se trouve JJ'éta-



blissement qui l'embauche, quelle que soit par ail
leurs la nature des travaux effectués. 

La Cour ajoutait que pour déterminer l'état dont 
.le travailleur relève normalement « il est essentiel 
de déduire de l'ensemble des circonstances de 
l'occupation qu'il est placé dans l'autorité dudit 
Etat.» 

Le problème s'est 'égailement posé dans 'l'arrêt 
Manpower du 17 décembre 1970 (35/70). H s'agissait 
là d'un problème très particulier. Un travameur de 
nationalité française, embauché par une société de 
travail temporaire en France, avait été blessé en 
Allemagne dans l'exercice de son emploi. La Caisse 
d'assurance maladie française devait-elle en :l'espèce 
prendre en charge 1les frais médicaux ? Autrement 
dit, cette situation était-elle un ·cas parti'culier de 
détachement au sens de 1J'article 13 a/ du JègQe
ment 3 ? Les rédacteûrs du texte n'•avaient sans 
doute pas 1prévu 1e problème des entreprises de 
travail temporaire. ·La 'Cour a •cependant consldér~ 
qu'il fallait rattacher cette situation à 11'article 13 a! 
du règlement. 

Certes, une telle assi:rrl'i1tation esquive 'les tliffict/1-
tés. L'avocat général Duteil'let 'Cie ·Lamothe sou~evait 
plusieurs obstacles Juridiques. L'article 13 a/ se 
présente tout d'abord ·comme une eX'ception à ,('ar
ticle 12. Le principe demeure que 11a loi appllicable 
est ce'lle du lieu de travail. On ne saurait donc don- ·· 
ner une interprétation extensive de 'l'exception à 
une règte. ·' . 

D'autre ,part, H s'agit là iclu problJè'me particulier 
d'une entreprise fournissant des travailleurs à une 
autre entreprise. La Caisse d'assurance se fondait · 
d'ailleurs sur ·cet argument et sout~nait que ·Je recru
tement du personne·! et sa mise à 'la disposition 
d'une entreprise ne constitue pas un détachement. 
Pour ·l'institution de ;sécurité sociale, ·c'est /l'entre
prise a111emande qui avait autorité sur 1Je 1ravai'lleur 
français. • 

L'avocat généra'! 'considérait cependant que ces., 
obstacles n'étaient pas 'déterminants e1 'COndluait à 
l'assimHation d'une teHe situation avec ·celle du . 
détachement prévue au règlement 3. La Coùr a suivi 
ce -raisonnement. Pour eHe, une teNe conclusion se 
situe à 4'évidence dans •l'esprit de !l'affaire 19/67 où 
la Cour dédlarait que •l'article 13 ·a/ « dans fintérêt 
tant des travailleurs que des caisses vise à éviter 
tout cumt/1 ou enchevêtrement inuti'le des chargés 
et des responsabilités qui résulteraient d'une a·ppli
cation simultanée ou alternative de plusieurs ·légis
lations.» 

A ce souci de simpliftcation, ~a Cour ajoute une 
analyse ·plus précise de 1Ja situation du travail'leur 
en cause. Pour lia juridiction de Luxembourg, •l'envoi 
en mission « n'affecte pas 'le maintien du rapport de 
subordination du travailleur à l'égard de -l'entreprise 
qui if'embauche », c'est-à-dire de Manpower. · 

C) LE CALCUL DES PENSIONS 

REVUE OU 
MARCHE 
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Il s'agit là d'un prol>lème complexe qui a souvent 
retenu la Cour. 

·. Pourtant, au-delà de 'la diversité a!pparente de ses 
décisions jurisprudentielles, 11a Cour a su dégager 
de grandes ilignes d'interprétation que 'l'on tentera 
ici de retrouver. - · · 

Le~ principes généraux du mécanismé ont été 
posés par :la Cour à propos de '!'•interprétation des 
articles 27 et 28 du règlement 3 qui prévoient en 
matière d'assurance vieiHesse et décès la totalisa
tion ·des périodes •d'assurance et la répartition de la 
charge •au prorata tde -la durée des ,périodes entre 
les diverses institutions ·intéressées. La Cour a 

, dégagé les ·caractères généraux du mécanisme com
munautaire (1), elle a également précisé 1la notion de 
totailisation (2) et de proratisation (3). 

1) '. ~-es . caractères ~énéraux du mécanisme 

Les arrêts Ciechelski et de 'Mè>or du 15 juiillet 1967 
(affaires 1/67 et 2/67) sur 'lesquels •nous reviendrons, 
ont 'posé 1le principe selon 'lequel .les articles 27 et 
28 du règ:fement 3 ne dépendent 'Clans ijeur applica
tion que des conditions objectives dans :1esque'rles 
se trouve p'lacé le travai'lleur imigrant. Ils ne sont 
appli'cab!les que si 'l'effet recherch'é par ·l'artidle 51 
du traité CEE n'est pas atteint en vertu de 11a seu'le 
législation nationale. C'est dire qu'aucun droit d'op
tion n'est offert au travai:fleur migrant. Ces disposi
tions ont été .précisées par Q'arrêt Couture . du 
12 décembre 1967 (11/67) ainsi que par !l'arrêt Goffart . 
du 30 novembre 1967 (22/67). 

- Dans il'affaire 11/67, 1le problème concernait un 
travaMleur ayant accomP'li successivement ou alter
nativement des périodes d'assurances en vertu de fa 
législation tde deux ou de i,lusieurs 'Etats et à qui 
la totalisation de ces périO'des n'était ,pas nécessaire 
pour 'l'·ouverture du droit à •prestation. _ ' 

Le co·nseil d'Etat tde Belgique demandait notam
ment à qa Cour dans .une question préliminaire si 
les règilements 3 et· 4 devaient être inte11prétés 
comme attribuant sous certaines 1con'Clltions, au tra
vaitleur· inigr-ant « •la fàculté tde choisir entre le mode 
de calcul ,prévu à l'article 28 et •celui ·résliltant de 
f'appli'cation des ·législations sous 1lesqueîNes ftl a 
accompli les ipériodes d'assurances. » 

. . 

La Cour a répondu que « ·ni ·le règlement 3 ni· le 
règ~ement 4 ne prévoient un droit d'option dans le 
sens suggéré par la première question posée par 
le Consei'I d'Etat. ». 

En effet, pour ·la Cour, ,l'application ·à un travai'l'leur 
du système des artidles 27 et 28 du règlement 3 ne 
dépend pas tdu·qibre ·choix d~ 1l'intéressé mais de la 
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situation dans laquelle il se trouve: (La -même solu- Cette Jurisp.rudence antonçait donc les arrêts . 
tion 1a été rendue dans !l'affaire 12/67). Nieman et Petroni précités', déclarant farticle 46 §. 3, 

L'année 1967 a été particulièrement .fournie en du règlement 1408/71 ·incompatible avec ·les dispo
questions préjudiciel·les sur ·ce prob'lènie, à tel point sitions du traité. · · J ' : . · 
que, entre le moment où 1le juge national saisissait la . Par contre, ·la Cour ·réa,ff.irme avec Justesse dans 
Cour et celui où ceHe-ci se prononçait, ·re problème l'arrêt Tri•ches (affaire 19/76) que ·les dispositions de 
débattu pouvait se trouver partiefllement réglé par. l'artic'le 51 du traité me {portent ,pas atteinte à la 
d'autres décisions. Parmi celles-ci, :r~arrêt Goffart 'liberté -reconnue au Conseil de ·choisir « toute moda
du 30 novembre 1967 (22/67) préci~e irà Jurisprudence lité 9bjectiveinent justifié~; même sl ·les dispositions 
antérieure. · · , . ~ prises n'aboutissent rpas à ll'éllimination de tout risque 

. M. G·offart avait travaHlé ;n' ·France et en B'elgique d'i~égalité ~ntre travailliurs du aux disparités des 
de telle sorte que son .droit à 1pension se trouvait régimes nationaux en cause. » . 

ouvert dans chacun des pays1 sans qu'1il fut 'besoin de , · 
recour!r par totalisati.on aux périodes accomp·fies 2I La tot~ll~atl~n . . . _ . . . 
dans I autre. Le mécanisme •communautaire permet de tenir 

Tout en ·continuant à trava!Mer en France, M obtient compte ,pour lf'ouverturd d'un droit à prestation de 
une pension française.· La Belgique fit de· n;iême péri9des d'assuran·ces. kccomplies rda11s' les autres 
mais sans •la verser. M. Goffart demandait donc dans Etats membres. f · · .: . . : · 
ces conditions que sa pe~sion fr~nçaise fOt c~1cülée · Le ·principe est posé~ en matière de pènsion,. par 
sur 'la •base des seules 1pénodes d assurances 'accom- f'article 27 § 3. Mais 'la Cour a précisé dans !l'affaire 
plies en Fr-ance. 11 fon'dait sa prétention sur •le § 1 f 28/68 que 'le système d~ totalisation s'àpplique éga
de l'arHole 28. « Si l'intéressé ne remplfit pas, à un lement aux 'législation~ mentionnées à 1f'annexe 8, 
moment donné, tes conditions exigées par toutes qu'ellles instituent un régime contributif ou non. 
les /égisfatlons qui lui sont applicables, mais satisfait . . . . . 1 . • . .. 
aux ·conditions d'unè seule d'entre elles, sans qu'i'I La tot_ahsatio~ a posé, devant, ,ra ?our, deu~. séries 
soit nécessaire ide faire appel aux pério1des 1aocom- de pr~~lè~es, les uns: concernant les modalités, de 
plies .sous une ou plusieurs 'des autres législations; la t~tahsation, ·les autr,es, ·la notion de période d as-
le montant de 11•a prestation est {:fétermirié en vertu de surance. , 
la seU'le législation au ~egard de 1laqi.Jelle ·le droit a) Les modalités de fa totalisation 
est ouvert et •compte tenu des seules périodes I 
àocomplies sous cette 'législation. » A plusieurs -n~pr!srs 'la 10our a montré que fa 

. . 1,.'interprétati~n du terme « •con'Clition ~ s'ap'plique- rai.son ,~'être de lf'art101e, 51 _proc~e de_ l'idée qu'il 
t-elle notamment aux conditions de service de la ~x1stera1t une entrav1 à la ·libre c1rcul-at1on des tra
pension ? · · ·· · · vaHl~µrs si une personne qui a travaHlé successive

Là question avait été 'CfiscÙtée · dans 'l'affaire De 
Moor, mals non tranèhéê par ·lè juge. L;avocat géné
ra!! Roemer avait alors estimé que 1le terme !litigieux 
devait_ êtrè pris dans' son 'a,cception la plus large. 

Un peu 1plus tard, idans !l'affaire Couture, fa ques
tion avait été ·impllicitement posée sur •le 1pllan de la 
proèédure. · · , .: · 

. ., • • 'J<i. ' ~ • ~ • • 

L'arrêt Goffart :fa tranche Ici ·sur 1re pllan du !principe. 
Se fondant une fols de ,plus •sur 'les objectifs rp·our
suivis par l'arti·ole 51, 'la Cour estime qu'.H convient 
de donner au terme le -sens :re ,plus .targe. 

· L'article 51 vise à accorder au travailleur migrant 
le bénéfice 'Cf écoulant des règlements · communau
taires sans pour autant diminuer ses droits, tels 
qu'ils auraient ~té, si ces règtleinents · n'avaient pas 
été appliqués. Or un tel :objectif serait méconnu si 

. le travailleur devait, pour user de 1la 'libre circu'lation 
qui ·lui est garantie, et ipar ;l'effet de il'entrée en 
vigueur des règlements ,communautaires, subir la 
pèrte d~ droits rdéjà acquis rd ans 'Un des pays mem
bres en· vertù de 11a 'législation de son propre tpays. 
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ment' ou alternativem'ent rdans <différents Etats mem-. . . ' 

bres devait rdès tlors être ,pr-ivée du bénéfice de pres
tations 'Cie sécur-ité -!ociale qu'eNe aurait obtenu si 
elle avait toujours tr!vaifilé rcfans le même ·Etat mem-
bre. . ·.. / . . . 

Cella eX!pliqUe :ra n9tion de totallisation des pérlo'des 
valal:ilement effectuées que 1consacre 'l'article 51 et 
que reprend 11'-articleJ21 'du règ:lement 3. 

Cela eX!plique aussi if',intel'prétation :particu'llère
ment !libérale ide 1lâ Cour ·concernant 'les modalités 
de la tota'lisation. J : 

L'arrêt Van der iVeen du 15 ·Jüillet 19?4 (100/63) 
a po~é les grandslprinclpes en'lla matière. La Cour 
y affirme que ·le -règ11ement n° 3 a « pour fondement, 
pour ·cadre et 1poùr rfimite, 1les articles 48 à 51 du 
traité. ldestinés à f assur-er rra ;fibre -circulation des 
travaiMeurs » et que 1re 1but de ·ces articles « né serait 
pas •atteint mais !méconnu si le travàilleur devait, • pour user de la !fibre ,circulation qui ·fui est garantie 
se voir imposer ·I~ perte de droits déjà acquis dans 
un pays membre,J sans· les voir remplacés par des 
prestations au moins équivalentes. » • 



Tout dépend donc de l'interprétation que 'la Cour 
donnera ide cette notion ide « prestations au· moins 
équiva,lent!:3s. » • 

La Cour a précisé sa jurisprudence dans des hypo
thèses très. diversès. A ,cet égard, •c'est l'arrêt 
Hagenbeek idu 13 juiNet 1966 (4/66) qui inaugure 
.cette jurisprudence. Il s'agissait de 'la veuve d'un 
travaiilleur hollandais ayant travaillé depuis 1955 
en Belgique où il est décédé. Pendant 1cette ,période, 
I.e .travaHleur ·était assuré en Belgique au titre du 
régime couvrant ,Jes ·risques 1cfinva'lidité et de décès. 

,11 était antérieurement assuré au titre d'une ·loi 
néer1~ndai.s~ couv~ant ~es mêmes risques. . 

Après le décès, sa veuve demanda 'à bénéficier 
d',une .pension au titre de 1la loi néerllandaise. L'·insti
tution de Sécurité socia:le -rejeta ·Cette·demande au 
motif qùe 'le conjoint n'était pas assuré au titre de 
cette loi au moment de son.décès. La Cour avait 
donc à réspudre ,1e 1problème de savoir s'il, devait 
être tenu ·compte de ll'·affHiation à ·11a lloi belge pour 
l'ouverture ·d'un droit à pension en vertu de 11a 'légis-
lation néerlandaise; ·· 1 · 

La Cour a répondu 1pàr 11'affirmative. 

A ,1a suite de l'affaire 100/63,· efle a .tout d'abord 
réaffirmé ·l'applHcatioh de 'la réglementation ·commu
·nautaire aux •législations communautaires. El'le a 
ainsi précisé que le but dé' 1J'article 51 du traité CEE 
est de permettre au fravai"lleur · migrant d'obtenir 
·l'ouver,ture du droit à prestation pour toutes les 
périodes ·de travàil par ·lui effectuées en divers Etats 
membres, sans discrimination à 11'ég·ard des autres 
travailleurs. ' 

Ainsi ·la dispositiôn: dè\1•annexe G pa,rtie Ill ~ous 
B b/ concernant ila détermination du montant de la 
préstatiori due e11 · vertu de 1la :législation néerlan
daise sur 1l'assur~nce générale en faveur des veuves 
et des orphelins·, s'applique 1dans tous ·les ·cas où 
l'article 27 ouvre droit à prestation à titre de main
tien ou de recouvrement des droits acquis sous un 
régime antérieur. · ·1 

• · • • · 
4 !.. .. . • . ~ ~ . . • ' ' ~. . ' • ' ' 

. La question s'esf aussi 1posée de déterminer dans 
'quelles situéltionS: 'la ,total,isation devait être appli
quée. Les arrêts ... Ciechelski et De Moor ont été 
l'occasion de préciser •les ,principes •a:pplicat>les en 
cette· matière.· · · • :: · · 

·i Le 'i>rooièine ·se ,posait notamment de savoir si les 
àrtiC'les 27 et 28 du règlement 3 devaient être appli
qués '1orsque,'d'après 11a .législation d'un Etat :mem
bre, le droit de lf'assuré est · acquis sans qu'H soit 
. besoin de faire appel aux ipériodes accomplies en 
v~~u d'~utres législatiO!')S.' · · · · · 

. 'Se fondant ·sù~ ll'artible 51 du traité, ·l'arrêt Ciechel
ski affirme nettement que le mécanisme de totalisa
tion ne_ doit être ·appliqué :que 1lorsque iles périodes 

. . tl • " .• ' 

\ 
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effectuées en vertu 1d'une seule foi interne sont 
insuffisantes pour avoir ,un droit à ,pension. 

· Une seule dérogation· a· été admise à. ce ,principe. 
SIie ·a 'été précisée 1par 1Jes arrêts Gross et Keller 
(26 et 27/71)du 10 novembre 1971. Dans ·ces affaires, 
des travailileurs migrants avaie.nt droit, en vertu d'une 
loi française, à des prestations dè 'Sécurité sociale, 
niàis ne remplissaient pas 1les conditions exigées par 
cette légis1lation pour 1l'ouverture •d'une prestation
viei'l'lesse de qua:lité supérieure. Là Cour a jugé ici 
qu'M y .avait lieu 1d'•appliquer lie principe de itota:lisa-

, tion prévu par :J'article 27 du règ·fement 3. Mais cette 
.exception vient en .fait confirmer 11e principe s~lon 
leque'I les mécanismes ont essentiel'lement pour but 
de favoriser ·le. travalHeufrnigrant. . 
• L'arrêt De Moor 11e déclare sans ambage : « Ce 
régime . visant, en ·conformité avec ,Jes · objectifs de 
l'article 51 du traité, à assurer au migrant lies avan
tages •correspondant à ses ,diverses ,périodes de tra
vail ne -saurait, sauf exception, être appliqué de 
façon à priver ·le travail'leur migrant du bénéfice 
d'une partie 'cl~ la :JégiS'!ation d'un Etat membre. » 

Cette affirmation a été ·notamment ,reprise dans 
l'arrêt Cdlditi·du 5 juillet 1967 (9/67). Bile a guidé 
l'appréciation de 1la Cour quant à la .possibNité de 
réduction des prestations par :Jes Etats membres. 
· Déjà dans,Jes affaires 1/67., et 2/67 el:le . avait 

déclaré que « •l'institution ··compétente du premier·. 
~ta1 n'est pas habilitée à appliquer les articles 27 et 
28 du -règlement 3 en vue de réduire la. prestation 
dont elle est -redevable -en vertu de sa propre ·légis
lation, du moins dans ·la mesure où cette prestation 
ne ·se''rapporte 1pas 'éfdès périodes ayant déjà servi 
au calcul du montant ·des prestations versées par 

1 l'Jnstitution compétente d'un autre ·Etat. » · , 
. ~ ~ . 

Mais 11e .probllème •s'est 'posé plus précisément à 
propol:i de ·l'article 11 § 2 du règ'lement 3. Celui-ci 
stipule que « ,Jes ·Olauses de réduction · ou de sus
pension' prévues par la législation d'un Etat membre, 
(;ln ·cas de ·cumu'I d'Ùne 1prestation avec 'd'autres pres
ta~ions de Sécuri.té ··socia!le ou avec d'autres reve
. nus_. .. sont opposables au· :bénéficiaire, même s'H 
s'agit de prestations acquises sous un -régime d'un 
autre Etat membre ... ». ·· · 

Ces dispositions ont été interprétées dans l'arrêt 
veuve Duffy du 10 décembre 1969 (34/69). Les faits 
étaient simples. Mme Duffy avait droit à une pension 
·vi!:3Nlesse belge en· raison ide 11'·emploi occupé dans 
ce •pays. E111e avait dr~it •également à. une pension 
française de réversion de veuve à 'la suite ôu décès 
de son mari, travailleur en France. L'institution fran
çaise pouvait~elile réduire 1le montant de .. cetfe pen
sion en ·raison 'de l'existence de .Jà pension de vieil-
lesse. de Mme Duffy ? - · · 

La Cour, constate que iles •règlements· communau
taires n'ont offert aucun avantàge'aux époÛx Duffy • 

267 



Dès lors la Cour juge qu'·j:f est incompatib'le avec ies 
objectif; des articles 48 à 51 du traité CEE qui consti
tuent le fondement, ·le cadre et 'les limites des règ·le
ments de Sécurité sooia!le, d'imposer aux travailleurs 
une réduction de leurs ·droits sans la contre-partie 
d'avantages prévus par ces règlements: Des limita
tions ne ipeuven~ être ·imposées aux travaiilfleurs que 
dans les ·cas où ,fes règ1lements •communautaires •leur 
accoroent des avantages, qu'i:fs ne pourraient obtenir 
en dehors de 'l'application de ces dispositions. 

Le problème s'est également posé par l'affaire 
Kaufmann du 15 mai 1974 -(184/73). M. ~aufmann, 
ressortissant af!lemand et résidant en République 
fédérale, avait passé toute sa vie active dans ce 
pays à ,l'exception d'une période de sept ans com
prise entre 1928 et 1935, pendant laquelle ill avait 
été employé aux Pays-Bas. En 1969, il est atteint 
d'une ,incapacité de travail qui •lui donne droit, en 
vertu de 11a 'législation aftlemande, à une indemnité 
de maladie puis, toujours en A!l1lemagne, ·à une pen
sion d'invalidité. 

Se ,prévalant de ,sa ,périade d'emploi en H~lilande, 
M. Kaufmann demandait également ·une ;pension pour 
incapacité de travaN au titre de 'la 'loi néetilandaise 
sur !l'assurance invalJdité (WAO). · 

L'organisme néerlandais fai·sait ·savoir .que comme 
c'était ,par ,le truchement des arti·oles 27 et 28 du 
règlement 3 que Kaufmann ,pouvait se prévaloir de 
la WAO, ·il y avait lieu d'app'liquer tl'article.11 § 2 de 
ce règlement sur les clauses de réduction et de 
non-cumu!f. 

Cette affaire se présente donc comme la récipro
que de l'arrêt veuve Duffy dans 1laquel'le la Cour a 
décidé que l'article 11 § 2 ne pouvait être opposé à 
une ,personne que · si celle-ci demandait à être 
admise. au bénéfice du règtlement 3. 

En tl'espèce, i·l semb'le évident que M. Kaufmann 
· n'aurait aucun droit au titre de 11a WAO s'H n'y avait 

pas les dispositions du règlemerit 3. La Cour conclut 
donc que « 'les restrictions visées par !'·article 11 § 2 
ne sont opposab11es aux assurés qu'en ce qui concer
ne •les prestations acquises grâce à 1l'app'lication de 
ces mêmes ·règ1lements. » 

b) Les périodes d'assurances· 

Restait à préciser ·la notion de ,périodes d'assu
rances susceptible d'être totalisée. Le problème se 
complique dans la m·esure où l'articile 1 ailinéa r du 
règlement 3 pal'lle également de « périodes assimi
lées». 

- En ce qui ·concerne, itoui"d'aboro, les périodes 
d'assurances ordinaires, ·la_ Çour n'a eu à intervenir 
que sur des problèmes d'application mineurs. 

Ainsi a-t-eNe justement ·indiqué dans ;l'affaire 16/72 
que 1les organismes de Sécurité socia:le ne sont 
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f 1·· d I' pas tenus de prendre en compte, aux ms e ou-
verture du droit aux prestations de Sécurité sociale, 
les affiliations accomplids dans des pays tiers. 

. Le seul problème qui f se soit posé, à ce propos, 
devant la Cour, concernt 11es périodes d'assurances 
accomplies en Algérie. ·Avant ·le 19 janvier 1965, le 
travailleur avait ·le droit,lsur la base du règlement 3, 
d'obtenir de 4'organisme,d'assurance français ·la prise 
en compte des périodesJd'assurances accomplies en 
Algérie. Le règlement 13 n'étant plus applicable à 
I' A'lgérie à compter de c'ette date, cela n'entrainnait-il 
pas ,la déchéance du drbit ? · . " 

Dans l'arrêt Fiege dJ 10 octobre 1973 (110/73), la 
Cour n'en a pas décidé ainsi. Pour el'le, « l'annexe A 
du ·règ1lement 3, dans 'sa rédaction ancienne, impli
que ,pour les institutidns françaises le respect des 

• droits acquis en Algérie avant le· 19 janvier 1965 
par un trqvailleur migr~nt. » · 

En outre, dans soJ arrêt Horst du 26 Juin 1975 
(6/75), eltle a jugé : « f Pour autant que 1l'exigent l'ac
quisition, 'le maintien; ou le recouvrement du droit 
aux ,prestations, iles ,périodes d'assurances accom
plies en A'lgérie avant •le 19 Janvier 1965 'doivent 
être prises en ,compte pour la 11iquidation des pen
sion·s visées aux ch~pitres 2 et 3 du règlement 3 
même si la survenan•ce du risque et la demànde de 
pension sont postériéurs à cette date. » 

· Dans cette logiqub, 11a Cour a été amenée, dans 
l'affaire Hirardin (11.2/75) à conclure que ~ 1e prin
cipe •de 'l'éga'lité.de ttaitement des travailleurs consa
cré par les artiolesJ~ à 51 du traité CE.E imp1liqu~ 
que ne sont pas opposables. à un travailleur, ·rési
dant en France et ressortissant d'un autre Etat 
membre, lies disp~itions du droit national qui ten
dent à refuser à un tel travaiFleur le bénéfice accordé 
aux travaiHeurs traiçais en ce qui concerne ·la prise 
en considération, pour le calcul ·de la pension de 
viei·Messe des périodes d'assurances accomp·lies en 
Algérie. » . · 1 . . 

- Mais 'les questions les p'lus épineuses ont 
concerné 11a notidn de « période assimilée ». · En 
effet, aux termesf du règ·lemènt 3, 'l'application du 
principe de ifa totalisation de~ périodes joue égale
ment à :l'égard deJ périodes assimilées. 

Pour définir de! telles périodes, ifa Cour se réfère 
à la définition qu~en donne ·le ·règlement 3. Il r~sort 
de ce texte que 11'assimi'lation est régie par 11a seule 
législation ·de l'Et~at membre dans ·lequel ies périoèles , . . 
à apprécier ont été accomplies. . 

• La Cour, tout A·~boro, a tiré 1fes conséquences de . 
cette règle dans111es arrêts Guissart du 13 décembre 
1967 (12/67) et Welchner du 5 décembre 1967 (14/67). 
La Cour y •sou·ligne que le règlement 3 : « dans la 
mesure où i'I fàit état de « périades assimi!lées » 
n'entend ni moâifier, ni ·compléter ile droit national, 



sous réserve par celui-ci du respect des dispositions 
des articles 48 à 51 du traité.»· . 

Ertl'espèce, la Cour avait ·considéré que « ·les dis
positions de l'article 28 du règlement 3 et de son 
annexe G n'obligent pas les institutions de la RFA 
à assimiler. 1les cotisations versées en vertu de la 
législation al1lemande, pour déterminer si certaines 
périodes doivent être prises en compte en tant que 
« périodes de remplacement » au sens du droit alle
mand.» 

REVUE DU 
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Dans le mê'me esprit, à 1la suite de ~'affaire 33/75, 
la Cour a jugé que si uno période d'assurances infé
rieure à ,un mois accomplie en RFA doit être, selon 
la ifégislation allemande, considérée comme un mois 
comp;let, une période d'assurances accomplie selon 
la législation d'un autre Etar membre, et qui donne 
lieu, après conversion en mois au fur et à mesure de 
totalisation, à des décimales, doit également être 
arrondie à !l'unité supérieure en termes de mois, et 
cela afin d'éviter que la migration ne fasse perdre 
aux travaiHeurs salariés iles droits qu'ils ont acquis 
dans ·leur pays d'origine. 

Ce sont 1ès mêmes considérations qui animent ·les 
dispositions assez sévères de 'l'arrêt Murru du 6 juin 
1972 (affaire 2/72). Malgré ·le caractère restrictif de 
la législation Halien!'}e que 1re ,requérant ent.endait 3) La proratlsatlon 
écarter au profit de ra ·loi française 1pllus favorab'le, La deuxième phase du mécanisme communautaire 
1la Cour a affirmé que « pour déterminer si et dans est ·constituée par ·la proratisation. Après totalisation. 
quelle mesure une période de chômage est assimi- l'institution de Sécur-ité sociale compétente calcule 
fable à une pér-iode de travail en vue de ·la détermi- fe montant de qa prestation à faquei'le le travailleur 
nation des droits d'un travailleur migrant à l'obten- aurait droit s'il avait accompli 'l'ensemble de sa 
tion d'une .pension d'invalidité, i1I convient de se · carrière sous fa législation qu'~lle applique. Sur cette 
référer à 1la ·législation sous :faquefile cette période a base, 'l'institution détermine le montant 'de sa part 
été accomplie. » . de pension en réduisant ce montant théorique au 

Par contre, dans l'affaire D'Amico du 9 juifilet 1975 prorata de la durée des périodes <!'assurances 
(20/75), la Cour, tout en rappelant ·le ,principe, a accompllies, avant 1fa réalisation du risque, sous la 
introduit une restriction : « En revanche, forsqu'une législation qu'elle applique. 
législation ·nationale subordonne l'ouverture anti- ce schéma général, assez simple, peut être dans 
cipée tdu droit à une pension de vieNifesse autre à . la pratique d'une grande complexité. 
l'accomplissement d'une période d'affi11iation, au fait · 
que 'l'intéressé se trouve en chômage depuis un En fait, la pro'ratisation ·n'est qu'·un moyen, souvent 
certain temps et forsqu'ainsi 'la durée de chômage peu satisfaisant, pour pa:l1lier 'l'absence d'une véri
n'est pas destinée à être totalisée pour obtenir la table réglèn:ientation communautaire en matière de 
période d'affiliation minimum, ni à servir au ca'lcul sécur-ité sociale. · 
de .fa ,prestation, il n'y a pas lieu de tenir compte L'avocat général Warner 1re soulignait, •avec per
d'une période de ·chômage accomplie dans un autre tinence, dans ·l'affaire 57/75 : « Aucune interprétation 
Etat membre.~ · des règlements commun.autaires de sécurité sociale, 

Reste que la totalisation de ces périodes peut que ce soit •le règlfement 3 ou actuellement 1le règle-
poser de délicats problèmes techniques. ment 1408/71, ne peut éviter ·fes anomalies, àussi 

Dans 1f'arrêt Cossuta.du 30 novembre 1967 (18167), longtemps que ·ces -règlem·ents tendent seulement à 
fa question était de savoir ,comment des périodes coordonner, sans les harmoniser, •les fégislations 
d'assurances doivent être décomptées pour le calcul divergentes des Etats membres. » 

de ,fa pension d'un travailleur qui a été occupé dans · Face à cette situation, toute ·fa jurisprudence de 
différ~nts ,pays, lorsque les unités de computation la Cour ·a tendu à éviter de pénaliser le travailleur 
retenues dans les pays en question sont différentes. migrant. 

La .Cour a répondu que : « Lorsque des 'périodes C'est cette vo·fonté _qui a amené qa Cour en 1973, 
assimilées à des périodes d'assurances en vertu de dans les affaires Nieman du 28 mai 1974 (191/73) et 
la légis1lation d'un Etat membre se superposent à Petroni du 21 octobre 1975 (24/75), à ·considérer 
des périodes d'assurances effectives accomplies comme contraire à 1l'article 51, ·l'article 28 3• du règle
dans un autre Etat et y donnant droit à pension, et ment 3 parce qu'il impliquait « une totalisation de 
lorsque ·les unités de temps . considérées ,par fa périodes e,t une proratisation consécutive, aboutis
législation de ces Etats sont différentes, i'f y a 'lieu, sant à :l'octroi de plusiéurs prestations servies par 
tant pour 1le dénominateur que •pour ·fe numérateur différents Etats membres imais dont ie montant global 
de la fraction servant au calcul du prorata, d'opérer est. inférieur à celui de la prestation à laquelle le 
une conversion dans l'unité de temps fa plus petite travailleur avait droit. » 
employée par 'les Etats intéressés, 'lorsque celle-ci .Ces· décisions ne s·ont, en réalité, que J'aboutisse-
constitue une fraction de ·l'autre, oU à dé'faut de cela ment d'une jurisprudence élaborée dans ·les dix 
dans un multiple commun. » · ' années précédentes par la Cour. 

269, 



1 1 
' L'arrêt 100/63 a posé. un premier· principe : Dans cette affaire, la Cour a dit pour droit que 

« l'article 28 (c'est-à-dire la proratisation) n'est « l'application analogi~ue des articles 27 et 28 du 
applicable que s'il s'agit de l'acquisition, du main- règlement 3 aux cas! visés par l'article 26 § 1 

. tien ou du .recouvrement du droit à pension ». · implique que ·la pror~tlsatièm . des pr,estations ne 
Mais la Cour a observé que l'application isolée peut avoir Heu que s'il a été nécessaire, en vue de 

de 'l'artiéle 28 pouvait conduire dans certains cas l'ouverture du droit de totaliser au préalable les 
• à une réduction des droits du trava:i'lleur migrant périodes accomplies ~ous différentes législations». 

9_u à· ce que les pér.iod_es d'assurances accomplies Une telle ,solution esti exactement reprise par f'ar
dans un Etat membre demeurent inefficaces pour rêt. du ,.12 , novembrer' 1974 Rzepa dans l'affaire 
}a pension. Ce~e constatation a · été faite par la 

33174
· · . · · ,'. 

Cour à plusieurs reprises.·· Ce sont ·fes mêmes principes qui guident la 
'· , · solution rendue par ria. Cour dans l'arrêt P:laque-

(Arrêt Van der V,een du 15 juillet 1964, 100/63 ; vent du 9 décembre/ 1975 (57/75). Il s'agissait de 
Arrêt Hagenbeek du 13 juillet 1966, 4/66 ; Arrêt l'hypothèse où, pou~ l'acquisition du droit à pen
Colditz du 5 juillet 196!, 9/67 ; Arrêt Goffart ~u. 30 sion d'invalidité par un assuré qui · a été soumis 
novembre 1967, 22167 , Arrêt de Moor du 5 Juillet successivement à la législation de deux Etats 
1967, 2/67).. , membres,· la prise en compte des périodes d'assu-

Or, la . Côur est formelle, elle· reprend: dans f'af- rances accomplies dans l'un des· Etats. membres 
faire 9/67 une idée déjà contenue dans l'affaire .. est nécessaire, l'as~uré ne remplissànt pas, dans 
4/66 : le régime de Sécurité sociaf,e visant à assurer l'autre, les condition~ d'ouverture dudit droit et où 
aux travaiMeurs migrants les avantages correspon- le cal·cu·f des prest~tions repose, selon ·la. ·législa
_dant.s à leurs diverses périodes de travail, ne saurait, tion · de ce dernier ttat, sur un sa•faire moyen ou 
sauf exception précise et conforme aux objectifs une cotisation moyen!1e, indépendamment· d~ là 
du traité, aboutir à priver 'les intéressés du bénéfice durée 1de lf'activité. t.!a Cou{ a ,considéré que la pro
d'une partie de la légisiàtion d'un Etat membre ratisation doit être :effectuée· après totalisation de 

l'ensemble des ipérlodes d'assuran·ces dans les 
conditions prévues ~par 1I'article 28 1 b/ du règle-Cela amène 'la Cour à poser le principe selon 

lequel il ne saurait y avoir proratisation sans totali
sation, les deux procédures · taisant partie inté-
grante du même mécanisme. · · 

• 1 . • •· • 

Ce principe a été appliqué par ·la Cour dans de 
nombreuses hypothèses. Ainsi, dans l'arrêt du 6 
décembre 1973 rendu dans l'affaire 140/73 · la 
dame Marcuso, de nati9.nalité italienne, bénéfidiait, 
à partir de 1955, au titre de la législation française 
sur les prestations _d'invalidité, d'une pension d'in
validité transformée à compter de· son 60° anniver
saire, ~n pension de 'vieillesse.. Elle bénéficiait, 
d'autre part, d'une seconde pension d'invalidité au 
titre de la législation italienne dans la mesure où 
el-le avait occupé quelques années un emploi dans 
cet Etat. · , ~-

Le 'litige portait donc sur· la question. de savoir 
si, eu égard à cette circonstance, 'l'institution fran-· 
çaise débitrice de la: pension, d'invalidité était en 
droit de réduire celle~ci en appliquant, pour le 
calcul de son montant, les dispositions de l'article 
28 § 1 et 3 du règlement 3. 

'Là question visài.t · 1es, rapports entre les article~ 
26, 27 et 28 du règlement 3. et plus particulière
ment le fait de savoir si fa proratisation du mon
tant ·des prestations, prévue· par ··('article 28 en 
matière de p,ensions 'de vieil'lesse et de décès 
devait être appliquée en matière de pension d'in~ 
v_alidité « bien qu'il ne soit pas nécessàire' de 
recourir à l'application de l'article 27 pour l'acqui-
sition des droits à pension ».· · · · 
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ment '3. . · f · · . · 
L'el'!semble de cètte' jurisprudence a été résumé 

par _l'avocat générill 'Warner 'dans ·('affaire 191/73 
(Nieman), : · f · · · · 

« 1) L'arti~Ie 51 ~ pour objet . d'éliminer . I~~ 
entraves à la libre circulation des travailleurs à 
.l'intérieur de la èommunauté, sa raison d'être 
procède de l'idée ~u'il existerait une telle entrave 
si une personne qbi a travail·Ié successiv,ement ou 
alternativement · da'ns différents Etats membres 
devait dès lors êtr1e ·privée du bénéfice de presta
tions · de Sécurité l socia'ie qu'eUè aurait obtenues 
si. elle. avàit toujours .. travaillé dans le 'même Etat 
membre ; d'où l,l' notion de « totalisation » des · 

' . • 1 
périodes valablement effectuées que ·consacre l'ar-
ticle· ~1 et que reprend if'articl!3 ,27 du règlement 3. .. . J . . 
. « 2) La méthode de proratis~tion prévue par 
l'article 28 de cej même règlement n'était que le · 
mécanisme corrélatif; destiné à déterminer les 
droits dont jouiss'ait, dans un Etat membre déter
miné, un travai_lle~r qui, sans la totalisation, n'au
rait eu aucun droit ou aurait eu de moindres droits 
dans ce même· Etat membre ; les méthodes de la 
totalisation et deJ la proratisation sont donc· insé
parables : il n'existe aucun cas d.e pror~tisation 
sa!ls tota:lis.aJion. J. . . .;·. , ~ 
:~ « 3) Il n'y -a pas lieu de procéder à •la totalisation 

• 1 
ni, par conséquent, à la proratisation dans le cas 
d'un travailleur qui, en raison de ses périodes de 

1 

1 
• i 



travail ou · d'assurances valablement accomplies 
dans un Etat membre déterminé, a droit à l'inté
gralité des prestations en vertu de la ·législation de 
c·e même· Etat membre sans recourir à la totalisa
tion. Il en est éga'lement ainsi, même s'il y a ·fieu 
de recourir à •fa totalisation dans le but de lui ouvrir 
le droit aux p~estations dans un autre Etat membre. 

« 4) Il est permis à un Etat membre d'arrêter 
des dispositions spéciales destinées à empêcher 
que l'application des principes ci-dessus ne pro
voque un cumuif injustifié ·de prestations dans le cas 
notamment où, en vertu de 'la 'législation 1particulière 
de cet Etat membre, un travaMieur pourrait avoir à son 
actif des ·périodes fictivement · accomp-lies dans cet 
Etat membre, qtJi •coïncident avec des périodes ac
complies en fait dans un autre Etat membre (Cf. Guis
sard), mais en général ce n'est pas parce que ces 
principes peuvent impliquer un cumul . de prèsta
tions qu'il ne faüt pas les appliquer : cette éventua
lité est due au fait que 1les règ·fements 3 et 4 ont 
tenté non pas d'instituer un système de Sécurité 

, sociale à l'échelon communautaire, mais simple
ment de: coordonner sans les harmoniser des sys
tèmes nationaux divergents ,. 

D) LE RECOURS DES CAISSES 
DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Le problème se· pose lorsqu'un travailleur a été 
-victime d'un acci'dent générateur d'une incapacité 
de travailler, par 'la faute d'un tiers. Dans un tel 
cas, la caisse indemnise son r,essortissant et se 
trouve subrogée à •l'action dont dispose la victime 
contre le tiers responsable. 

Sur 1Je plan communautaire, le problème peut· 
être compliqué par le fait de savoir si une caisse 
dispose d'une action devant les tribunaux dé tous 
les Etats membres ·de 'la Communauté. 

La question est résolue par l'article .. 52 du règle
ment 3 et :f'article 93 du ·règlement 1408 : « Si une 
personne bénéficie de prestations en vertu de la 
lég'islation d'un Etat membre pour un dommage 
survenu sur le territoire d'un autre Etàt membre, 
les droits éventuels de l'institution débitrice à l'en
contre du U.ers tenu à ·la réparation du dommage 
sont, réglés de 11a manière suivante : 

a) lorsque l'institution est subrogée en vertu de 
la législation' qui ·lui est applicable, dans les droits 
que le bénéficiaire détient à l'égard du tiers, cette 
subrogation est reconnue pàr 1chaque Etat membre ; 

b) lorsque l'institution débitrice a un droit direct 
contre le tiers, chaque Etat membre -reconnaît ce 
droit». 

La' question de l'app·licabilité de cet article a 
été sou'levée à plusieurs reprises devant la Cour. 

' . 

REVUE OU 
MARCHË 
COMMUN· 

Constatant que la subrogation des caisses prévue à 
l'article 52 constitue « le complément logique et 
équitable de ·l'extension des obligations desdites 
institutions sur l'ensembl,e du territoire de la Com
munauté » (44/65), la Cour a ouvert un 'champ 
d'application particulièrement 'large à ·cet article 52. 

C'est à ·cettè occasion que la jurisprudénce ·com
munautairè a _donné ·une définition étendue de la 
notion de travai'11leur en ·considérant,· dans les arrêts 
déjà cités Bertholet · (31/64), Van Dijk (33/64) et 
Singer (44/65) que 'l'article 52 est applicable à tout 
travailleur, même celui qui se déplace sur ··Je terri
toire de la Communauté pour des raisons de carac".'. 
tère privé, non liées à son emploi. 

On sait, d'autre part, que il'artic'le 52 ·se termine par 
une stipu'lation selon laquelle « L'appli·cation de ces 
dispositions fera ,l'objet d'accords bMatéraux ». La 
Cour a cependant jugé, 1dans iles affaires 31/64 et 
33/64, que· le droit de subrogation peut être mis en 
œuvre 'Clès avant ·lâ •condlusion entre 'les Etats mem-

. bras de tels accords, en -raison ;notamment de l'effet 
direct de •l'article 52. 

Pour la Cour, ces accords ont seulement pour 
but .de permettre aux Etats de régler entre eux 
d'éventuéls détaHs d'application afin de facHiter 
l'adaptation du droit interne aux règles communau-
taires. · 

De plus, el'le a ·précisé, dans :J'affairè 44/65, que 
«. l'article 52 du règlement 3 habilite ·les institu
tions de Sécurité sociale d'un Etat-· membre à 
poursuivre, dans · les conditions qui y sont fixées, 
le remboursement ·des prnstatlons qu'elles ont 
accordées en raison d'un accident survenu avant 
le 1~r janvier 1959. ». (C'est-à-dire avant •l'entrée en 
vigueur du règlement 3). 

Dans sa jurisprudence, ·la Cour a considéré que 
lë seul élément décisif pour l'application de l'arti
cle 52 du règlement 3 résidait dans les prétentions 
que la victime pouvait faire valoir. C'est ce qu'elle 
â ,exprimé en déclarant, dans ·l'arrêt Van Dijk du 
11 mars 1963, que, pour que ·l'article 52 soit appli
cable, il fallait que l'intéressé qui « bénéficie de 
prestations en vertu de la législation d'un Etat 
membre pour un d9mmage survenu sur 'le terri
toire d'Un autre Etat »' ait « sur le territoire de 
ce deuxième Etat, ile droit de réclamer à un· tiers la 
réparation de ce dommage ». 

Cette jurisprudence a été reprise par la Cour dans 
son arrêt 27/69 du 12 .novembre 1969 (Entraide 
médicale et CFL contre -AG_ belge) où elle déclare 
que « L'article 52 fait dépendre les droits éven
tuels de l'institution débitrice, à ·l'encontre du tiers 
responsable du dommage, de ia circonstanoe que 
le bénéficiaire des prestations •a, « sur le territoire 
de l'Etat où le dommage est survenu », le droit 
d'en -réclamer 1la réparation au tiers. 
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On retrouve la même idée dans l'affaire 72/76 
qui ajoute une ·limitation au droit de subrogation 
dans la mesure où Il précise que « ce droit de 
subrogation ne comprend, parmi ·les indemnisa
tions reconnues à la victime ou à ses ayants-droit, 
par ·la législation de l'Etat sur ·le territoire duquel 
le dommage est survenu, que celles qui correspon
dent aux prestations versées par l'inst.itutiori débi
trice, à ·l'exclusion des indemnisations allouées 
pour dommage moral ou. en fonction d'autres élé
ments de préjudice de caractère personnel ». 

Cette limit~tion semble d'ailleurs conforme · aùx 
dispositions de ·l'article, 52 qui veut que la subro
gation ne soit admise que dans la mesure où le 
dommage constitue. la cause des prestations ver
sées par l'institution débitrice. 

Mais la jurisprudence de ·la Cour était incom
p'lète. Restait, en effet, à préciser le régime juridi
que · appliquable au recours. Autrement dit, les. 
modalités du recours de l'institution débitrice con
tre le tiers sont-elles régies· par ·la .loi de l'insti
tution ou par la loi qui détermine ·les droits de la 
victime contre le tiers responsable ? 

Les principes généraux permettant de résoudre 
le problème avaient déjà été dégagés par 'la Cour 
dans 'l'affaire 44/65 du 9 décembre 1965 (Singer) : 
l'avocat général Gand relevait que l'article ·52 ne 
modifie pas les législations nationales antéri,eures. 
Il ajoutait que cet article· « pose · une règle en 
vertu de laquelle les Etats membres sont tenüs 
de reconnaître, en plus des subrogations résultant 
de · 1eur propre 'législation, ceHes qui sont fondées 
sur 'les législations des Etats· membres » Ainsi, en 
l'espèce, i'I •concluait que « Si . 'la subrogation 
implique substitution de l'institution allemande dans 
les droits de la victime, elle ne touche pas à ·l'exis
tence et à l'étendue de la responsabi'lité. civile de 
l'auteur du dommage qui reste soumis à la 'législa- · 
tion française. C'est bien ainsi que l'avait entendu 
la Cour en affirmant que l' « article 52 d_u règlement 
3 ne modifie en rien les · conditions régissant la 
naissance et ·les 'limites de 1la respons.abilité extra 
contractuelile, qui -restent soumises à lfa seule 
règle de droit national » et « qu'il se borne à subro
ger l'institution débitrice dans ifes droits éventuels 
que le bénéficiaire détient à l'égard · du tiers res
ponsable, en d'autres termes substituer un nou
veau créancier à 'l'ancien ». 

C'ost la même idée qu'exprimait la Cour en ter
mes moins explicites 1dans 'i'arrêt précité 27/69 
lorsqu'elle soulignait que « par la généralité de 
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ses termes ·l'article 52 vise à faire reconnaitre par 

· chaque Etat membre Jtout droit de recours institué 
par les autres, au profit de l'institution débitrice à 
l'encontre du tiers r~sponsable, soit par voie de 
subrogation, soit pa1 une autre. technique juridi-
que ». / · · 

Cette interprétation est poussée à son terme par 
l'arrêt L'Etoile - Syntlicat généra'! contre WE. Waal 
du 16 mai 1973 (78/72). La question préjudicielle 
posée à la Cour était la suivante : l'applicabilité 

' directe de l'article 52 du règ'lement 3 qui prévoit la 
reconnaissance du f« droit direct » contre 'le tiers 
a-t-ell·e pour conséguence que : pour ·l'application 
de ce droit, i'I convient de tenir compte des règles 
qui, quant à la dét~rminatlon de son contenu, sont 
en vigueur dans le, pays qui l'a institué ? ·. 

Plus simplement/ il s'agissait de sa~oir si· une 
compagnie belge d'assurances avait ·le droit de se 
retourner, en s'appuyant sur ·la fégislation belge, 
contre 'les responsables d'un accident causé à 
l'un de ses assur~'s de nationalité néerlandaise. 

Pour la Cour, j'I ressort de l'article 52 que le 
droit direct de l'institution débitrice à l'encontre 
du tiers responsEtb'le dépend de la condition que 
le bénéficiaire de 'la prestation possède, sur le 
territoire de l'Etat où 1le dommage est survenu, 'le 
droit de réclame1 la réparation à ce tiers. , 

« L'article 52 ,se bornant ainsi à substituer un 
nouveau créanciJr. à •l'ancien, l'institution débitrice 
ne peut réclame/ au tiers responsable une prèsta,
tion · autre que ~elle à laquelle peuvent prétendre 
'la victime du dommage ou ses ayants-droit. 

Attendu qu•uJe teHe prestation ,est définie par 
les règles du droit national régissant 'le droit à 
réparation de là victime. 

Que si 'l'artic~ 52 renvoi~ à la législation natio
nale de l'institLtion débitrice pour déterminer si 
celle-ci peut in'voquer, dans l'Etat membre, où 1e 
dommage est Jurvenu, 'l•e bénéfice de la subroga
tion à ·la victim~ ou à ses ayants-droit ou l'exercice 
du droit directJ visé à la ,fettre b/ il ne modifie en 
rien le régimeJ de la responsabilité extra-contrac
tuelle qui reste soumis aux seules règles du droit 
national ». I . . · 

Depuis cette date, l'interprétation de l'artiC'le 52 
ne semble plu's soulever de problèmes. Les juridic
tions national~s admettent sans difficultés le droit 
de ·subrogatidn des caisses. 'L'action de 'la Cour 
semble avoir, 1sur ce point, définitivement convaincu 
les juridictions internes des Etats membres. 

'' 
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actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
EUROPEENNES 

I. - Nominations 

COMITe ecoNOMIQUE ET SOCIAL 

. Lors de sa session du 20 février 1978, le 'Conseil a 
nommé, . 

- sur proposition du G·ouvernement danois, Mme Karen 
Gredal comme membre du Comité économique et social 
en remplacement de Mme Bennedsen, membre démission
naire; 

- sur prop·ositlon du Gouvernement néerlandais, le Ors. 
T. Etty, comme membre du Comité économique et social 
en remplacement du Ors. de Vries Reilingh, membre démis
sionnaire, pour la période restant à courir des mandats de 
ceux-ci, soit Jusqu'au 16 septembre 1978. 

FONDATION EUROPeENNE POUR L'AMeLIORATION 
DES CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL , 

, Le Conseil a nommé, lors de sa session du 7 mars 1978, 
- sur ,proposition du Gouvernement britannique, M. F. J. 

Bayliss, Oepartment of Employment, comme membre titu
laire du Conseil d'administration de la Fondation euro
péenne pour l'amélioration des conditions de vie et de 
travail en remplacement de M. R. S. Allison, membre' 
titulaire démissionnaire ; , 

- sur proposition de la Commission, M. W. H. Taylor, 
Confederation of British lndustry, comme membre titulaire 
du Comité précité en rnmp!acement de M. Roy W. Watson, 
membre titulaire démissionnaire, pour la période restant à 
courir des mandats de ceux-ci, soit jusqu'au 14 mars 1979. 

COMITe CONSULTATIF POUR t.A LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

Le Conseil a nommé, lors de sa session du 7 mars 1978, 
- sur proposition du Gouvernement britannique, 
• M. G. R. Wilson, Office of the United Kingdom Perma

nent Representative to the European Communitles, comme 
membre suppléant du Comité consultatif pour la libre clr· 
culatlon des travallleurs en remplacement de M. J. O. 
Rimington, membre suppléant· démissionnaire, pour la 
période restant à courir du mandat de celui-ci, soit Jusqu'au 
10 octobre 1979, 

• M. A. J. Gilliver, Oepartment of Employment, Overseas 
L.:abour Section, comme membre titulaire du Comité précité 
pour la période restant à courir du mandat des membres 
de celui-cl, soit jusqu'au 10 octobre 1979; 

- sur proposition du Gouvernement danois, M. _Knud 
Ellegaard, Specialarbejderforbundet i Oanmark, comme 
membre titulaire du Comité précité en remplacement de 
M. Ejler S0.nder, membre titulaire' démissionnaire, pour la 
période restant à courir du manèlat de celui-ci, soit jus-
qu_'au 10 octobre 1979. · 

AGENCE D'APPROVISIONNEMENT D'EURATOM 

Lors de sa session des. 6/7 mars 1978, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement du Royaume-Uni, 
Mme A. S. Gittelson, comme membre du Comité consulta
tif de !'Agence d'Approvlslonnement d'Euratom, en rempla
cement de M. W. C. F. Butler, membre démissionnaire, pour 
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le restant du mandat de celui-ci, à savoir Jusqu'au 28 mars 
1979. ' 

COMITe CONSULTATIF DE LA CECA 

* Lors de sa session du 7 mars 1977, le Conseil a 
nommé, sur proposition des organisations représentatives, 
M. Christian Oury, Président-Directeur Général du Comité 
de la Sidérurgie Belge et du Groupement des Hauts Four
neaux et Aciéries Belges, comme membre du Comité 
consultatif de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier, en remplacement du Baron van der Rest, .mem
bre démissionnaire, pour la période restant à courir du 
mandat de celui-ci, soit jusqu'au 9 juillet 1978. 

* Lors de sa session du 20 février 1978, le Conseil a 
nommé; ' 

- sur proposition de la F~dération Charbonnière de 
Belgique, M. Pierre Urbain, comme membre du Comité 
consultatif d,e la Communauté européenne du charbon et 

· de l'acier, en rempl·acement de M. Peeters, membre démis-
sionnaire ; . 

- sur proposition du Gouvernement britannique, M .. Gor
don Kennedy, çomme membre du Comité. consultatif de la 
CECA, en remplacement de M. Hamer, membre décédé du 
Comité précité, pour la période restant à courir des man
dats de ceux-cl, soit Jusqu'au 9 Juillet 1978 .. 

CONGO 

Le 2 mars 1978, la Communauté économique européenne 
a donné l'agrément à S.E. M. Alphonse Ongagou-Datchou, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par 
le Gouvernement oe {a -République populaire dù Congo, 
comme représentant auprès de ·la Communauté économi- . 
que européenne. ' 

BtNIN. 

Le 7 mars 1978, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Douwa David Gbaguidi, Ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiairl:l, désigné par le 
Gouvernement de la République populaire du Bénin, 
comme représentant respectivement Chef de la Mission· de 
ce pays auprès de la Communauté économique euro
péenne, de la Communauté européenne de l'énergie ato
mique et de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, en remplacement de S.E. M. Virgile-Octave 
Tevoedjre. 

COTE D'IVOIRE 

·Le 7 mars 1978, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Seydou Dlarra, Ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire, désigné ·par le Gouver
nement de la République de cote d'Ivoire, comme repré
.sentant ·respectivement Chef de la Mission <1e ce pays 
auprès de la Communauté .économique européenne, de la 
Communauté européenne de l'énergie atomique et de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier, en 
remplacement de S!E. M. Si.~ka Coulibaly. 

SEYCHELLES 

Le 7 mars 1978, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S:E. M. ·Ralph Adam, Ambassadeur 
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extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par ;le Gouver
nement de la Républi~ue des Seyclielles, ,comme Chef de 
la Mission de ce -pays auprès de la Communauté économl- · 
que européenne, de la Commurfàuté européenne de 'l'éner
gie atomique et de lai'Communauté européenne du charbon 
et de l'acier. · • · · · 

VENEZUELA 

Le 7 mars .1978, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.-E. M. Adolfo Raul Taylhardat, Ambas
sadeur extraordinairè et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement du ~'enezuela, comme Chef de la Mission 
de ce pays auprès ide la Communauté économique euro
péenne, de l_a Comv,unauté européenne de l'énergie ato
mique et de la Communauté européenne du charbon et de 
l'ac;", en ,emplacrent de S.E. M. lgnac;o SHva ~"''"· 

f 
II. Activités communautaires 

' I . . 
LA RECHERCHE MeDICALE DANS LA COMMUNAUTe l . 

Lors de sa session des 13/14 février 1978, le •Conseil des 
Ministres a adopté un premier programme d'actions de 
recherches de Ier Communauté dans le secteur de la 
recherche médical'e et de la santé publique. De 1978 ·à 1980 
ou 1981, la Commi'ssion coordonnera les travaux de recher
che des Etats membres dans les trois secteurs suivants : 

- vieillissement cellulaire et réduction de la capacité 
fonctionnell~ des organes (4 ans : 1978-1981), 

- oxygénationJ 'extracorporelle (respiration artificielle) 
(4 ans : 1978-1981), 

- enregistremènt des anomalies congénitales (3 ans : 
1978-1980).1 . ' / . 

Tous les Etats ,membres participent aux trois actions de 
recherches. f 

Les travaux de recherche seront financés à l'échelon 
national. L'ensemble des dépenses s'élèvera à 10 millions 
d'UC environ. Les coOts de la coordination sont Imputés au 
budget de la Communauté pour un montant de 1,09 million 
d'UC. I 

Les 10 Etats non membres (la Norvège, l'Autriche, ·le 
Portugal, la Suè~e. la Suisse, l'Espagne, la Grèce, la Fin
lande, la Turquie, la Yougoslavie) qui participent à la coo
pération européènne dans ·le secteur de la recherche scien
tifique et technique (COST) peuvent se joindre au pro-· 
gramme. f 

Les thèmes de recherche pour la poursuite du pro
gramme de recherche médicale sont déjà choisis et seront 
présentés prochainement par ·la Commission. 

Les trois actl~ns de recherches décidées par le Conseil 
sont les suivantes : . ' 

. I . 
1. Vieillissement cellulaire et diminution de la capacité 

fonctionnelle des organes (4 ans : 1978-1981). 

Il se révèle Jécessalre d'intensifier la collaboration multi
disciplinaire et les échanges d'expériences et de connais
sances dans ûn domaine de recherche de plus en plus 
important, à sâvolr la santé des personnes âgées qui cons
titue un probième socio-médical majeur en Europe. Ce 
domaine n'a jàmais obtenu l'attention qu'il mérite et Il faut 
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· considérer ·que les interactions au niveau de l'exécution 
n'ont pas été suffisamment développées. 

Il convient donc de mettre en œuvre une coordination 
progressive dans ce domaine très vaste et diversifié, où de· 
nombreux ·petits projets sont réalisés par des équipes rela
tivement restreintes .comprenant des chercheurs venant de 
différentes disciplines scientifiques, .en partànl de thèmes 
de recherche fondamentale peu nombreux, mais bien défi
nis. Ceux-éi impliquent l',étude des mécanismes à 1.a base 
du déclin du fonctionnement des organes âgés, en particu
lier du foie, du système -im'mur:iltaire ·et du, cristallin. Les 
résultats permettront de mieux comprendre les processus 
de vieillissement physiologiques appa:raissaht ?LI. niveau de 
tout l'individu. · · .:·_:

1
~. • 

· 2. Oxygénàtlon extracorporelle (4 ans : 1978-1981). "' ''f'"' 
- ... ,;• ' - - ·,. 1 • 

" ' .. . ~ . 
Les oxygénateurs actuellement disponibles. fonctionnent · 

· de façoh satisfaisante pendant une, période maximale de 
5 à 10 heures. De plus 'Jongues durées de fonctionnement 
sont nécessaires, par·exemple pour le.traitemeryt postopé
ratoire des opérations du cœur et des poumons. Etant 
donné que les différents ·pays, ne s'attaquent individuene-. 
ment qu'à certains problèmes et qu'aucun de ces efforts 
nationaux n'est en mesure de fournir des résultats appro
priés dans un dêlal ·raisonnable, · les c~arices ·de succès 
peuvent être sensiblement améliorées par l'intégration 
en ·une action éommune de toutes les activités en cours 
dans les· Etats membres. L'objectif de c.ette action est 
l'amélioration des principes actuels d'oxygénation extra
corporelle et le· développement d'autres méthodes permet-. 
tant d'arriver à une possibilité de traitement à long terme 
satisfaisante du point de vue clinique, tout en réduisant les 
dommages subis par le sang et en augmentant l'efficacité 
des échanges de gaz. ·· ·· · 

. 3. Enregistrement .des anomalies congénitales" (3 ans 
1978-1980). . · 

!'Les an~hlalies · congénital~s sont devenues .ù'ne caùse 
es'sentielle de fa mise au·monde d'enfants mort-nés, de la 
mortalité infantile et des handicaps de l'enfance. Cépen
dant, le nombre de cas d'anomalie.s congénitales. app~rais
sant dans une seu;fe région ou dans· un -seul pays est insuf
fisant pour pe,rmettre une. étude efficace au seul nive.au 
national ; par· conséquent, seul un effort communautaire 
peut ·permettre d'obtenir des résultats valables du point de 
vue statistique. Cette action a pour objectif l'enregistrement 
des malformations congénitales et des ano·malies hérédi
taires dans des. régions sélectionnées de la Communauté 
en vuè de surveiller leur apparition et de prendre les mesu-

. res nécessaires en temps voulu. A cette fin,· 11 faut harmo
niser les · registres nationaux · existants et normaliser les 
proc~dures d'enregistrement. · 

,, -.., , , 

MODIFICATION DU TAUX DU FRANC FRANÇAIS 
DANS LE SECTE.UR AGRICOLE .. · · . 

. . , 
·. Ayant procédé à un échange de vues approfondi au sujet · 

de l'incidence sur les échanges de l'application des mon
tants compensatoires monétaires, notamment dans le con
textè des~fluctùàtlofü;:'monétâires récentes, lé Conseil est 
convenu, lors de sa session des 6/7 mars 1978, de dévà
Juer le taux représentatif du franc français dans le secteur 
agricole (taux vert) de 1,205 %,.avec. effet à partir du 8 
mars 1978 réduisant ainsi' les montants compensatoires 
monétaires à 21,5. Le franc français dans ce secteur équi-
vaudra désormais 0,166~ ~UC._ . • , . 

EFFETS DU SYSTt:ME AGRI-MONeTAIRE 

REVUE DU 2 MARCHc 
COMMUN 

La Commission des Communautés européennes a pré- · 
santé (février 1978) au Conseil des Ministres un rapport 
sur les effets économiques du système agrl-monétaire, dont 
les montants compensatoires monétaires sont l'aspect le 
,plus connu. La Commission y arrive à la -conclusion géné
,rale que le système agri-monétaire tel qu'il a été appliqué 
s'est révélé néfaste parce que, au lieu de constituer un 
mécanisme temporaire d'adàptation, il a soustrait d'une 
façon prolongée le secteur agricole - déjà partiellement 
détaché des lois du marché - aux conséquences normales 
que des événements· monétaires exercent sur les autres 
secteurs de l'économie. Aussi, la Commission estime-t-elle 
que le rapport confirme à nouveau la nécessité absolue 
d'éliminer progressivement, au cours d'une période de sept 
années, les montants -compensatoires monétaires existants, 
ainsi qu'·elle l'a proposé en octobre 1977. 

En ~laborant son rapport, la Commission ne s'est pas 
limitée à aborder certains cas Isolés, tel éelui de la viande 
porcine, où des problèmes semblaient se poser. Malgré les 
problèmes difficiles et complexes qu'elle a rencontrés, elle 
a voulu donner à ses recherches le caractère le plus vaste 
et le plus objectif possible. C'est pourquoi, elle a entrepris 
des consU'ltations auprès des Etats membres, des associa
tions professionnelles et des chercheurs scientifiques. 

ta Commission examine successivement les effets du 
système agri-monétaire sur la politique agricole commune, 
sur la production et la consommation, sur la répartition des 
ressources, sur les échanges et essaie d'en estimer le coOt 
économique et financier. Outre un historique du système et 
une analyse statistique détaillée, ·le rapport co11Jprend un 
examen plus approfondi de trois cas spécifiques : le lait 
et la crême fraîche, la viande porcine et les échanges 
entre l'Irlande et l'Irlande du Nord. · 

En résumé, la Commission a abouti aux constatations 
suivantes : , - . 
- ·l'utilisation de taux verts différents des taux de marché 

a rol)'lpu l'unicité du marché commun agricole, . 
- dans la mesure où la production et la consommation de 

produits .agricoles répondent au prix, l'influence du sys
__ tème agri-monétaire est indéniable; cette infl~ence est 

d'.autant plus . marquée que les écarts de prix durent 
longtemps et que leur amplitude est grande, , · ' . 

-:- le système agri-monétaire amortit partiellement les con
séquences qui résultent normalement d'événements 
monétaires pour la partie du secteur agricole auquel Il 

· s'applique, ·· • 
- il n'y a pas d'effet univoque au niveau des échanges, 

· · mais on observe des effets dans certains cas particu
. fiers et la technique des MCM utilisée cause des diffi-

cultés, · . . · 
- le coOt économique est difficile à , quantifier ; par 

contre, le système agri~monétaire e.xerce une ponction 
sur les dépenses du FEOGA, section Garantie (14 % en 
1977) et provoque des transferts de ressources entre 
Etats membres. 

MEILLEUR ~QUILIBRE SUR LÉ MARCHe DU VIN 

La Commission des Communautés· européennes a pro
posé (février 1978) au Conseil des Ministres, un ensemble 
de mesures visant à réaliser le meilleur équilibre possible 
sur le marché communautaire du vin en attendant que la 
restructuration, qui sera entreprise dans ce secteur pour 
les prochaines années, porte ses fruits. 
, Déjà dans ses propositions de décembre 1977, en faveur 

du développement de l'agriculture des réglons méditerra
néennes de la Communauté, la Commission avait prévu, 
entre autres,. le renforcement et l'accélération des mesures 
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d'amélioration structurelle âu vignoble dans lé Languedoc
Roussillon. Elle a l'intention de soumettre prochainement 
de nouvelles propositions pour l'amélioration structurei'le 
de la viticulture communautaire, notamment par l'encoura
gement de la localisation des vignobles dans les zones les 
plus aptes et par la limitation des productions à haut ren
dement et de qualité insuffisante. 

Puisque les résu'ltats concrets des actions stru-ctureHes 
ne pourront être attendus avant quelques années, la 
Commission estime que des mesures temporaires sont 
nécessaires pour assurer, pendant la période transitoire, 
un meilleur équilibre du marché. La Commission est d'avis 
que !'·adoption par le ConseH des propositions actuelles 
pour les mesures transitoires ne peut être envisagée que 
,dans' le contexte de l'adoption des mesures structurelles 
à plus long terme auiquelles elles sont nécessairement 
liées. · 

Les mesures ·immédiates et transitoires - pour la plupart 
iimitées aux quatre prochaines ,campagnes vitico·les - pré-
voient notamment : · 
- ,fa méation d'une Organisation lnterprofessionneHe 

européenne des vins de table, 
- ·la possibilité, en cas d'e~cédents, de prévoir le stockage 

obligatoire d'une partie des vins de table d·isponibles, 
- tfa possibilité, en oas de crise grave sur le marché, d'in

terdire les transactions de vins de table en dessous 
d'un prix plancher pendant une certaine période, 

- des incitations aux groupements de producteurs recon
nus par la Communauté et qui participent à l'améliora-
tion de la qualité des vins de table. · 

1. Organisation Interprofessionnelle européenne des vins 
de table· 

Afin de réaliser une mevlleure organisation du secteur 
viticole, condition essentielle pour une amélioration des 
revenus des viticulteurs, la Commission propose de réunir 
·les producteurs, les commerçants et les transformateurs de 
vins de table au sein d'organisations interprofessionnelles 
instituées au niveau régional et national. Cette collabor·a
tion sera coordonnée, au niveau européen, par une Orga
nisation lnterprofessionnei·le des vins de table. Le Fonds 
Européen d'Orientation et de Garantie Agricoles contri
buera, de manière dégressive, notamment au financement 
des frais de démarrage de ces organisations qui devront 
être reconnues par 1l'Etat membre concerné ou. par la 
Commission. 

L'Organisation Interprofessionnelle européenne pourrait 
être un interlocuteur unique entre la profession et les ins
tances communau.taires et participerait ainsi, d'une façon 
efficace, à la préparation .des décisions concernant, par 
exemple, les mesures d'intervention en cas de crises du 
marché, la délimitation des zones à vocation viticole, 
l'adaptation du potentiel viticole aux possibilités d'écoule-

. ment et l'incitation des viticu'lteurs à une amélioration qua
litative des vins de table. ENe pourrait, par ailleurs, contri
buer à l'établissement d'un réseau d'information permettant 
une mei'lleure transparence du marché. 

2. Stockage obligatoire en cas d'excédents 

Etant donné que le système des aides au stockage privé 
volontaire n'a pas toujours été suffisant pour redresser les 
prix du marché des vins de table en cas d'excédents tem
poraires, la Commission propo~e d'introdulr~ la pos~ibUité 
de décider Je blocage temporaire d'une partie des vins de 
table disponibles au· 1ieu d'avoir recours à la dlstiHation à 
·un prix peu avantageux pour les producteurs. U s'agit Ici 
d'une décision que la Commission pourra prendre - après 
avis du Comité de Gestion « Vin » - à la demande d'une 
organisation interprofessionnelle régi~nale .o~. nationale. La 
décision de bloquer 30 à 50 % des d1spomb1htés .pour une 
période' d'au maximum 6 mois ne sera prise que si le bilan 
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prévisionnel montref.un net déséqutlibre ou si les cours du 
marché sont particùilèrement insatisfaisants. Ce « stockage 
obligatoire .. donnera lieu à l'octroi, ~·une aide correspon
dant aux frais de stockage et aux intérêts sur le capital 

investi: • ' . . 

3. Introduction d'un « prix plancher » , 

•l:a Commission !estime qu'H faut renforcer les méèanis
mes de gestion dli marché des vins de table pour tenir 
compte d'une situàtion excédentaire cairactérisée par une 
chute grave des prix. A cet effet, la Commission propo~e 
que le Cons~il,,.enjcas .de crjse grave s~r le marché du ~m, 
puisse décider d'interdire toute transaction en dessous d un 
",prix plancher» f pendant u~e. période dét~rf!linée. Pour 
souligner son caractère trans1to1re, la Comm1ss1on propose 
d'appliquer .Je pi:ix plancher de ma.nière dégressive au 
ëoûrs des quatr~ prochaines camp~gn~ et de retenl.r, 
comme point de 'référence pour sa f1xat1on, 70 % du prix 
d'orientation pou} chacun des types de vins de table. 11· 
s'agira de crise grave si le prix représentatif d'un type de 
vin de table risqùe de se maintenir à 25 % au-<lessous du 
prix d'orientatiop. En introduisan~ le prix. P!anche~. le 
Conseil devra en1 même temps ouvrir la poss1bllJ.té de livrer 
à la distillation IS vin concerné au même prix. ' f . . 
4. Incitation~ aux groupements de producteurs 

1 . 
Les groupements de producteurs reconnus au niveau 

communautaire {et qui, de plus, s'orientent vers une poli
tique d'amélioration qualitative de leurs vins de table, 
bénéfi.cieront, s'elon les propositions de la Commission, 
d'avantages auJ' niveaù des dispositifs d'intervention. Il 
s'agit : 
- du maintien1à 65 % du prix d'orientation, comme pour 

,la récolte 1977, du prix d'achat du vin pour la distillation 
préventive tandis que, pour les autres producteurs, ce 
niveau passera à 60 % pour la récolte 1978 et à 55 % 
pour les réêol,tes 1979 et suivantes selon. l'actuel règle-

. ment·de bâse, · 
- de la majoration possible jusqu'à 30 % de l'aide au stoc

kage privé I à long terme par rapport à celle qui est 
octroyée au stockage à court terme (20 % maximum 
pour les aùtres producteurs). · · ' , . I 

5. Autres mesures proposées . - 1 . 
iles entreprises de commerce des vins qui conoluent des 

contrats fermes d'achat à la production pour une durée 
minimum da trois ans, à un niveau de prix égaq ou supé
rieur au prix de déolenchement pour Je type de vin de.table 
en cause, pourront bénéficier de bonifications d'intérêts 
bancaires pri'ses en charge par Je F·EOGA. L<0s groupe
ments de prôducteurs reconnus au niveau communautaire 
et qui commêrcia!lisent plus de la moitié de leur production 
comme " vinj de pays » (vino tipico, Landwein) (avec Indi
cation, sur l'~tiquette, de l'aire de production), verront leurs 
aides de démarrage augmentées et valables pour une 
,période de 5 ans au Heu des 3 ans permis pour les autres 
groupement{ reconnus. Enfin, . la Commission réitè~ sa 
proposition faitè en 1975 de porter pour les zones méridio
nales de la Communauté le titre alcoométrique acquis 
minimum dès vins de table à 905 (90 actueHement, ~ jus-

qu'à 1976)., . . , . . . . 

PROGRAMME D'ACTION éCONOMIQUE ET MONéTAIRE 
POUR 191 · 
1. Le contexte des proposlUons 

Lia: ComJlssion a soumis au Conseil européen des 5 et. 
6 décembre 1977 une communication sur les perspectives 



d'Union Economique et Monétaire. Les Chefs de gouverne
ment ont réservé un a:ccuei'I favorable à ce document' qui 
propose un programme d'.action économique et monétaire 
à cinq ans, destiné à être détaillé annueNement, et soumis 
quant à sa réailisation à un contrôle politique régulier au 
plus haut niveau. La présente communication que la 
Commission i:i aipprouvé (février 1978) a pour objet de pré
senter les orientations de ce progr-amme pour 1978. 

Ces orientations constituent un ensemble des mesures 
nécessaires à adoprer dans les différents domaines au 
cours de l'année (politique économique et monétai-re, ges
tion douanière, politique sociale, régionale et structurelile, 
de l'énergie, etc.) en vue d'·apporter des solutions durables 
à la crise de l'économie européenne, tout en préparant les 
conditions de base d'une. Union économique et monétaire. 
~ ,- . 
2. Les lignes directrices du programme 

· La Commission entend développer son action auto"Ur de 
trois grandes priorités : 
- 'Une convergence accrue des économies et des poiJiti

ques économiques, 
- un progrès sur la. voie du marché unique et conc"Ur

rentiel, 
- ,le développement des politiques comm'Unautaires struc

. turelle et socia1e. 
La convergence accrue des politiques économiques est 

une condition essentieHe d'un progrès dans l'intégration 
européenne. En raison du deg·ré d'interqépendance atteint 
entre les économies, toute solution dans les domaines des 
prix, de la croissance et de l'emploi dans les Etats mem
bres est conditionnée par l'action du voisin. Dans cette 
optique, la coordination des politiques conjoncturelles doit 
prendre une nouvelle dimension : une µ'lus grande réalité 
dans la pratique et un champ d'application plus étendu. 

•La Commission concentrera donc ses efforts sur la 
recher-che d'·une coordination plus étroite des politiqùes 
monétaires et budgétaires et sur le rétablissement de la 
cohésion monétaire au sein de la Communauté. 

Dans la perspective de l'achèvement du marché unique 
- élément d'intégration, facteur de croissance et assu
rance contre les tentations de protectionnisme - la Com
mission souhaite, de manière plus générale, que le Conseil 
traduise, en 1978, l'élan politique donné par Ie dernier 

· ·conseil européen, ,en adoptant un -certain nombre de pro
positions importantes en instance, notamment dans les 
domaines de l'harmonisation fiscale, de la suppression des 
entraves techniques et de l'ouverture des marchés publics. · 

Pour favor'iser la libre cinculation des marchandises dans 
l'espace communautaire, il conviendra, d'autre part, de 
promouvoir cette année tme harmonisation plus étroite des 

. réglementations douanières· aussi bien pour les échanges 
à l'intérieur qu'à l'extérieur de la Communauté. 

La Commission s'·attachera en 1978 à améliorer la qualité 
des informations sectorielles disponibles en vue de mieux 
déceler à temps l'apparition de symptômes de crise et de 
mieux définir les actions à entreprendre dans divers sec
teurs industriels. Elie développera ·l'action qu'elle a entre
prise avec les autorités nationales pour remédi_er aux diffi
outlté~ structurelles, pour préciser les perspectives du déve
·loppement de ,l'économie communautaire dans les domai
nes prioritaires que sont les secteurs de croissance et le 
secteur énergétique et pour que soient réalisés les inves
tissements indispensables. 

3. Les conditions de mise en œuvre du programme 
l 

Le programme d'action 1978 proposé par la Commission 
constitue le premier programme annuel du P'lan quinquen
nal présenté en décembre dernier au Consei,I européen. Le 
programme sera soumis pour approbation au Conseil dans 
ses diverses formations (Affaires étrangères, Affaires socia
les, Agricu'iture, Economie et Finances, Energie, -etc.). 

/ 

REVUE OU_ 
MARCHE 
COMMUN 

L'·ensembl.e constitue un cadre cohérent pour l'action des 
Etats membres_ et de l·a Communauté en vue de soutenir J,a 
conjoncture, d'engager le règl.ement des problèmes struc~ 
turels et de sortir l'Europe de la crise. ' 

ltls forment aussi la trame d'une véritable Union écono
mique et monétair.e dont la réalisation s'<a!ppuiera sur les 
progrès enregistrés dans ces domaines. . 

,.Pour mettre en œuvre un tel progr.amme dans des con·di
tions satisfaisantes, il est indispensabl•e d'assurer tout àu 
•long de l'exercice un contrôle permanent et une Impulsion . 
politique effective, sans préjudice d'une révision d'en
sembtJe à effectuer à la fin de l'année par le Consei,f euro- . 
péen. En outre, sa réalisation implique une étroite concer-
tation avec les partenaires sociaux.. . 

CONSTRUCTION NAVALE 

Lors de sa session du 7 mars sur la directive concernant 
les aides à la construction navale (4e directive). · 

•La 4e directfve, qui a une durée de trois ans, représenre 
un développement log•ique de la 3e directive, venu à 
échéan:ce le 31 décembre 1977, en développant l'effort 
d'harmonisation des conditions de concurrence à l'intérieur 
de la Communauté. EHe vise à développer une action. effi
cace dans ce domaine, qui exige une solution couvrant 
l'ensemble des aides et des interventions qui affectent de 
manière di·recte ou indirecte les conditions de concurrence 
et des échanges sur le marché· de la construction nava!le. 
A cette fin, elle définit les critèr-es, ainsi que les procé
dures de notification à la Commission, pour les aides non
discriminatoires des pouvoirs publics aux investissements, 
au sauvetage d'une entreprise, pour f.aire face à la crise, 
et des, aides à l'achat de navi~es ,octroyés aux ar.mateurs. 

Les aides tempor.aires au sauvetage d'une entreprise, 
nécessaires pour éviter des problèmes sociaux aigus, sont 
admises pour autant qu'eHes permettent l'élaboration d'une 
solution définitive des problèmes auxquels l'entreprise est 
confrontée. La directive, en insistant sur le caractère non
discriminatoire des aides, vise ~n outre à développer l'in
terprétation du marché communautaire en encourageant les 
armateurs de la Communauté à adresser leurs appels 
d'offres dans la mesure du possible aux chantiers des 
autres Etats m'embres. 

L'approbation de cette directive Intervient à un moment 
de crise qui exige, pour maintenir une industrie de la cons
tmction navaile saine et compétitive, 1ndispensabie pour la 
Communauté, la continuation sous une forme transitoire et 
dégressive de certaines aides au fonctionnement, qui ne se 
justifierait pas dans une situation normale, afin de permet
tre à l'industrie d'affronter les · nouvelles conditions de 
marché et d~ s'y adapter. 

LA CRISE DU RAFFINAGE 

·La Commission européenne a adopté (février 1978), le 
plan destiné à favoriser la rationalisation de l'industrie 
de raffinage du pétrole sur une base communautaire. 

li y a un an, la Commission a attiré '!',attention pour la 
première fois sur les problèmes de surcapacité et de 
rentabilité négative dans l'industrie. Le Conseil a discuté 
à quatre rep·rises la proposition de la Commission · sans 
prendre de décision. Maintenant, li faut faire davantage 
pour résoudre les problèmes structurels de l'industrie et 
les problèmes supplémentaires qui résultent d'une stagna
tion économique persistante, de l'abondance temporaire 
de pétrole brut, du niveau élevé des stocks, et des systè
mes de prix différents selon les Etats membres. 

Quelques améliorations ont été enregistrées au cours 
des douze derniers mois. 82 millions de t de oa,pacité.s 

., 
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ont été mises hors service, mais les résultats diffèrent 
sensiblement d'un pays à l'·autre et d'une société à l'autre. 
60 mlllions de. t supplémentaires doivent encore être mises 
hors service. · 

11.:a conception générale de ta politique de la Commis
sion, telle qu'elle a été présentée en mars dernier, consis
tait à chercher des solutions au niveau communautaire et 
à faire converger les efforts équllibrés de l'industrie et 
ceux des pouvoirs publics. Cette conception demeure 
valable, mais la situation actuelle requiert davantage 
d'initiatives concrètes de la part de la Communauté, même 
si les difficu'Ités ne sont pas aussi dramatiques que ceHes 
qui sont rencontrées dans la sidérurgie ou dans l'indus
trie textile. 

Les initiatives envisagées l·aissent une grande responsa
bHité à l'industrie et met l'accent sur la nécessité de 
!',auto-discipline, mais si l'industrie n'assume pas cette 
responsabilité d'une manière appropriée, des mesures plus 
contraignantes devraient êtr,e envisagées. De toute manière, 
la Commission entend développer une consultation appro
fondie de l'ensemble de,s entreprises intéressées et de la 
Confédération européenne des syndi•oats. 

En ce qui concerne lès importations, f.a politique de la 
Communauté consiste à créer un équilibre raisonnable 
entre les intérêts de l'industrie de la Communauté et ceux 
des pays exportateurs, en tenant compte de la poUtique 
d'ouverture de la Communauté vis-à-vis des pays tiers, 
mais sans e>Qciure; le cas échéant, des mesures de politi
que commàrciale conformes aux règles du GATT. 

Les principaux éléments du plan sont des consulta
tions avec les gouvernements, l'industrie et l·es syndicats, 
l'encouragement de nouvelles réductions de capacités 
pour les prochaines années, la consultation avec l'indus
trie, des suspensions de nouveHes constructions pour les 
prochaines années (sau~ exceptions autorisées), des mesu
res de dissuasion concernant les aides gouvernementales 
en faveur de l'industrie du raffinage, la surveHlanoe des 

, niveaux d'importations, fa consultation avec les sociétés 
sur la planification, une meiHeure transparence des prix. 
Un peu plus de 100 000 travaHrleurs sont employés dans 
l'industrie du raffinage. 

•t.a Commission propose de résoudre les problèmes de la 
façon suivante : 

. . 
1. Réduction des capacités .de distillation. 

· - Adaptation du traitement dans les raffineries à la 
demande .par une auto-discipline des diverses so·ciétés, 
fondée sur : 

af un bilan annuel établi par la Commission qui four
nira une indication sur la cible moyenne exprimée en 
pourcentage pour la production du raffinage pour l'ensem
ble de la Communauté ; (pour 1978, H est recommandé 
d'adopter une frocédure simplifiée et un objectif ne 
dépassant pas 2 /o de la production de 1977 est proposé) ; 

'b) communication volontaire à la Commission par cha
que société et par chaque raffinerie des prévisions et des 
chiffres réels du raffinage ; 

·c) consu•ltation entre la Commission et les diverses 
sociétés en cas de divergences. 

A moyen terme, les efforts Visant à fermer certaines uni
tés de disti'llatlon devraient être poursuivis de façon à 
adapter l'offre à la demande. La Commission propose des 
consultations entre les entreprises, organisées par la 
Commission en vue de rationaliser les fermetures d'unités 
de distillation. A cet égard, la Commission estime que la 
priorité devrait être donnée à la fermeture des unités les 
plus anciennes, situées dans des zones de grande concen
tration de raffineries et celles qui fonctionnent dans des 
conditions qui ne satisfont pas entièrement aux critères 
admis en matière de protection et de l'environnement. 
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' . 2. Création de nouvelles unités de distillation . 

·La Commission ~stime qu'au moins jusqu'en 1980-1981, 
de nouvelles unités ne devraient pas être construites, sauf 
dans -le cas de projets qui se Justifient. Une procédure de 
consultation est proposée dans le cadre du Comité de 
l'énergie. j , 

En tout état de cause, la Commission se réserve le 
droit : J · 

•a) de consulter l'Etat membre concerné sur les projets 
nouveaux qui lui l?eraient communiquées au titre du règle
ment du Conseil 1056/72 (information sur les projets 
d'investissementsj concernant le raffinage) ; . 

b) de ne pas autoriser d'aides communautaires directes 
(Fonds régional) 'à la construction ou à l'extension d'uni
tés de distillation aussi longtemps que la situation , ne· 
s'améliorera pas i · · · · · - · . · 

·c) et aussi, de suggérer à la Banque européenne d'inves
tissement de ne pas accorder de prêts à cette fin Jusqu'à 
un assainissement de la situation. . 

Par ail-leurs, 1a!commission au titre des pouvoirs que lui 
confèrent les articles 92 et 93 du Traité, examine la néces
sité de découragèr toute aide nationale tendant à augmen
ter les capacités

1
1 de production dans le secteur du raffi-

nage. . 1 , . 

3. Création de nouvelles unités de conversion J 

Des progrès !nt été réalisés dans la construction de 
capacités supplémentaires pour ténlr compte de la modi~ 
fioation de la démande et pour prévenir un déficit en pro
duits légers. La Commission propose de maintenir une 
étroite surveillance de la situation. 

. ' . . : . 
4. Importations cle produits pétroliers 

f 
Depuis 1975, ;ra Communauté est importatrice nette de 

produits pétroliers. En 1977, les importations, dont près 
de 50 % proviennent de l'-Est, ont représenté environ 6 % 
de la consommation. Bien qu'eJ:les soient modestes, ces 
importations peuvent influencer le niveau des prix et affec-. 
ter la rentabiifit~. . 

La Commissiin se préoocupe de maintenir un équÙibre 
raisonnable enfre les intérêts de la Communauté et ceux 
des pays fournjsseurs et propose la procédure suivante : 
étaolissement de prévisions Indicatives à moyen terme pour 
les importations de produits raffinés, consultation avec les 
pays tiers, comparaison des prévisions annueHes des entre
prises avec les tendances ressortant des prévisions , Indi
catives, const{ltation avec l•es entreprises relevant de 
l'industrie et dù • commerce et étude de l'application éven
tuelle de mesûres de politique commerciale. La Commis
sion a également l'intention d'améliorer le système de 
collecte des informations sur les importations en appli
cation du règ,fement 3254/74 et considère que le niveau 
des importati~ns des produits pétroliers ne devrait pas 
cette année différer sensiblement de celui qui a été atteint 
,l'année ,dernière. l . 

En· outre, un groupe ad hoc sera créé pou·r conseH'ler 
la Commission. , ' . . . 5. Prix des produits pétroliers 

En vue d',aJéliorer l'information sur les prix et la trans
parence du marché, la Commission poursuivra la publl

. cation régulière du rapport sur la situation des prix, confor
mément aux tdispositions de la directive "76/491. A partir 
du 1er mars,• la Commission entreprendra aussi un test 
d'application ~de 6 mois afin de vérifier les cotations du 
marché de Rotterdam et poursuivra ses efforts en vue 
d'établir. un baromètre des prix. 

.\ 
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·Les gouvernements -natlcmaux sor:it ég•alemeht invités à 
ajuster, leur po[itiqu~ fiscale en vue de ne pas fausser 
les prix. En ou'l!~e. la Commission envisage l'établissement 
de rapports _périodiqu·es sur la situation économique et 
fin:i!ncière de l'inS,lustrie du raffinage. • ·· · ; 

PROGRAMME D'ACTION DES COMMUNAUT~ 
EUROP~ENNES EN MATlt:RE DE SANTé 
ET QE S~CURIT~ ~UR LE LIEU ,DE TRAVAIL 

La Commission a approuvé (décembre 1977), un projet 
de progrnmme d'action communautaire en matière de 
santé et de sécurité sur le lieû de travaM et ene invite le 
Conseil à l'adopter sous forme d'-une ·résolution. La réso
lution du Conseil du 21 Janvier 1974 concernant le pro-· 
gramme d'action sociale de la Communauté ·avait prévu 
l'établissement d'un prog·ramme en matière de santé et de 
sécurité sur le lieu de travail. Le présent programme 
tient compte des orientations déjà proposées par .la Com
mission et des consultations qui se sont déroulées au 
cours des deux dernières années avec les représentants 
des syndicats et les ,grganisations d'efopil9yéurs et diffé
,rents groupes d'experti;, y compris l·e Comité consultatif 
pour la sécurité, l'hygiène et la protection de la santé sur 
le lieù de travaH dans lequel les partenaires sociau·x coopè-
rent également. · 

r1:."'~·~;:} •:·,.· 

Objectifs généraux ' . ' 
• Le· but essentiel du:. programme est de contribuer à 

l'humanisation du travail par l'élévation du niveau de 
protection à l'égard des risques professionnels de toutes 
natures en rendant plus efficaces la prévention, le contrôle 
et la _maitrise de. ces risques. L'.il]troduction· au programme 
constate . qu'une fraction importante de la population. des 
Etats m~mbres se ·trouve e~posé.e, à des degrés divers, à 
des risques professionnels nom'b~eux et variés, suscepti
bles d'affecter ta santé et la sécurité. Malgré:· les efforts 
éonsentls pour les prévenir, le nombre d'accidents et dè 
ma!ladiès· résultant du travail reste élevé et on peut pen
ser que la charge totale de ces accidents et maladies est 
targement supérieure aux estimations dont on dispo~. 

, 1( est évidêrit qù'un effort co~;ldéra:ble est nécessaire 
au 'niveau communautaire pour assurer une protection adé
quate des travailleurs de la Communauté contre les dan
gers d'.accidents et de ma!ladies professionneftles 'et pour 
maintenir ou créer un milieu du travail qui :corresponde 
aux besoins des travailleurs et à ,Jeurs aspirations profes-
sionnelles •. ,; ~. 

rLë programme· d',aotion en matière de santé et de sécu
rité doit permettr,è d'attèindrè les objectifs généraux sui-
vants:: · · ... ·· ' · 

·a) amélioration des moyens èle travail dans le sens d'une 
plus grande· sécurité et én respèctant les· Impératifs de 
santé dans l'organisation du travail.' Cette amélioration · 
concerne· :non ·seù'leni·ent les moyens existants mais éga
lement le progrès technique, -ca~ celui.ici .n'est pas toujours 
conçu en fon,otl~n des impératifs de la santé ,et ,de ta. 
sécurité • ' · · . · · . ·· · ' · 
·· •b) ·amélloratlÔri dès· connaissances en· vue d'idêntlfler et 
d'évaluer le~ risques et de perfeotionner les· méthodes de' 
rpréi.tention et de contrôle. L'étiologie, ou étude scientifi
cjue · des causes d'accidents et de mii!ladles profiéssionne'I..: 
l_es, est un sujet prioritàire de rëchérche. et d'analyse ; .,'. 

,c) amélioration du comportement humain en vue de P'ro
inouvoir et :de développer l'esprit de sécurf.té et de santé. 
Au-d~ià de la prévention et de la protection d'ordre techni
que ,il faut créer une véritat,le pédagogiê de la sécurité ·et 
une éducation .de la santé qui n'existent pas en•core et qui 
s'appliqueront selon· des princrpes et des modalités appro
priées aux différents nivëaux scolaires et au sein même de 
l'entreprise. ,., : ·· 1, 

~~E 
COMMUN 

Six actions concrètea 

, •En fonction de ces obJectifs généraux, les six actions 
concrètes suivantes sont envisagées, assorties de certains 
délais d'exécution : , 

1) intégration de la sécurité aux différents stades de la 
conception, de la production et de !'·exploitation du lieu de 
travail, des machines, de l'équipement, etc. ; 

2) établissem.ent des limites d'eicpositlon des travail-· 
. leurs aux poMutions et nuisances rencontrées ou suscepti-

bles d'être rencontrées sur -le lieu de travall ; · 
3) rdéveloppement de la surveillance de la sécurité et 

de la santé du travailleur ; 
4) étude des causes~ (étiologie) de l'accident et de la 

maladie et évaluation des risques liés au travai:J ; • 
5) •coordination et promotion de la recherche en sécu

rité et santé du travail ; 
6) rdéveloppement de l'esprit de sécurité et de santé par, 

!'·éducation et la formation. 
· Dans chaëun. · des châpitres . précités, la- Commission 

ex,pose les travaux détaHiés qu'elle réalisera au cours des 
prochaines an'nées avec la participation d·es partenaires 
sociaux et des différeh_tes organisations· professionneMes 
concernées. La Commission espère que le Conseil ex-ami
nera le p·rogramme d'action et adoptera la résolution au 
cours du premier semestre de· 1978. La Commission sera 
alors en m!:)sure de présenter au ConseH des proposi
tions adéquates pour la mise en ceuvre du programme 
d'action des Communautés en matière de santé et de 
sécurité sur le lieu de travai'I. · 

PROGRAMME CONCERTe 
DE RECHERCHES ANTI-POLLUTION 

. ~a Commission a approuvé (fév~ier 1978), deux propo
s1t1ons suggérant que. soient effectuées des recherches 
concertées dans certàins domaines de la poHutlon atmo
sphérique et dè la pollution des eaux. Les propositions 
sont contenues dans deux documents· présentés par 
M.,Guido Brunner, Commissaire responsable de la recher
che, et intitulés « Analyse des micro-<pol1luants organiques 
dans J!eau » et « Comportement physlco"Chimique des pol
·luants ·atmosphériques·». 

181,Jes visent à coordiner p!:)ndant une période de 4 ans les 
recherches effectuées dans ces domaines .par les . Etats 
membres et par le Centre commun de rècherches. Les deux 
programmes poursuivent et élargissent les travaux exécu
tés. dans I.e cadre du COST (Groupe scientifique et techni
que réunissant les Etats membres et dix autres pays euro
péens) en 1972 et 1972, projets COST Mb et 61a. 

Le bùt de l'action concertée· « Analyse des mlcro-,po1-
1uànts organiques dans l'eau » est de développer et d'amé
·liorer lés' méthodes de · détection et de détermination 
quantitative des cpmposés organiques que l'on trouve dans 
l'eau ffusqu'icl, on · a ldenti.fié plus é:le 1 000 substances 
cnimiques, dont un certain nombre de composés forte
ment toxiqûes et cancérigènes). Les résultats escomptés 
sont nécessaires pour éva,fuer'1es risques que présente (a 
poHution de l'eau ·pour la santé humaine. · · 
•• On éVati:i'é à''a millions d'UOE pendant 4 ans le volume 
des recherches à~coordonner dans les Etats membres. Lra 
ioontrlbution de la Commission au programme de coordi
nation sera de 600 000 UCE. 

'L'action concertée « Comportement physico--chimique 
des polluants atmosphériques ,. vise à clarifier J,es méca
nismes de la conversion physique et chimique des, po·l
luant.s atmosphériques et de leur élliminatlon de l'atmo
sphère ... 

Cette recherche est nécessaire pour ·mieux comprendre 
fenseinble du phénomène que constitue ,fa po1Mlon atmo-
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sphérique et son impa<:t sur la santé humaine et l'envi-
•ronnement. · 

Ici également, on· évalue à 8 millions d'UCE µ'endant 
4 ans le volume des recherches à coordonner dans les 
Etats membres. La contribution des Communautés sera· de 
500000 UCE. 

Pour les deux programmes, des comités d'·aotion cancer
. tée seront institués afin d'aider la Commission. Les Etats 
européens non-membres intéressés pourronJ être associés 
à oes actions concertées. 

25e ANNIVERSAIRE DU MARCH~ COMMUN 
DU CHARBON 

Le premier marché commun réalisé par la Communauté 
est celui du charbon. Inauguré le 10 février 1953, il célè
•bre cette année ses 25 ans d'existence. Pour marquer 
cèt anniversaire, la Commission a publié (février 1978), 
une brochure spéciale. · 

Si oil passe en revue l'évolution de ces 25 dernières 
années, on y distingue trois grandes phases , , 

Première phase : 1953-195? 

Pénurie de charbon et reconstruction de l'industrie 
houillère au lendemain de la guer,re ; pratiquement pas 
d'échanges mondiaux dans ce domaine et pas de problè
mes de concurrence du pétrdle. La part du charbon dans 
la consommation d'énergie primaire est de 70 %. La pro
duction houHJère dans 1la Communauté (à six) 'passe très 
progressivement de 242 millions de t en 1953 à 254 miiJilions 
de t en 1957 (au Royaume-Uni, les chiffres de production 
sont respeqtlvement de 228 et de 227 mHlions de t). Il 
est difficile de trouver des candidats pour la mine. Dans 
les six pays originaires, le nombre de mineurs est d'envi
ron 1100 000 en 1953. Les investissements sont faibles et 
les prix de la houille sont réglementés. La Haute Autorité 
s'efforce avant tout de renforcer une concurrellce saine 
entre les producteurs de charbôn, de réduire la discri
mination entre les utilisateurs du <:harbon, d'éliminer les 
barrières au commerce trans-frontalier et d'établir des 
tarifs communs de chemins de fer. 

Deuxième phase : 1957-1973 

Cette ph1ase est marquée par une concurrence de plus 
en plus grande des hydrocarbures à bon mar-ché. De 290 
rnHlions de t, la demande de houHle tombe à 169 millions 
de t. La part du charbon dans la consommation d'énergie 
primaire n'est plus que de 16 %. l..!a production de char
bon tombe de 250 à 140 mimons de t (au Royaume-Uni, 
de 227 à 130 mlHions de t). fil n'y a plus que 109 mines 
en activité contre 416 précédemment. Sur un peu plus d'un 
miMlon de mineurs, Il n'en reste plus que 341" 000 (un peu 
plus de 300 000 au Royaume-Uni). La rationalisation plu
tôt que la création de capacités nouvellles est à l'ordre du 
Jour. D'importantes mesures sont prises au cours de cette 
période : aide aux mines en dlfficulté, mise en place d'un 
régime communautaire autor-isant les Etàts membres à 
accorder des aides pour la couverture des pertes, actions 
destinées à éviter des problèmes sociaux et régionaux dus 
à la fermeture anticipée des mines. 

Troisième phase : 1973-1977 

Cette phase est marquée par la crl!l_e pétrolière, la brus
que augmentation des prix et l'entrée du Royaume-Uni 
dans la Communauté. Dans le cadre d'une réduction de la 
consommation d'énergie, la Communauté adopte comme 

·but la stablllsatlon d'ici à 1985 de la production de houllile 
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à 250 millions de{ t. L'•industrie charbonnière: connaît de 
nouvefles difflcultds en raison de la stagnation de l'écono
mie en général et ;de la crise de l'industrie sidérurgique en 
particulier. La production su'bit un nouveau recul ; fin 1977, 
elle n'est plus que'. de 220 millions de t pour l'ensemble des 
Neuf. Les stocks éle houHie et de coke grimpent à 55 mil
lions de t. La CÔmmi.ssion réagit par des mesures pré
voyant une extension_ du régime des aides communautai
res, tant directe (qu',in:di•rectes, et la mise en place d'un 
système de survEJillance des importations en provenance 
des pays tiers. ~e Consell est actuellement saisi d'une 
série de propositi'ons, parmi lesquelJ<les il convient de citer 
foctroi de crédits à faible taux d',intérêts pour financer la 
qonstmction de êentrales électriques utilisant le charbon, 
l'aide communautaire à l,a constitution de stocks de houme 
et de côke ainsi que les mesures adoptées récemment 

pa, la Commlssl . . 

III. -
. j. . . . .· . 

Rëlallons extérieures 

' . J ' 
TROISlt:ME SESSION DU CONSEIL 

· DES MINIST~E; ACP-CEE , . . 

Le Conseil des Ministr,es ACP-CEE a tenu sa troisième 
session les 13 et 14 .mars 1978 à Bruxelles,·· à la Maison· 
A?~·: . . I . . . , 
· La présente session a été consacrée essenti'ellement à 

passer en revue les. différents domaines d'application de 
la Convention de Lomé depuis son entrée en vigueur et à ' 
exa'!1iner les p{ot,lèmes qui se posent dans ce contexte. 

Tout d'abord;' le ConseH A:CP-CEE a approuvé, s;ins dis
cussion, une sërie de décisions sur lesquelles un aocord 
avait déjà pu être réalisé au ,niveau du Comité des Ambas
sadeurs ACP-6EE. · • . f ' . . . 

1. - La première de ces décisions concernait l'améliora
tion des métho'des dé travail du Conse!I des Ministres ACP
CEE ; les dispositions retenues permettront au Conseil, 
par un renfor-cement du ,rôl·e du Comité -des Ambassadeurs, 
de se conoenîrer sur les questions de caractère politique 
fondamental o'u présentant des difficultés particulières. 

2. - Le Co~seil ACP-OEE, se félicitant des bonnes rela
tions existant1 avec l'Assemblée consultative ACP-CEE, a 
·pris acte desfrésolutions adoptées par oel·le-cl lors de sa 
session du mois de Juin 19n et est convenu que la Prési
dence fournira, pour la réunion du Comité paritaire prévue 
à Grenade, fih mai - et de l'Assemblée Consultative -
prévue à l,:uxémbourg·au cours du dernier trimestre 1978 -, 
des informatiôns exhaustives s1.1r les travaux du Conseil. 

3. - DansJ le domainè de la coopérâtion finan~ière e; 
technique, 1e1conseil des Ministres A:CP-'CEE est convenu, 
suite à sa ré,solution adoptée à Fidji, le 14 avril 19n, de 
convoquer une réunion des responsables, au niveau de 
la conception et de l'exécution de ,la coooération financière. 
·et technique! des Etats ACP et. de la Communauté - y 
compris ·les {représentants des groupements régionaux -
·aux fins d'établir un ·bilan exhaustif de toutes ·les actions 
entreprises êlepuis - le début de •la Convention dans ce 
domaine. I ·!:' . 

Ce bilan sera établi à la. lumière des rapports de la 
Commission !sur la gestion de la coopération. financière et 
technique pqur les années 1976 et 19n. Au cours de cette 
réunion, Il s~ra en outre procédé à un examen approfondi 
du rapport èle la Commission pour !'•exercice 1977. ' 



Le Conseil des Ministres ACP-CEE a ohargé le, Comité 
des Ambassadeurs ACP-CEE d'établir, à la lumière des 
résultats de ladite réunion et pour autant qu'il apparaîtra 
nécessaire, une résolution relative aux mesures à prendre 
par ,la Communauté et par les Etats ACP pour assurer la 
,réaJ.isation des objectifs de la coopération financière et 
techniqu·e. 

4. - En ce qui concerne la coopér.ation douanière, le 
ConseH des Ministres, ayant pris acte du rapport annuel du 
Comité de coopération douanière, a arrêté la décision 
n° 1/78 modifiant Je P.rotocole n° 1 de la Convention ACP
CEE de Lomé relatif à la définition de la notion da pro-
1duits originaires et aux méthodes de coopération adminis
trative. Ces modifioations avaient été rendues nécessaires 
par les changements récents de la nomenclature douanière 
internationale. 

H · a été également convenu que, s'il en résultait un 
changement préjudiciable aux secteurs concernés, la 
Communauté prendrait,,avant le 31 décembre 1979, toutes 
mesures nécessaires pour maintenir le régime préférentiel 
,antérieur, et Je Comité de coopération douanière procé-
1derait à un examen d'ensemble. 

5. - Passant aux points qui lui étalent soumis pour 
débat, Je Conseil des Ministres ACP-CEE a approuvé le 
•rapport annuel - prévu à l'artiole 74, paragraphe 5 de la 
Convention - couvrant la période du 1er avril 19n aù 
28 février 1978. · 

Ce rapport, qui fait ressortir l'ampleur et t,a variété des 
réalisations entreprises au sein de la Convention, sera 
transmis à l'Assemblée consultative en tant que rapport 

1 d'activité prescrit par !'•article 80, paragraphe 4 de la 
Convention. 
. A l'occasion de l'approbation du rapport annuel, uo 
échange de vues de caractère générai a eu lieu concer
nant notamment Je fonctionnement du Conseil des Minis
tres et de ses organes, et d'autre part certaines préoocu
pations des Etats ACP relatives au maintien de leur. posl~ 
tion préférentleNe dans le domaine des échanges. 

6. - Entamant par la suite l'examen des différents 
domaines d'appUcatlon de la Convention de Lomé, le 
Conseil des Ministres ACP-CEE a p-rocédé, en premier 
!lieu, à l'examen de la mise en œuvre de la Convention en 
matière financière. 

·Ce point a donné l'oocasion· à la Commission et à la 
Banque européenne d'investissement d'exposer les gran
des lignes de leur gestion en matière de coopération 
financière et technique. 

Au cours de la discussion, le Consei-1 a pris note avec 
satisfaction des engagements financiers pris en vue de la 
·réalisation des différents projets et programmes d'action 
-à financer dans les Etats ACP, tout en soulignant l'oppor
tunité d'accélérer Je rythme des paiements correspon
dants. 

Des Etats ACP - notamment ceux du P.aciflque - ayant 
fait état de retards considérables r.encontrés dans la mise 
e.n œuvre. de la coopération financière et technique, la 
Commission a relevé certaines des difflcu·Jtés partlcuillè
·res rencontrées, tant géographiques qu'admlnlstratlves, ou 
encore des di.fflcultés spécifiques tenant à la complexité 
ides projets ou programmes, dont .beaucoup ont rencontré 
des problèmes spéciaux d'~xécutlon. 

·La Communauté a rapoelé dans ce contexte l'impor
tance qu'elle att~che à la programmation de J'aide com
munautaire prévue par la Convention et foi:idée sur les 
iplans et priorités de développeinent de ohaque Etat ACP. 

7. - Dans le domaine des échanges, Je Conseil des 
Ministres a procédé, sur la base des statistiques disponi
bles dans J,a Communauté, à un échange de vues sur l'évo
:tutlon récemm~nt appame en ce qui concerne les courants 
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d'échanges entre les Etats ACP et la Communauté. CeHe
ci a souligné notamment que l'augmentation des échan
ges en valeur depuis l'entrée en vigueur de la Convention 
de Lomé en 1975 avait été nettement plus forte qu'avec 
·les autres groupes de pays tiers, développés ou en voie de 
développement. ' 

Sans contester cette augmentation, les Etats ACP ont 
observé que leurs exportations en termes réels vers la 
Communauté étaient moindres qu'en 1974, et que leur 
balance commerciale était passée d'un eX'cédent à un 
déficit. En outre, lis se sont élevés contre l'érosion de leur 
position préférentielle résultant notamment de l'applica
tion par J,a Communauté des préférences généralisées, 
ainsi que des négociations mufülatérales du GAIT. A ce 
sujet, ils ont sou11igné leur appui total à la libéralisation· 
1des échanges Internationaux en faveur des pays en déve-
1Joppement. J.Js ont cependant Insisté pour què, en ce qui 
concerne les avantages résultant de la Convention de 
Lomé, si ceux-cl devaient être diminués du fait de l'appli
cation par la Communauté de cette politique, des mesures 
compensatoires adéquates soient envisagées. Ceci démon
tre l'importance de consu'ltations préalables. . 

•L'importance du bon fonctionnement de la procédure 
d'information et de consultation a été unanimement recon
nue, étant entendu par ailleurs, que la politique globale 
de la Communauté en matière de développement devait 
continuer à faire une large place aux mécanismes destinés 
à promouvoir la libération des échanges en faveur de 
l'ensemble des pays en développ·ement. 

Le représentant de la Commission a mis !'·accent sur les 
mesures à prendre dans Je cadre de la promotion com
merciale des produits des Etats ACP; 

8. - Le Conseil des Ministres AOP-CEE a ensuite exa
miné les principaux problèmes concernant certains pro
duits qui présentent, pour les Etats ACP, une importance 
particu1Jière. 

En cè qui concerne le sucre, les Etats ACP ont demandé 
que les négociations reJ,atives aux prix garantis du sucre 
ACP pour la campagne 1978-1979 soient terminées avant 
la date prévue au Protocole n° 3 sur Je sucre, c'est-à-dire 
avant le 1er mal, et _que ces négociations tiennent compte 
de la hausse importante des coOts de production Interve
nue depuis l'année précédente et de tous les facteurs 
économiques importants, comme prévu au Protocole. Ils 
ont demandé qua la Commission révise ses propositions 
en •ce sens. 

La Commission ayant sou11gné que les prix mondiaux du 
sucre étaient à un niveau extrêmement bas, ce qui l'a ame
née à ne proposer qu'une faible augmentation des prix 
intérieurs de la Communauté pour la prochaine campagne, 
la Communauté a indiqué que dans ses délibérations en 
vue de la fixation du prix garanti aux Etats ACP, Je Conseil 
des Communautés européennes prendrait en consld~ration 
le point de vue des Etats AOP. En outre, la Communauté 
a confirmé son lnt,:intion d'ouvrir les négociations avec les 
Etats ACP avant Je 1er mai, dès que ses prix Internes 
aunalent été étab'lls. 

'Dans ce même domaine, les Etats ACP ont fait part de 
teur appui unanime à la· demande de la Zambie d'accéder 
au Protocole sur Je sucre avec une quantité de 15 000 
tonnes par an. La Commission a attiré l'·attentlon sur les 
conséquences de l'acceptatron de teHes demandes qui exi
geraient une modification du Protocole. Cependant, les 
Etats AOP n'ont pas aocepté les implications juridiques 
exposées par la Commission et ont appelé la Communauté 
à prendre en considération la demande d'accession en res
pectant l'esprit et l'intention de l'Annexe XIII de la Con
vention de Lomé. · 

1En ce qui concerne le rhum, les Etats ACP ont demandé 
que tous obstacles à la délivrance des liœn·ces d'lmpor

, tation dans la Communauté soient supprimés. Par ailleurs, 
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ils ont rappelé l'engagement pris par la Communauté de 
les consuilter en temps uti'le, su1r ses travaux relatifs à 
l'organisation commune du marché de l'alcoo'I éthylique, 
et ont exprimé leur. inquiétude sur la définition du rhum 
proposée. 

Tout en appréciant les mesures prises par la Commu
nauté pour permettre l'importation de la viande bovine 
ACP avec, en complément de la franchise de douane, une 
diminution des charges à l'importation jusqu'àu 31 décem-, 
bre 1978, les Etats ACP ont demandé que la solution 
actuel·ie soit appliquée Jusqu'à l'échéance:de la Conven
tion ide Lomé. · 

· l.Ja Communauté a pris acte de cette demande et a indi
qué que le régime d'importation de viande bovine serait 
examiné dans le courant de l'année; cet examen devant 
tenir compte de l'évolution du marché mondial. 

~e représentant du Sénég,al, ;e référant au nouveau 
règlement du Conseil (OEE) permettant aux Importations 
de tomates ACP de bénéficier, dans certaines conditions 
et avec certaines limites, d'une réduction des droits de 
douane de 60 %, a souhaité que la Communauté euro
péenne a!pplique ce contingentement avec soupiJesse. 

L.:es Etats ACP ont noté certains efforts récents de la 
·communauté dont U pourrait résliHer une amélioration des 
possibilités de commercialisation des bananes ACP dans la 
Communauté. Ms sont cependant très inquiets de la position 
de la Communaµté communiquée par celle-ci lors de la 
réunion et qui, à le.t1rs yeux, ne répond pas aux exigences 
du Protoçole n° 6. Ils ont indiqué à la Communauté qu'ils 
1ui soumettraient le plus tôt possible leur réaction Intégrale 
et approfondie à cette position. 

Ms ont également informé le Conseil des Ministres des 
mesures en cours. d'adoption afin d'établir des organisa
tions d'Etats ACP producteurs·. de, bananes, de protéger 
leurs intérêts commerciaux et d'·entreprendre les recher
ches appropriées. 
'ta··communauté, en mettant l'accent sur les mesures 

con,crètes qui devraient être prises ·dans èe domaine, ainsi 
que sur- la nécessité d'une meilleure connaissance mutuelle 
des problèmes concrets qui se pos'ent en matière de pro
duotion1, de commercialisation et de formation des· prix, a 
souligné l'utilité de contacts entre les milieux commer
ciaux Intéressés et le rôle · Jmpo·rtant que · p·ourrait Jouer 
le Groupe d'experts gouvernementaux ACP-CEE qui venait 
d'être établi. · 

9. - Le Conseil d·es Ministres a noté que le système de 
la . stabilisation des recettes d'exportation a fonctionné, 
dans l'ensemble, à la satisfaction générale. · 

Oependant, les Etats ACP. ont demandé l'inoluslon de 
certains nouveaux produits ·dans ,Je système STABEX, à 
savoir : le sésame, le tabac, les produits du sisal, les noix 
de cajou et les amandes de karité. En ce qui concerne le 
premier de ces produits, le Conseil a· d'ores et déjà été 
salsi .. d'un dossier. H a chargé le Comité des Ambassadeurs 
ACP-CEE de poursuivre l'examen de l'ensemble des deman-
des d'adjonction précitées. · 

·J._es Etats ACP ont deman'dé que le Conseil arrête 
une décision ·invitant la Commission à instruire des deman
des de transfert, déposées par certains Etats ACP· au 
titre de l'année 1975, la Commission, agissant .en tant 
que. gestionnaire du système Stabex, ayant estimé que ces 
de!flançles <le· transfert .n'étaient pas - recevables. Le 

. Conseil des Ministres n'a pu accepter cette demande. En 
conséquence, à la demande des· Etats ACP, le ConseH a 
marqué son accord pour engager la procédure des bons 
offices prévue à l'article 81 de la .Convention .. 

10. - L:e Conseil des Ministres a eu un échange de 
vues · approfondi sur l'application des dispositions de la 
Convention de . Lomé en matière de coopération indus
trielle, dont il a souligné toute 'l'imp'ortance. 
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1~ a pris acte avec grand Intérêt du· rapport du Comité 

ACP-CEE de f coopération industrielle, ayant trait notam
ment à la mi~e en place et au .cféveloppem_ent récent des 
activités du Centre pour le Développement industriel ACP-
OEE. ' · ·. . 

Les Etats AOP ont souligné l·a nécessité que le Centre 
dispose de ,}essources financières suffisantes, · sous la 
forme d'·un fionds distinct dans la future Convention. Ils 
ont également mis l'accent ·sur les exigences . de leur 
développemefit en matière de transfert. de technologie et · 
cje coopération scientifique. lis ont souhaité que l'effort 
de coopératiôn industrielle soit orienté également vers, le 
développemèht des échanges entre Etats AOP. . 

1 
!Je représentant de la Commission ayant .fait un exposé 

sur les perspectives offertes par la coopération ACP-OEE 
dans ces différents domaines, y compris l'opportunité de. 
rechercher la solution des problèmes d'intérêt mutuel 
examinés pàr. les instances internationales. compétentes, 
fa Présidenqe de la Communauté a estimé qu'un examen· 
approfondi de ces ·questions devait aller de pair, avec une 
discussion politique dans les futures négociations. 

. 11. -· Le! Conseil a constaté que des progrès limités 
ont été accomplis ·dans l'élaboration du régime fiscal et 
douanier applicable dans les Etats ACP aux .marchés et 
contrats financés par ·la Communauté, ,régime que le 
Conseil aur~it dO arrêter, en application de l'arUcle 60 de 
la Convention, dès sa première session après l'entrée en 
vigueur deJ la Convention. . 

·Certains ,obstacles n'ayant pu être résol'Us au cours de 
la présent~ session, le Conseil a chargé le Comité des· 
Ambassadeurs AOP-CEE de s'efforcer de résoudre, dans 
les meilleurs délais, les points encore en discussion. · 

l . . . 
12. - Le Conseil a entendu avec sympathie et com-

préhensionj des déclarations de certains Etats A_OP atti
r.ant !',attention sur la situation dramatique dans laque'He se 
trouvent le~ pays les moins développés, insuiair-es et encla
vés. Le epnseil a . également été informé par les Etats 
ACP d'actes d'agression de la Rhodésie contre la Zambie 
et Je Botswana. Le Conseil a reconnu la nécessité de 
continuer à venir en aide aux pays affectés par ces situa-
tions. · f . · · - .. ·. . · . · 

, . 1 

13. - Le ConseH a constaté que les procédures de rati
fication dès accords d'accession, signés en mars 1977, 
de certains Etats (Cap Vert, Sao Tomé et Principe, 
Papouasl&-Nouvelle Guinée) à la ·convention de Lomé 
n'·étalent ~oujours pas terminées. H a invité les parties 
concernées à achever ces procédures dans les meilleurs 
d~lais. ·f . 

14. - ~nfin, les parties à la Convention sont convenµes 
d'ouvrir formellement, au cours d'un·e réunion ministérielle 
le 24 juiliet prochain à Bruxelles, les négociations· en vue 
de fixer l·a nature de leurs relations mutueHes après l'expi-
ration, le,11er. mars 1980, de la Convention d.e Lo~é. . 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE LA COMMUNAUTe · 
EUROPeENNE ET LA RePUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

I 
. . 

. ' - . • ! ' 

1Les négociations entre la Communauté et la .République 
Populairê de Chine en vue de la conclusion d'un accord 
commerçiail ont abouties le· 3 février 1978, à Bruxelles par 
le paraphe du texte de l'accord. Ce texte sera soumis aux 
autorités; compétentes des deux. côtés pour leur approba
tion ava~t de procéder à la signature formel·le et la mise en 
vigueur éle l'accord. · · 

-La co
1
nclusi~n de ce premier accoro commercial entre 

la C,ommunauté et la République· Populaire·de Chine .revêt, 
au-delà tde ses conséquences bénéfiques sur le plan des 
échanges comme~ciaux, une profonde signification polit!- ,. 

l 
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que puisqu'il représente aux yeux de l'opinion publique une 
des manifestations les plus évidentes de l'e:x:cellence des 
relations entre la République Populaire de Chine et la 
Commun~u!é, .. ~. . .. 

Contenu de l'accord 

L'accorid de type non"'l}référentiel s:étendra sur cinq ans. 
L'objectif est de promouvoir et intensifier . les échanges, 
commerciaux entre la Communau1é et la Chine. Les deux 
parties confir,m'ent leur volonté notamment : . · . 

. ·, ..- ,de prendre toutes les mesures utiles pour créerid~ 
conditions favorables aux échanges commerciaux entr~ 
elles; . ' · . 
- - id_e faire tout leur possible pour améliorer la struc
ture de ieur,s échanges commerciaûx en vue d'arriver à 
une . plus l·àrge diversification de ceux-ci. . 

. ' i·,accord éompor-te ~n·· certain .. no~bre de cÎisposÎtions 
Juridiques·, définissant le cadre dans lequel les échanges 
devraient se 1 .. dérou:ier, permettant ainsi de. réaliser les 
objectifs de 11'accord. 

,ces dispositions cÔmpre~nent notamment l'octroi par la 
Communauté de la clause de la nation la plus favorisée. 
Pour la première fois .la Chine a aocordé à son partenaire 
une concession nouvelle. En effet, par t:etaccor,d la Chine 
prendra favorablement en, considér,ation. dès importations 
en provenance de la Communauté Economique Euro
péenne. Cette prise en considération. favorable de la part 
d'un pays à commerce d'Etat peut avoir les effets les plus 
favorables pour les eX!portations de Ja Communauuté. De 
son côté, la Communauté tendra en échange vers·un d,egré 
de libéralisation de plus en plus \'.llevé des imporitations en 
provenance de la Chine. · · : :. , : · · 

D',autre part, pour tous les problèmes, lés parties sont 
convenues, en principe; d'avoir entre ~Mes des consulta
tions amicales; Cependant, dans les cas e:x:ceptionnéls :iù 
la' situation ne permet aucun délai, chaque' partie êontrac
~ante peut prendre des mesures mais doit s'effôrc~r autant 
que possible ayant de les prendre, de procéder à ·une 
consultation amicale: ~ · 

,,Ï..'-aocord règl~ $gaiement le niveau ~es· prix ainsi qu~ 
le. modè d§! _ pai~rnent. 
· Une Commission mixte qui se réunira un1:1 fois par an 

sera instituéè avec polir tâche de veiHer au bon fonction-: 
nement de l'accord et d'eX!aminer les problèmes pouvant 
fair-a. obstacle. au développement des échanges, 

Enfin, le~ deux pal'ties s'engagent à prômouv.ofr les 
visites et. les contacts de personnes, de groupes et de 
délégations des milieux écol)omiques, commerciaux et 
Industriels. · ' 

Les deux parties se féÏi·citent de. l'atmosphère très cha
leureuse dans laquelle les négociations se sont déroulées 
et e~timent que la mise: en vigueur prochaine de cet 
accord peut ouvrir une ère nouvelle, compte tenu des pos
sibilités non encore exploitées dans les échanges entre 
la. Chine et .la. Communauté Economique Européenne. 

INVESTISSEMENTS EUROP~ENS 1DANS LES ·PAYS 
ÈN_ VOIE DE D~V,ELOPPEMENT , . 

, •P.ar la communication au Conseil (Janvier 1978) sur " la 
nécessité et les orientations d'actions communautaires 
d'encouragement des investissements européens dans les 
pays en voie de .développement " la Commission a entendu 
,provoquer un débat d'orientation au sein des instances 
communautaires, ce qui lui permettra ultérieurement d'éla
borer en conséquence des propositions formelles. 
· •Le thème abordé par cette communlcàtion ne peut être 
isolé de l'approche p·lus générale qui inspire la 'Commis-
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sion s'agissant des relations entre la Communauté et les 
pays en voie de. développement : structurer l'interdépen
dance qui sous-tend ces relations, rechercher des formu~ 
les assurant à une nécessaire coopération la sécu·rité .. et 
la stabilité. -, "· .. 

la Commission est consciente par ailleurs de la néces
sité d',identifier les moyens et les conditions permettant à 
·l'Europe ,de trouver, dans cette dynamique de l'interdépen
dance, les éléments d~ùne nouvelle croissance. Oette pré
occupation l'a conduit notamment à présenter au Conseltl, 
en juin 1977, ses premières réflexions su-r " les implications 
-réciproques de la politique de coopération au développe
ment . et des. autres, p~li~iques de la Communauté "· 
, Cette recherche de la :sécurrité et de la stabilité dans les 
relations mutueHes, ce sou-ci. de renforcer simultanément 
les capa~ités de développement des PVD et les facteurs 
de relan~e de l'économie européenne, justifient de même 
que soient explorées les possibilités d'encourager les 
investissements privés européens dans le tiers monde, et 
cela tout particu1iièrement, en un premier temps dans le 
secteur minier.. · .: -;: · ·· · 

t ,·' ' •" 1 

Les Intérêts sont convergents 

· t.',a.çcroissement des tacteurs· de production, v1ta1 pour 
les pays en vole de développement, dépend largement de 
4'importation de capitaux, de savoir, faire technique et de 
capacité de management, éléments qui se ·trouvent combi
nés dans l'•apport d'investissements privés. Faute de cet 
apport leur développement économique, et en .• particulier 
leur industrialisation, serait gravement affecté. 
·- 1.:t-, •. ... ,,. ' . . ' • . 

Pour la Communl!uté,~des inveii!issementns multiples et 
importants dans les différents secteurs écpnomiques des 
PVD sont indispensables : 
-· pour diversifier· et rtliëux assurer son, approvisionne-

ment en matières premières, •. 
- pour. donner une base durable à ('expansion de ses 

échang·es '.avec les PVD, · ;... ' 
- ,pour maintenir et renforcer la présence de l'industrie 

et du commerce européen sur les marchés des PVD, face 
à la concurrên~e internationale. · . · , ·· 

Cet intérêt, manifeste dans une perspective à moyen 
terme, se trouve renforcé dans la phase conjoncturelle 
présente : en effet !'•accroissement.des flux privés vers les 
PVD ne :,peut cjuë coritribu,er à 11accroissement de la 
demande extérieure s1adressant aux industries communau- · 
tairas de· biens d!équiperilent. 

1Enfin les sociétés privées sont à la recherche des loca-
11isâtions les plus favorables sous l'ang1le des 'coOts de pro
duction,,.. de Tapprôvisionnement en· matières premières· et 
en énergie, et de l'accès au marché. · · · • 
· .Pour qué 'cette conJérgence d'intérêts· puissétsè concré
tiser,' il c·onvient de ·.surmonter le,s blocag~s 'qui se sont 
manifestés' de façon croissante, entraînant depuis 1972 une 
stagnation des· investissements privés de la Communauté 
dans ,les PVD. 

D'où la nécessité d'améliorer le " climat d'investisse
ment» dans les PVD : dans la,mesurn où les investisseurs 
sont prêts à souscrire vis-à-vis· des pays hôtës des. obli
gations précises, et notamment à insérer leurs activités 
dans les politiques de développ·ement de ces pays, lis 
sont en droit d'attendre en contrepartie, une ,protection 
contre les risqu~s non commerciaux qui pourrai~nt: corn
.promettre de façon hpprévl.sible leurs opérations.. · . 

UNÉ 'pR~OCCUPATION PRIORITAIRE : 
RELANCER . LES INVESTISSEMENTS MINIERS 

1L,ii' Commission· est· partl·culièrement préoccupée par la 
· situatîon dans le ·secteur minier. Ces dernières anné1:ls, ôn 
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a assisté, en effet, à une chute inquiétante des efforts 
d'exploration minière des sociétés européennes dans le 
tiers monde. Les dépenses d'exploration dans ces pays 
,représentaient, en 196:1, 57 % du total de leur effort finan
cier d'exploration dans le monde ; le pourcentage est 
tombé à 13,5 % pendant la période 1973-1975. 

. Cette tendance représente, à plus ou moins long têrme, 
une entrave ·Sérieuse au développement des PVD, ainsi 
qu'un danger grave pour l'approvisionnement des industries 
manufacturières et transformatrices de la Communauté et 
même pour les marchés mondiaux· d',un bon nombre de 
substances minérales. 

En effet, du point de vùe géologique, c'est dans les PVD 
que devrait porter le principal de l'exploration. Du point 
de vue de la sécurité d'approvisionnement, d'autre part, 
il est évident que les pays industriels vers lesquels s'orien
tent actuellement les investissements, ne constituent pas, à 
moyen ter/Tle, une solution suffisante du fait qu',ils devien
dront de plus en plus auto-consommateurs. 

La raison principale de la stagnation des investisse
ments dans ce domaine est la difficulté pour les société$ 
minières, mais surtout pour les milieux bancaires qui les 
financent, de s'engager dans les financements considéra
bles à · moyen et long terme que représente la mise ulté
rieure en· production aussi longtemps qu'ils estiment courir, 
dans de nombreux pays du tiers monde, des risques non~ 
commerciaux qui ne devraient pas à ,Jeurs yeux leur incom-
be~ -

,c'est pour cette raison que des demandes précises d'une 
action communautaire pour encourager les investissements 
dans les PVD ont été adressées à la Commission par le 
Groupement européen des entreprises minières. 

Pourquoi une approche communautaire 
est-elle Indispensable ? · 

Sur le plan mondial les différentes tentatives de trouver 
des solutions au problème de Ja sécurité des investisse
ments n'ont pas abouti jusqu'à présent. Les efforts doi
vent être poursuivis mais ·les progrès seront nécessaire
ment 1lents. 

Les systèmes nationaux en vigueur dans les Etats mem
bres de la Communauté sont de portée très différente et 
ne sont pas toujours considérés comme pleinement satis
faisants par les opérateurs économiques. En outre ils ne 
permettent guère de couvrir des opérations plurinatio-
nales. · 

Des mesures communautaires qui ne se substitueraient 
nullement aux actions nationales, pourraient les compléter 
utilement, notamment en ce qui concerne· l'extension sou
haitable des liens contractuels entre pays membres et 
PVD en matière d'investissement et la limitation des ris
ques non commerciaux pour certains investissements con
sidérés comme vitaux pour la Communauté et ses parte
naires. 

Des accords généraux complétés 
par .des mesures sélectives 

~ : ' 

,La Commission propose d'envisager l'action communau
taire su·r deux plans : 

.:_ d'une part, s',agissant des règles de base relatives 
à la protection des Investissements, la négociation 
d'accords entre la Communauté et des PVD ou des grou; 
,pes de PVD, étant entendu que ces règles pourraient 
trouver leur place également dans des aooords commer-
ciaux ou de coopération ; . 

- d'autre part, des proJets présentant un Intérêt éco
·nomlque particu·lier, p·ourraient être encouragés par diver
ses mesures : accords de ,protection spécifique-à conclure 
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cas par cas, garantie communautaire, mesures de pro- • 

motion. I' '. . 
1. Accords ~ur les règles de base de protection des lnvet-

tlssements . I . 
Ces règles fixeront les normes de bon comportl;)ment 

des partiesJ concernées - Etats hôtes et investisseurs -
dans les matières suivantes : transparence et stabilité des 
conditions I d'investissement, traitement non discrimina
toire des investissements, modalités de transferts des 
·revenus et. du capital, traitement juste et équitable des 
biens de IJ'investisseur, comportement des investisseurs et 
procédure de règlement des litiges. · 

-Ces clauses classiques en matière de protection des 
investisseipents constitueraient .un complément utile aux 
accords bilatéraux et renforceraient, dans l'intérêt mutuel, 
la coopération entre la Communauté et les pays en voie 
de développement. Elles seraient donc à incorporer dans 
les accor,èls commerciaux de coopération lorsque de tels 
accords sont négociés ou renégociés, ou bien, en l'absence 
d':accordsl de portée plus générale, faire l'objet d'un 
instrument indépendant. . 

-Dans 1Js deux cas serait prévue u~e clause ouvrant la 
possibilité de conclure, pour des projets déterminés, des 
accords de protection spécifiques. · 

2. Mesurls sélectives 
J 

Trois Instruments pourraient être mis en œuvre, cas 
par cas,f pour promouvoir des investissements. dans cer
tains domaines d'·intérêt particulier, tel par exemple le 
secteur minier. ·. 

a) Enf premier lieu des accords spécifiques de protec
tion, auxquels seront partie à la fois la Communauté, le 
pays hôte et l'investisseur. Les modalités' de cette for
mule n&vatrice ne peuvent, à ce stade. être définies de 
façon d)taillée. Leur objet sePait de préciser, en partant 
des règles de base, les termes et conditions s'appliquant 
à un projet indMduel ainsi que les droits et obligations de 
l'investisseur et du pays hôte. En outre seraient prévues 
les obligations et modalités de consultation des trois par
ties quànt aux conditions d'écoulement des produits de 
finvest~ssement, de même que les dispositions applicables 
en cas ;'éJe llUge. . , . • 

La négociation de tsls accords ne serait proposée que 
dans la mesure où les projets concernés : 

1 

,,_ répondent aux critères de priorités arrêtés par la 
Communauté, 

- sont effectués par des entreprises d'au moins 2 Etats 
membtes, · 

- représentent un capital important. 
b) Üeffet protecteur de ces seconds de protectiorr pour

;rait être renforcé par une garantie communautaire contre 
. iles ris'ques non commerciaux. 

unJ telle gàrantie présente un intérêt particu!Jier là où 
1Jes m{tcanismes prévus au plan national paraissent insuffi
sants,! notamment lorsqu'il s'agit de couvrir des investisse
ment~ de grande ampleur, prés~ntant de gros risques, et,• 
à fortiori, lorsque le projet est réalisé conjointement par 
les Investisseurs de plusleurs Etats membres.· 

1.:elJeu de la garantie communautaire dont l'instauration 
est proposée par la Commission serait liée à l'accord spé
cifique de protection et se fondeMit sur un contrat bila
téral f entre la Communauté et l'investisseur conclu à la 
demande de ce dernier. La garantie couvrirait les risques 
de guerre, de restriction du libre transfert, d'expropriation 
et dé toute autre modification unilatérale des dispositions 
déflrjies dans !'·accord spécifique de protection et qui 
affecte la viabilité de l'investissement. 
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·Le système serait financé par des primes versées par les 
investisseurs qui y feraient recours, primes qui devraient 
normalement assurer l'·autonomie financière du méca
nisme · : une certaine couverture par le budget de la 
Communauté pourrait toutefois s'avérer nécessaire. 

En revanche, la gestion cl.ev~ait pouvoir être assurée par 
l'intermédiaire des organismes existant au plan national, 
sans qu'il soit nécessaire d'envisager la création d'une 
agence communautaire de g·arantie. 

·c) Enfin il est clair que l'apport de contributions finan
cières publiques constitue un facteur d'entraînement sup
iplémentaire pour les Investissements privés dans le tiers 
monde. · 

!Même une contribution financière réduite de la part d'un 
organisme international renforce l'effet de protection - et 
,rend donc la garantie moins nécessaire - du seu.J fait 
qu'elle Implique - dans le cas où )'•investissement est 
menacé - la mise en cause de 'l'organisation correspon-
dante. · · · ·' 

A cet égard une action importante est à envisager sur
tout au niveau mondial, en particulier par le biais de la 
BIRD et de la Société financière internationale. Toutefois 
la Banque européenne d'·investlssement pour,rait également, 
comme ses statuts l'autorisent à le faire, participer à cer
tains des projets sélectionnés. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. 
Commission paritaire n° 58.117. 
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AIDE COMMUNAUTAIRE A LA •LUTTE 
. CONTRE LE PALUDISME EN TURQUIE 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

, Suite à l'appeflanoé par le Gouvernement turc et l'Orga
nisation Mondiale de la Santé, la Communauté a décidé 
(fév,rier 1978) d'apporter sont · soutien à la lutte contre 
!'·extension du paludisme en Turquie en· affectant 1 mil
lion d'UCE à cette organisation chargée des opérations 
de secours. .· · :. . 

· · Cette action est destinée·· à la fourniture de matériel de 
transport nécessaire à la mise· én œuvre des opérations 
(traitement par insecticide, distribution dé médicaments). 
Sile est complémentaire de ~celles décidées par certains 
·Etats membres, dont le total s'élève à ce Jour à 820 500 $ 
(République Fédérale .d'AHemagne : 197 000 $, Pa:ys-Bas : 
250 000 $, Royaume-Uni : 273.000 $, Danemark : 86 000 $, 
Italie : 7 000 $, Luxembourg : 7 500 $) et qui ont porté 

.. notamment sur la fourniture d'insecticide et de médica
ments. Elle a été décidée en étroite coor.dination avec eux 
dans le cadre de la procédure arrêtée par le Conseil le 
28~11.1977. --~~. 

Au total, c'est donc un montant de 2048 000 $ que la 
Communauté et les Etats membres ·ont engagé dans cette 
action, couvrant la moitié environ de son coOt total. · 
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L'élargissement des Communautés Européennes 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 pages 

Consacré au Traité et aux divers actes jurid1ques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' « acquis communautaire .. ? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans 1.:es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, rlgiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats mer.,bres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De q11els principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les pays en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, article par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... sP.ront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partit 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

."1 Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée en vigueur des Actes d'Adhésion 

Il • Le contenu des Actes d'Adhésion 
• Les principes 
• Les Institutions de la Communauté élargie 
• L'Union douanière et le: rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculturo 
• Les autres aspects 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécution du Droit commu
nautaire dans les nouveai:x Etats membres 

• Annexes 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

• Le Traité relatif à !'Adhésion à la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhésion et aux 

adaptations des traités 

IV • L'Acte final 

Ill • L'application du tJroit communautaire dans les Anner.es 
nouveaux pays memores 

• Les exigences commur.t;utalres Bibliographie 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 

3, rue Soufflot - 75005 PARIS 
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un nJméro spécial de D~OIT SOCIAL . 
LE 0Ro1T soc1AL.ET il·ENTREPRISE 
EN! a·1FFIClfL TÉ ou· EN LIQUIDATION 

, 1 · _so~s -'~ direction. de ~·:•.Jacque~ ~UPEYROUX . 

' INTRODUCTION 

- Quelques; données générales, par Jacques FUNEL, Chargé de mission à la Délégation à l'Emploi. 
- Analyse struèturelle, par Jean de BODMAN, Chargé de mi~sion à la Délégation à l'Emploi. 
- La défense de l'emploi et deJ'entreprlse, par Gérard ADAÎ1 , Professeur au Conservatoire national 

. d~s ~rts t Métiers. .. . . 

P1EMIERE. P,ARTIE = LE DROIT SOCIAL' ET L'EINTRE~RISE EN DIFFICULTE 

I. - LE DROIT DU TRAVAIL · ! ., 
A. Ile chômage partiel . 

- Le /icenJiement consécutif à un chômage partiel, par Je~n-Pierre KARAQUILLO, Maître-assistant 
• à la Fac_f lté de Droi.t et· des. Sciences .. é~onomi ques de Limoges. ·· 

B. Les licenciements 
- Les /ice~ciemènts économiques· : la pratique administrative, par Claude CHETCUTI, Directeur régio-

nal du Travail et de l'Emploi. 1 
- Les /icebciements ·pour motif "économique et le juge administratif : où en est-on ? par Frank 

MODE_R~E, Professeur à la Faculté de Droit et des Sciencl~s économiques de Pau. . . . 

Il. - LA SECURITE SOCIALE . . 
. - ~a séc~rité sociale face â l'entreprise en difficulté," par Maurice BANCAREL, Directeur de 

1 U.R.S.S.A.F. de la Haute-Garonne. · ' . . 
DEYXIEME PARTIE : LE DROIT SOCIAL ET LEIS PROCEDURES D'EXECUTION 

I. - LE DROIT DU TRAVAIL · · . 

A. fLa sécurité de l'emploi . 
- La sécbrité 'de l'emploi et le droit des procédures cof/ectives, pa~. Fern~nd DERRIDA; Professeur 

des Fa:.cultés de Droit, Nice. . · 1 , 
- La « faillite » et l'article L 122-12 du Code du travail, par Roland LE ROUX-COCHERIL, Magistrat. 
- L'inter•/ention du comité d'entreprise devant la juridiction ~onsulaire chargée d'une procédure cof/ec-

tive d8i) liquidation, par Bernard SOINNE, Professeur ag~égé des Facultés de Droit, Directeur de 
l'Institut d'Etudes Judiciaires de l'Université de Lille Il. 

e.f La garantie du salaire (l'A.G.S.) par 
- Jean GANTENOT, Président de l'Union des Industries Métallurgiques et Minières, Président de 

l'A.G.Si. 
- Roland LE ROUX-COCHERIL, Magistrat. • 
- Henri rROSSIGNOL, Administrateur judiciaire, Syndic. 

Il. - LA f sECURITE SOCIALE . 
- La sitJation de la Sécurité sociale en cas de règlement judiciaire et de liquidation des biens de 

l'entreprise, par Antoine PIROVANO, Professeur à la Fac Jlté de Droit et des Sciences économiques 
de l'Université de Nice. . 1 

J UN CAS P::RTICULIER 

- La convention de protection sociale de la sidérurgie, p!r Bernard MOURGUES, Secrétaire Général 
de la! Fédération F.O. de la Métallurgie. ' 

1 
172 pages, format 21 x 29f PRIX : 44 F 
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